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he Gattnet d'un 1tieux Plaideutt. 
Conseil au fiancé. 

Ceste três belle sentence, que l'expérience 
a tant de fois fait trouver véritable. 

LA NOUE. 

''Cher ami, 
Nous ne nous voyons pas souvent, pour 

la raison, sans doute, que notre amitié n'est 
point une m écanique qu'il faut remonter. 
Elle est de tout repos. Son ressort tire de 
lui seul son indéfectible vertu; sans nous 
mettre il l' écoute, nous en sentons, au plus 
secret de nous-mêmes, battre la pulsation 
fraternelle. Vous absent, ma pensée, en de 
muets colloques, interroge la vôtre et en 
subit le rythme, et, loin de vous, il m'est 
doux de me sentir comme mêlé à vos s on
geries et à leurs cadences. Nous ne nous 
voyons pas souvent, mais ce me fut tou
jours une bonne fortune de vous rencontrer. 
Hier, il l'heure vespérale, lê.chés de nos 
bureaux, Pan, dieu du bon ch emin, nous 
fit nous joindre à l'angle d'un trottoir. Nous 
remontâmes de compagnie la rue Fouad. 
Je vous trouvai soucieux. Le bras passé 
sous le mien, vos doigts pianotaient sur ma 
manche. Ainsi, jusqu'au pas de votre porte, 
je côtoyai votre m6ditation. C'es t là qu'elle 
voulut bien se fa ire connaître. "J'aime, 
m'avez-vous dit, une jeune fille de qui j'ai 
la tendresse. Mais le sentimenta l, vous le 
savez, est régi par la fata lité. Si bien que 
ma pensée, qu'une longue pratique habitua 
à se mouvoir dans le temps et l'espace, a , 
pour la circonstance, bien de la peine à 
battre de l' aile. Envisageant le mariage 
sous le signe de la durée, je me suis hissé 
au poste de vigie. Et voici, le mystère qui 
m'entoure me remplit d' épouvante. Voulez
vous me prêter le secours de vos lorgnet
tes ? n Je m'apprêtai à vous servir l'oracle 
rabelaisien. Votre air pathétique me fit 
ravaler le badinage. J e murmurai je ne sais 
quoi qui voulait être affectueux. 

Depuis lors, assiégé par votre trouble, 
j'ai apporté à l'instruire mon fraternel et 
confraternel souci. J'ai rédigé à votre usage 
une courte cons ultation. Je ne m e fl atte 
point d' y avoir résolu un problèm e dont 
l'inconstance des données défi e jusqu'à 
l'énonciation. Faisant à 1 'imprévisible la 
part du feu, je me suis tenu aux éléments 
de fait actuels sur quoi construire dans le 
moment. C'est peu, je le sais. Mais c 'est 

bien parce qu'il ne fut pas plus ambitieux 
que le travail me semble honnête. C'est 
ùonc la conscience en paix que je prends 
la liberté de vous l'offrir. 

Penché sur un n'cent jugement du Tri
buna l Correctionnel d'Alexandrie, ma m é
ditation, dominant le cas d'espèce, s'est 
cristallisée en un pos tulat dont l' efficacité 
clinique ne le cède gut're, je crois , à telle 
prescription du divin JEsclapios qui, gravée 
dans le marbre, orne 1 'atrium du mu sée 
d 'Epida ure et où une s i large part est faite 
à la thérapeutique mora le. Comme ù l' ex
pression de toute vérité maj eure le mode 
imp<~ratif ici s 'impose. Et ce la peut se dite 
ainsi: " Toi qui songe à prendre femm e, 
sach e Jaire tout ce qu'elle fait. Autrement, 
ravise-toi. Car la solitu de da ns le céliba t 
est délice paradis iaque auprès de l'esseule
m ent clans le m a riage ». 

Vous pensez bien, mon ami, qu'il n e 
s'agit point pour le postulant à l'hym en de 
savoir tirer l 'a iguille et cl 'excel ler dans les 
travaux ménagers. C'est extr-a mur-os que 
le problèm e se pose. Car, voyons-y un signe 
des temps, la femme d'auj ourcl'lmi ne tour
ne plus le rouet à la croisée ; elle n e se 
plaît guère davantage aux benoîtes orai
sons. Si elle se résout d ' aventure à faire, 
comme on di t, un point ou à tenir le livre 
des comptes ménagers, c'est, qu'on n e s 'y 
trompe pas, par abnégation pure et haut 
souci cl 'exemplarité, ce qu'il sera it indigne 
non seulem ent de m éconna ltre mais de n e 
point louer sans réserve. Elle estime sacri
fier à son époux sa très précieuse jeunesse, 
dont la vita lité excède toute biologique 
prévision, que de la passer, si peu soit-il, 
au logis. Il la faut sortir. Et c'est ainsi 
que l'ordinaire de l' époux sera composé a u 
goût de sa compagne. Pratique-t-elle cer
tains sports, il n'y devra pas paraltrc infé
rieur; aime-t-elle à danse r, il intéressera 
ses œuvres vives de danser aussi. Car 
au tremen t les partenaires ne manquent 
point. Et Dieu sait où la sportivit é conduit ! 
Epargne-toi donc, maf'i podagre, de suiv1·e 
de loin de si belles performa nces. 

Mais venons-en à votre cas particulier. 
P ermettez-moi quelque franchise : j'a i noté 
dans votre formation de sérieuses lacunes 
dont vous me voyez tout a larm é. J e vou s 
crois peu por-té à l 'nthlét isme et vous mc 
paraissez bien dédaign eux de ce que l'on 
dénomme les mondaines frivolités. Il vous 

faudra vivement remédier à cela. A moins 
que votre femme n'ait de goût que pour la 
bell e nature ct la vie policée, ce qui lui 
vaudra d'adorer Dieu ù vos cOtés, je vous 
conseille de fréquenter dès demain gymna
ses e t palestres et de vous donner un 
maître à dunser; - ceci - qu'il nous faudra 
tenir pour une form ation-base - sans 
préjudice de tout engouement pa rticulier et 
dis traction spécifique qui agrémentent le 
progrnmm e de l' é lu e, et qui sera le vOtre. 

LI n'est pas de discours bien construit qui 
se passe d'un e a ll ccdu te. C'es t l' égayer tout 
ù la fois c t la fortifier que d' assortir la 
so ute iJ uncc d 'une tiJ<·~~c d 'u ne illustration 
rn 1i séc clans la v ic rrH·~me . Ain si la sèche 
lkmonstration, s'incarnant clans les per
solmagcs d 'tm dmmc ou d'un e com édie, 
accède ù l' ense ignem ent pittor-esque de l'a
pologue, ù l' éd ificat ion de lu pa rabole. 

Vous n e me con tes terez pas, je l'espè 1·e, 
l' authen ti cité de l'aventure cl 'o t't , à vo tre 
u sage, je Li re mon scénario. Hcvè tue de 
l' estampille de la chose jugée, c'est, vous 
l'admcllrez, une r éf<'1·c.ncc sol ide. 

D OliC voici. Nol rc h (' l·os a nom F erdi
nand. Il avait s uivi til t m alin sur la plage 
de Cléopâtre sa fiarH:ée Octavie. Là , tandis 
que, padaitcmcnt mmtl ée cla ns son maillo t, 
Octavie donna it l'n ssaut ù la vague, Ferdi
nand, en veste c.itaclinc, s'était a ssis sur le 
sable. Car, n e sachan t pas nagel', son im
puissance à flollcr sur· l' eau l'attachait au 
rivage. Donc, cependant qu 'il se morfondait 
de la sorte et composait avec son humilia
tion, il s uivait d'u!l œil mélancol ique sa 
fiancée qu i, dan s nn crawl impeccable, 
prenait l0 l<l rgc . Et ce tte méla ncolie bientOt 
se mua i' JJ un pin cement a u cœur. Car des 
garçons 1·ùblés s'é tant la ncés a u flot, voici 
qu 'il s entoura ient maintenant Octavie, bati
fola ient tout autour d' elle à la façon d 'allè
gres tritons et de facétieux dauphins, lui 
fai sa ient mille far ces joyeuses auxquelles 
elle se pr0tait, semblait-i l, de tout son 
cœur, voire y appor ta it des encourage
m ents, car, commencé depuis une heure 
déjà, le jeu menaçait de s'é ternise r . 

Cependant, tout UJTive. Entourée de sa 
cohorte d'honn eur, Octavie uborcle a ~1 riva
ge et, avec la gaieté de l'innocence, elle 
court vers Ferdinand. El comme ell e est 
joyeuse, elle ne co ii ÇOil pas qu'il puisse ne 
point ètre joyeux a ussi. C'est pourquoi, 
après avoir un moment gambadé autour 
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de lui, très càlinement, elle se met à crou
petons à ses côtés et lui entoure le cou de 
ses bras emperlés qui sentent la fraicheur 
marine. Mais lui, un mauvais regard dans 
les yeux et les dents serrées, la repousse. 
Elle ne comprend pas. Alors, face à l' im
mensité, il stigmatise sa conduite honteuse 
et la somme de renaitre sur le champ à la. 
décence. 

Retour fait au domicile d'Octavie, Ferdi
nand, durant tout le repas familial, incri
mina les temps e t les mœurs. Sur le ton 
suraigu, les bras brandis vers le lustre 
vibrant du flot imprécateur, il tança sa 
fiancée et, prenant à pa rtie sa belle-mère 
Philomène, il en fl étrit le système d' éduca
tion. P ernicieux, funeste, malsain et exécra
ble é tait, fulmina-t-il, son ouvrage qui se 
parait d'un sot libéralism e. Et il n' en finis
sait pas de hur ler, e t par sa boucbe 
c'étaient Ezéchiel, J érémie et Caton qui 
parlaient tout à la fois. 

Alors, il arriva ceci. Philomèn e, que les 
nerfs travaillaient, brusquement bondit de 
sa chaise et, employant la manière forte qui 
préside à la distribution de la justice som 
maire, elle gifla et sa fill e ct son futur 
gendre. Ainsi pensait-elle, vidant le conflit, 
atteindre à la pacification des esprits. Et, 
pour affirmer davantage le principe d 'auto
rité et ramener par là même son futur 
gendre à la, stricte et t rès humble obédience 
qui s'impose à qui aspire à être de la famil
le, ell e lui lança sa tasse de café à la 
figure. 

Or, cette stratégie, q ni resplendissait 
d' excellence théorique, s'avéra , dans la 
circonstance, déplorable. 

Ferdinand, blêmissant sous l'affront, 
avait, de la poche où vous et moi tirons 
notre étui à cigarettes, sorti un revolver. 
Il en déchargea rageusement le ba rillet sur 
le plancher. Ce qui dé termina la fuite éper
due de Philomène et d 'Octavie qui, volant 
par le corridor, s'enfermèrent dans la cui
sine. 

Vous brùl ez sans doute de savoir com
ment finit l'aventure. 

.\.pprenez donc que le Tribunal Correc
tionnel d 'Alexan dr ie, le H Janvier 193!), 
infligea à Ferdinand quinze jours de prison 
et une amende de cinquante piastres. 

Il voulut bien admettre que, tirant des 
coups de revolver, Ferdinand " n'avait pas 
visé ces dames et n'avait pas eu l'intention 
de les tuer, mais seulement de les effrayer 
et de récupérer son prestige )) . 

Mais la loi est la loi. Tout d'abord, com
me chacun sait, on ne saurait posséder et 
détenir un revolver sans autorisation. C'est 
là un délit réprimé par les art. 1er et 6 et 
le tableau No. 9 de la Loi No. 8 du 17 Mai 
1917. Quinze jours de prison n'étaient pas 
de trop pour l'apprendre et ne point l'ou
blier. 

Et puis on ne tire pas des coups de re
volver dans " l' intérieur des villes et villa
ges n et, à plus forte raison, dans un appar
tement habité. Sur ce point, l'art. 379, alinéa 
2, du Code Pénal est formel. Pour y avoir 
contrevenu si désinvoltement, une amende 
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de P. T. 50 cons tituait un chàtiment plein 
d'indulgence. 

Voici, mon ami, cc qu'il en coûta à 
Ferdinand, sans l"ien dire de l' écroulement 
de ses r6ves matrimoniaux, pour n'avoir 
pas su nager , sa fiancée le pouvant. 

Ajoutez à ce cas d'espèce tous autres 
que , -ous pourrez imaginer, et m éditez des
sus. 

Je sais bien que vous r épudiez, même 
pour effrayer votre prochain, au m aniement 
des armes ù feu. J e n'ignore pas davantage 
que les écarts de langage vous mettent à 
ln torture et que vous préféreriez subir les 
brodequins plutôt que de proférer un mot 
malsonnant. Aussi bien, ne me traversa-t-il 
jamais l' esprit que le cas de F erdinand pût, 
dans ses manifestations spécifiques, vous 
intéresser . Mais il ne vous intéresse pas 
moins clans son essence. Car, à sa place, 
vous eussiez sans doute agi différemment 
mais connu une identique am ertume. 

Vous avez , mon ami, comme tout être 
délient, des nerfs d'artiste. C'est pourquoi 
je vous tiens pour un instrument merveil
leux de souffrance. Dans de similaires con
jonctures, vous n'invectiveriez certain e
ment pas votre fia ncée e t sa mère et llC 

leur feriez pas claquer votre pis tolet sur les 
ta lons . Mais de ne savoir nager ou danser 
ou que sais-je d 'autre encore, où excellerait 
votre femme, vous aurez, je le crains, 
ample suj et de ve1·ser dans la m isanthro
pie. Aussi, a :'.-je estimé salutaire de vo us 
ouvrir les yEux quand il en était temps 
encm·e et de vous donner par là le gage 
cl' une agissante amitié n. 

Me RE!'\AHD. 

COURS ET CONFERENCES 

Les cours publics 
de la Faculté de Hroit d'Alexandrie. 

A la Faculté, in stallée, comme on sait, 
rue du Prince Ha lim, ù Bacos, M. ti onlon , 
professeur au Collège J .ibre des :::iciences 
Sociales de Paris, cha rgé de cours à la Fa
culté de Droit , a inauguré, Mardi dernier, 
un co ur-s public libre sur l'l1istoire elu régi
me parlementaire anglais . 

Après avoir montJ·é l'importance de l'étu
de historique des institutions anglaises pour 
tous ceux qui sont attachés à l'idéal démo
cratique, le conférencier aborda l' étude de 
la Grande Charte des Libertés, octroyée par 
le roi Jean sans Terre aux Anglais en 1215. 
Une rapide analyse de ce docum ent montre 
que, malgré son nom, il n'est point fondé 
sur une conception de liberté tell e que nous 
la concevons aujourd'Jmi: égalité des ci
toyens devant la loi. Bien au contraire, la 
Grande Charte n 'est qu'une list e rle "fran
chises "• c'est-ù-dirc de privilèges accorMs 
aux diverses classes de la nation : nobl esse 
féodale, clergé, commerçants de la Cité de 
Londres. Mais à côté de ces privilèges qui 
consacraient l'inégalité des sujets du roi, il 
y avait clans la Grande Charte deux dispo
sitions qui, par la suite, devaient engendrer 
tout le système libéral et représentatif an
glais: c'est, d'une part , l' introduction du 
" jury)) pour le jugement des causes crimi
nelles, c'est, d'autre part, la consécration 
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de la règle que les impôts doivent être con
sentis par les représentants de ceux qui y 
sont assujettis. 

La seconde partie de la conférence fut 
consacrée à la naissance des institutions 
politiques britanniques . M. Gordon montra 
ici qu 'on a longtemps m éconnu l'origine 
véritable du Parlem ent anglais, qui ne fut 
ù ses débuts ni un corps législatif, ni un 
corps politique. Du reste, il n'est pas, com
m e le veut une légende, le produit de la 
transformation des Etats-Généraux qui au
ra ient compris, comm e en France, trois 
Etats distincts: Clergé, Noblesse et Tiers
Etat. Le corps lég islatif anglais est le pro
duit de la fusion de deux assemblées qui se 
rôunissaient depui s le haut Moyen Age à 
la Cour du H.oi. 

La premiè1·e de ces assemblées, qui a 
donné na issance par la suite à l'actuelle 
Chambre des Lords, es t le tribunal suprê
m e royal, la " Curia regis )) siégeant en ma
tière judiciaire. La Chambre des Lords 
d'aujourd'hui garde de nombreuses traces 
de ce passé lointain ; elle est, notamment, 
présidée par le Chancelier d'Angleterre, qui 
n'est pas nécessairement un pair du royau
me, mais est considéré comme le chef de 
ln magistrature anglaise. La "pairie))' 
c 'est-à-dire la qua lité de membre de la 
Cham1J1·c des Lo1·ds. n'él·ait point hérédi
taire comme elle l' est de nos jours. Cette 
hérédité es t clue à une pratiqu e quasi-acci
dentelle, consécutive ü une transformation 
soci<J I e: les set·ibes royaux p rirent l'habitu
de de convoqu er les grands féodaux ù la 
Cour du roi non point par leur nom propre, 
m ais par celui de leurs terres: ainsi, tout 
naturellement, le fil s a iné recevait, npr·i:s 
la mort de son pèl'e, la conYocation desti
née en réalité à celui-ci. 

Ce cours sem continu é Mardi prod1:1i1t 
21 F énicr c t tous les J\lardis suivants. JI 
est om·crt au public de G heures à 6 liett
res et denJic. 

D'uutre p;n·l' , Je::; conférences suivante~ . 
organisées pa1· la Faculté de Droit d':'de
xandt'ie, sc ro11 t don nées au Palais du Tri
bunal National cl' Alexandl'ie, a uxquelles 
so n t gmcicusemcnt invités tous ceux qui 
s' inté1·essent uux questions cl e Droit ct 
cl 'Economie: 

J.c Jeudi 23 Févriet', à .1, lJ. 30 p.m.: "Chè
que et provision n , conférence en arabe de 
M. Mohamed Saleh bey, Doyen de la Fa
culté de D1·oit. 

Le J eudi 2 Mars, ù .). li. 30 p .111.: «Con 
trôle jud"iciairc des actes de l'Aclminisl l'u
tion n, conférence en arabe de M. \Vahicl F.i
khry H.aafat, Professem· à ln Faculté clc 
Droit. 

Le Samedi 11 Mars, ù 1 h. 30 p.m.: 
<< Egyptiens et Grecs sous les Ptolémées "' 
conférence en français de M. A. B.uiz, Pro
fesseur à ln Faculté de Droit. 

Le Samedi 18 Mars, à { h. 30 p. m.: " Gou
vernement ct Administration de l'Egypte 
sous le règne de Méhémet-Aly ))' conférence 
en français de M. Dubois-Richard, Profes
seur à la F aculté de Droit. 

Le Lundi 27 Mars, à 1 11 . 30 p. m.: "Eco
nomie de l'Egypte sous Méhémet-Aly "' 
conférence en français de M. Bresciani-Tur
ron i, Professeur à la Faculté de Droit. 

Le Jeudi 30 Ma rs, à 4 11 . 30 p. m.: "Res
ponsabilité du Médecin l>, conférence en 
arabe de M. Ali Badaoui, Directeur de la 
F aculté de Droit d'Alexandrie. 



17/18 Février 1939. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Ju.S[ées 

La q~talité de c~m1merçant ct l'in.scri})
twn au Registre d.u Conlimerce. 

(Aff. Marcos IOwUl 
c. Com·m crcia.l & Estatcs G-y.). 

Déclaré en Jaill ile, il ava it interjeté 
appel, clisan t: 

- Moi commerçant ? rayez cela de 
vos pap1ers. Consu ltez donc le Regi s tre 
du Commerce. Je vous met.s au délï d 'y 
trouver mon nom. 
~.~ardon, lui. fut-il répliqué, votre 

ac LIVI te commercta le rem on tc à la pé
node allant de 1928 à 1931. Les traites 
dont vous n'honorâl.es pas la signature 
furent par vous s ignées à cette époque. 
Quant à la loi ins tituant le l{cgi s t.re du 
Commerce, elle es t de 1934. Vous nous 
la baillez donc bien bonne en subordon
nant. votre . qualité de commerçant à 
une mscnptwn dans un regis tre qui, du 
temps qu e vous fîte s le commerce, 
n'existait pas encore. 

CelLe réplique péremptoire, comme on 
s'en doute, rallia l'assentiment de la 
Cour. 

En vérité, l'arg umentation du failli 
était saugrenue. Mais tels sont les plai
de~rs qu'il n'est incongruité qu'ils ne 
pm~sent sout~nir .. C'est pourquoi, ayant 
vide le cas d espece, la Cour estima-t
elle expédient de faire par avance en 
son arrêt du 21 Décembre 1938 raison 
de l'argumentation par laquelle ~n com
merçant ayant exercé le commerce so us 
l'empire de la Loi de 1934 tendrait à 
établir qu'il ne serait point tel pour la 
raison que son nom ne figurerait pas 
au Registre du Commerce. 

Aussi bien, re tint-elle que les pres
cnptions de la Loi de 193!* n e sauraient 
en aucun cas se rvir de prHexte à un 
commerçant qui aurait omis de s'y con
former pour renier sa qualité. Pareille 
~mission, « tout aussi bien qu'elle cons
tituait une contravention, entraînait les 
sanctions pénales prévues, laissant d 'au
tre part entière la ques tion de l'éta t du 
commerçant fau tif». 

Agenda du Plaideur 
- L'affail'e Crédit :\ lexanclrin e. Com]Ht

gnie Universelle rtn Canal Marilinw de Sne3 
- sur appel du jugement rendn Je :i Jan
vier 1938 pu l' la 1re Cll amb1·0 rlu TrilJnnal 
Civil du C:aire, disnnt pou1· d l'oit qu e le 
franc des obligations 3 et r, % de ladite 
~ompagnie est le fran c monnai! : de c:ompl e 
mternatlona,l e équivalant <'t ln 20me parti e 
du loms, cl un poids d'or de 10j3lmes de 
gramme, au ütre de !)00/1000 de fin, - np
pelée le 16 courant devant la 2me Chamh1·e 
de la Cour, a subi une remise au 20 A n·il 
pmchain. 

- Le procès intenté par V. Rossetto ù 
la Soc_iété des Tramways du Caire, tendant 
au pa1ement en francs égyptiens, tarifés à 
P.T. 3,8575 des obligations -1 % de ladite 
Société et de leurs coupons, appelée le 
13 courant devant la 1re Chnmbre du Tri
bunal Civil du Caire, a subi une remise au 
6 Mars prochain. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

La neutralisation des exploitations au 
cas.~- h"oubles sodaux. e t la respon
sabdite de la Puiss.ance publique. 
Avec l' insLaurœtion de la nouvelle 

poliLique sociale, inaugurée au mois de 
Jum i936, de nombreux troubles so
ciaux- on n 'en a pas pei·du le so uve
nu· - s'étaient déroulés en France· ils 
avaient eu trop souvent ]JOUr rés~lLaL 
de paralyser le foncLionnement des en
treprises industrielles ou agricoles . On 
a~alL ass1sLé à l 'occupation de bàLimenLs, 
dus m es ct de fermes par les ou vrlers 
mdustnels ou agT1co les à des entraves 
caractérisées à la liberLé du travail eL à 
des actes cle violence qui tendaient de 
la .pal't des grév istes, en assiègeant les 
usines ou les fermes de l'exLérieur à 
les bloquer ct à les contraindre à' la 
f~rme lure ou à la cessation d 'exploita
tion. La réactwn de l'autoriiJé devanL 
de pareils agissements a été très dis
culée. E.t le gouvernement de Front 
Populaire portera longtemps devant 
l'histoire la r esponsabilité du Lort cau
sé au pays français. 

Il suffit de rappeler ici qu'en présen
ce du phénomène d'occupation, te 
Gouvernement de l'époque, restant 
sourd aux réclamations des paLrons eL 
des ouvriers désireux de travaill er n'a
vait pas fait procéder par la fo;ce à 
l'évacuation des usines et des bâtiments 
occupés; les propriétaires avaient bien 
obtenu de l 'autorité judi ciaire des or
donnances d'expulsion au nombre de 
près d'une centaine; mais on avait pré
Péré re~ourir pendant assez long.tcmps 
ù la vo1e de Ja temporisat ion et de la 
négociation. 

D'autre part, lorsque les entreprises 
aboutissant à un v(~ ritabl e siège des usi
nes et des fermes avaient présc ntô un 
caractère de général i Lé et de v i olen ces 
accysé, le pouvoir exécutif avait préfé
ré mstaurer, en attendant l'apaisement 
des troubles sociaux, la politique con
rate sous le nom de neutralisation: 
J•our r etirer tout motif aux intéressés 
cl' exercer des violences et pour év iter 
des troubles soc iaux g-raves, ~ es forces 
de police venant au secours d.es entre
prises assiégées, faisai ent provisoire
m Pnt des li eux elu travail un t errain 
n eu tre en fermant lAs exploitations en 
éloignant les grév istes 01t en int.èrdi
sant l 'accès ou la sortie des 0nlreprises 
aux intéressés. 
, Un_ crrLain nombre d'industri els et 

d ~g:r1cultcurs sc sont rencontrés pour 
cnt1quP.r ces procédés; il s ont saisi la 
Haute juridiction admini strative d'ac
tions en dommag-es-intérêts pour le 
prôjurlice sub i ;\ l' en contre de l'Etat. 

Le Conseil d'Etat a clone eu à con
l!aître sur le terrain cte la r esponsabi
lJté de la Puissance publique, d'une 
part. des su ites des phénomènes d'oc
cupat. ~o~l , d'autre part. des cons•équen
ces CIVIles des neutralisations ordon
n ées . 

En ce qui concerne les occupations 
nous avions rapporté les décisions in
tervemws le 3 Juin 1938 ( * ); dans l'es-

<*> V. J.T.M. No. 2446 du 8 Novembre 1938. 
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pèce Cartonnerie St-Charles où 
l 'expulsion des grévistes avalL été préa
lablemenl ordonnée par l'autoriLé ju
diCiaH'e .- le Conseil d 'B.Lat, tout en 
r econnaissant q_ue le G-ouvernement 
pouvait dans l1~ irrtérêt de paix sociale 
r efu ser ou c.llllerer de prèLcr main for
Le à l' exéc ution des décisions de jus
t~ce. lorsq_ue le trouble à provenir de 
1 exec u;Lwn pou valL devenir dangereux 
]JOUr l ordre publtc, n 'en condamnait 
]Jas moins l'Etat à payer des domma
~:,;·es-in~érèts au propriétaire de 1 'usine 
mLéressée, le préjudice subi en pareil 
cas n e fmsant pas parLw des charges 
sociales normales qu'un c itoyen devait 
supporter exclusivement. 

Une espèce inédite, jugée par le Con
sctl d'B. Lat le 27 Décembre 1U38, co m
plète ceLLe jurisprudence dans le do
maine des n e u:tralisations 

La 4uesLion de la responsabilité de 
l'Etat s'était posée clans les conditions 
suivantes: 

Au mois de Juille;t 1937 avaient écla
té, dans le Département de l' Aisne des 
g rèves agricoles qui avaient pris to~t de 
slllte une assez grande extension. Ll'S 
gr~vtsLes étaient encouragés par des 
chumeurs, des ouvriers industriels et 
9uclques meneurs et agitateurs pro
fess iOnnels. Notamment dans les envi
rons de Saint-Quentin e:; dans la Com
mune d r-: Lehancourt, des groupes de 
s~·mpa lht sanls veillaient à ce que la 
cessatiOn du travail fût effect ive. 
. Ne 1~ouvant obtenir les forces de po

lice n ecessalfes, le maire, M. Loyeux, 
Pn mèmc temps propriétaire d'une im
[10 I~LanLe esploitaLion agricole, avait 
est1mé devoir r emettre enLre les mains 
du Préfet ses pouvoirs de policf'.. Dans 
son propre domaine agricole, bien qul· 
n e complanl que deux grévistes sur 
dix-huit ouvri ers, il ne pouvait assurer 
l'explo itation de ses terres et de ses 
bâtiments, le personnel terrorisé n 'o
sant pas aller aux champs. L'agricul
teur estima néanmoins devoir organi
ser la r<~sislance: il eut recours à 
l'enlr'aide agr icole, de nombreux cul
tivateurs vinrent parfo is de bien loin 
l'assister dans sa r éco lte sous la pro
lAc! ion d 'une haie de gardes mobiles; de 
lf'ut' côtô. lrs grév istrs c t sympalhi
sants, tenus momentanément rn res
pect par les forces de police, sr bor
nai (' lll pnr de ss us le barrngc à injurirr 
les l.ravaillrurs à la .façon des héros 
cl'ITom èrc. :vi. Loyrux, nr pouvant rt 
n e voulant immobiliser un aussi g-rand 
nombre de travai llr urs bénévoles, 
s'adressa, par la. suilr. a11 Comité na
tional des volontaires agTicoles. Aus
sitôt l' éq uipe envoyée par cette associa
Lion en Lrôe dans la fermr, les grévis
tes, voyant la r <'s is L<ln Cf'. s'org<lni scr, 
baissèrent le pied et s8 dispersi"rent et 
le calme r evint clans la commune. ' 

Mais, en m êm e temps, plusieurs pe
loton s de gardes mobiles. command(·s 
P?-r un capitaine spécial de garde mo
btle ... au langage énergique, se pré
sent.èrent et s'établirent a11x issues de 
la ferme; celle-ci fut étroitement blo
quée_; pendant quatre jours, il fut im
nosslble à quiconqlle d'entrer dans la 
ferme ou d'en sorlir. au'il se fût aO'i 
d'employés cle l'exp loitation ou dP 
simples visiteurs; le fermier lui -même 
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se vit interdire d'aller chercher du 
fourrage vert pour ses animaux. Il en 
fut d 'autant plus suJfoqué qu'aucun é
meutier ni aucun grévis.te n' était dé
sormais visible à l 'horizon. Rien ne 
justifiait à son sens un pareil déploie
men~ de forces de police qui était non 
seulement inutile, mais parfaitement 
nuisible à la marche de son exp loita
tion complètement bloquée. 

M. Loyeux esLima devoir déférer au 
Conseil d'ELa~ l'attitude et les agisse
m enLs des forces de police. Soutenu 
par une association de défense profes
sionnelle, l'Association CenLrale des 
Employeurs agricoles, i l dem an da des 
dommages-intérêts à l'Etat. Il lui re
procha, d'une part, le r efus d'assis
tance des forces de police n écessaires 
pour assurer la liberté elu Lravai l dans 
la commune et, d'autre part, la neutra
lisation intempestive et nuisible de son 
exploitation agricole. 

Le Conseil d'Etal, après avoir enten
du la p laidoirie de Me Bernard Au ger, 
pour :VI. Loyeux, a statué le 27 D-écem 
bre 1938. En ce qui concerne le r efus 
de concours de la force publique pour 
assurer la liberté elu travail, l ' arrêL elu 
Haut tribunal administratif reti ent que 
?v1. Loyeux n 'avait pas prouvé que des 
Jaules avaient é lé commises par les 
services de police. 

Par contre, le Conseil d'EtaL a con
sidéré que la n eutrali sation de J' exploi
laion faite sans nécessité eL maintenue 
avec rigueur pendant quaLre .iours 
constituait une faute lourde engageant 
la responsabi lité de l 'Eta t . 

La neutra.lisation ne peut êtr e consi
rtérée comme couverte par le pouvoir 
d'appréciation de l'autorité qu e si le 
fonctionnement cl e l 'entreprise devait 
i~ Lre une cause des troub les Pxcessifs 
el, mrm e dans ce cas, elle doit être li
mitée J, la nrévenLion de ces troubles. 

Le Conseil d'Etat n 'a pas eu l'occa
s ion, clans cette espèce, de ra]lpeler, 
comme il l 'avait fait dan s ses précé~ 
den Ls arrêts. qn 'un c n eut ra.lisati on 
eommandée par la n écess ité pouvait 
donner li en ;\ inrlcmnilô au profit du 
proprié·taire. mais il sr:mhle l î iPn r é
sulter des arrêts précédents du 3 Juin 
1938 que l'industriel on l'ngriculleur 
110 saur:n rent sup]îOrLer seul s la charge 
Pl lPs Jr-ms de la pr-évention de trou
hlPs auxquels il s sont demeurés étran
gers. 

La norL(~e de l'nrrAL du Conseil d'Etat 
qu 27 ~) écPmhrn 1938, sur la sr.ule ques
tion re~ultant clPs données de l'espèce, 
rs t lmlJiée ù la fautr. lourcl e rALcnue à 
chargA de l'Etat, lorsqnc la n Pu trali sa
tion n'a pas été commancléP par la né
cessité ; l'industriel OH le fr.rmier. com
m A M. Loyeux Pn l'espèce. victime de 
l'excès de zèl e, de la maladressP ou de 
ln mauvaise volonté cl As nulor it6s ncl 
ministratives qu i onL ordonnô une 
nf'ulralisation intempestive At non com
mandée par la n ('cessité de son Pxnloi
f.at. ion. est fondé ;\ réclamer des (lom
ma.gAs-int(·rêts à l 'Etat. Ces domma
gAs ont éiA en l'Pspèce, fixés nar la 
,iurirlicli on administrative à la sommA 
rte 10.000 francs all ouéA à M. Loyeux. 

~1ais r:P n' es t po·inL M. Dormoy oui 
pm era: CP seront, les contribuables . Où 
donc est la justice immanente ? 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.n Tribunal du Caire. 

Audience du 9 Février 1939. 
Terrain de 141 m2 12 cm. avec cons

tructions s is à Maassaret Haggag, Marlmz 
Béni-Mazar (Minieh), en 1 'expropriation 
Geo_rges B. Sab~t c. Tadros. Morgane, ad
Juges au poursmvant, a u pnx de L.E. 15; 
frais L.E. 9,705 mill. 

- Terrain de 180 m2 avec constructions, 
sis à Abal \Vakf, Marl<az Maghagha (Mi
nieh), en l'expropl'iation Georges B. Sabet 
c. Boutros Guirguis Aboul Nil, adjugés a u 
poursmva nt, au prix de L.E. 10; frais L.E . 
tl,982 mill. 

- 20 fed. et 12. sall. sis à El Edrassia, 
MarJ..:u;.-: et Moudnïoh de Béni-Souef en l'ex
propl'ialion Tho Land Bank of Egypt c. Ah
mod Youssef Salem. et Cts, adjugés à la 
poursurvnnte, au JH'lX clc LE. 325 · frais 
L.E. 171,820 mill. ' 

- !) fed., 2 kir. e t 18 sa lJ. sis ù Chen
naouia, Markaz et Mouclirieh de Béni-Souef 
en l'expropriation Ministère des vVakfs c: 
El Cll.eikh Ahdel Gawad Saved Abdel Ga
wa~l, . ~t~lj ugés au poyrsuivm1t, a u prix de 
L.E .. :2:3J; frms L.E. J0,818 m1ll. 

- 1 fecl., 4 ki.r. et 10 sah. sis à Nazlet 
Cl1é rif Pacha, Markaz et Mouclirieh do Bé
ni-~ouof, en 1 'expropr iation Ministère des 
Wal~fs c. E l Cl~eiJ.::_h Ahdel Gawad Sayed Ab
del Ga._wa~l, ~clJuges au poursuivant, au prix 
rle L.E. :èû; xrms L.E . 27,907 mill. 

- Terr&,in cle 262 m2 55 cm. avec cons
tructions .;is au Caire rue Kaleet El Roda 
ki sm Vieux-Caire, en 'l'expropria tion Phaé~ 
don G. Cons tantinidis c. Hoirs Moha med 
Hassan Habib, adjugés à Osma n Wafai au 
pnx de L.E. G10; fnri s L.E . 78, 81:0 mill.' 

- Tcr1·ain de ;((j(i m2 JO cm. avec cons
t~·li Ctlons, . :;1s au Caire, r ue Fattoub Bey 
Guenr.na No. :l, kts1r . Choubrah en l'ex
J!I'"OlJI'ialioll Pllaéclon G. Constanti~idis c. El 
Hag Aly Alnned !Vlo us.tafa et Cts, adjugés 
au~p~ursmvunt, au pnx de L.E. 950; frais 
L.E. ûl,330 m1ll. 

- Tenn.i.n de 2100 m::> -i2 dn1. uyec con s
,,.,,ctiot iS, s i;; ù EJ ~c:dd , Markaz Galioub 
(Gnlioubieh ), en J' expropriation Banque 
l\:lls 1: ct en _ tant que de besoin Saclek bey 
(,aJiml c. h. amal Ism <:nl Checl1d et Cts, ad
jugés .à la poursuivante, au prix de L.E. 70: 
irms L.E. 19,320 mill. 
-tl fr.cl., ~:3 l<i r. et 0 sa il. sis ù Kafr Bol

mecüt, Ma rka.z Ménouf (Ménoufieh), en 
l'expropriation Tl1c Lo.nd Bank of Egypt c. 
Moh amed Abdel Mocz Kha.lifa, adjugés ù lu 
J!UUJ·suivull tc, a u pl'ix cle L.E. 270; frais L.E. 
G:l,GüO mill. 

- 38 fed. et 14 kir. sis à Sandafa El Far 
J\la rkaz Béni-Mazar (Minieh ), en l 'expro~ 
prmtton Crédit Fonci?r Egyptien ~~ . Soltan 
Abclel Wahab, adJuges au pou rsmvant au 
pnx de L.E. ::'700; fnlis .I •. E. G7,ü50 mÙJ. 

- 3\J fed., 10 ki l'. ct 1 sah. ct dépendan
cC!s, .srs ù Bchwacll c, Mn.rkaz Ménouf (Mé
llOll lleh ), en l' expr·op riation Crédit Foncier 
Eg,>-:ptien c. Mol~amecl Hcfnaoui Zayed, ad
.Jnges au poursm vant, an prix cl c L.E. 3000; 
ll'UlS L. E. ti,G,255 mill. 

. -. 31 fe cl., 2 kir. et 2 suh. et clépcndancos, 
Sis if Degwa, ~arka~ Toukh (Galioubieh), 
en 1 cxpropnatwn Credit Foncier Egyptien 
e. Mohamed Aly El Ganzouri, adjugés à At
ü a Ahmed Salem, a u prix de L.E. 3000; 
frais L.E. 50,800 milL 

- !) fecl., 19 l<ir. et 12 sah. sis à Choubra 
Harès, Markaz Toukh (Galioubieh), en l'ex
proprw.twn Démètre G. Pantos c. Ahmed 
Abou Taleb Chahine et Hoirs Kotb Abou 
Taleb Chahine, adjugés au poursuivant au 
prix de L.E. 2·i5; frais L.E. 85,275 mill.' 
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- 8 fed., 20 kir. et 2 sah. sis à W a rwa
ra, Markaz Kouesna (Ménoufieh), en l'ex
propriation Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte c. Mikhail Henein Youssef, adju
gés au poursuivant, au prix de L.E. 585· 
frais L.E. 45,480 milL ' 

- Terrain cle 260m2 ind. dans 525m2 10 
sis à Toukh Baraghta, Markaz Chebin El 
Kom (Ménoufieh), en l 'expropriation El Sa
wi Ahmecl Habib c. l skandar Ibrahim, ad
jug.és au poursuivant, au prix de L.E. 40; 
fra1s L.E. 7. 

- 15 kir. et 6 1/2 sah. ind. dans 1 fed., 
21 kir. et 18 sah. sis à Toukh Baraghta, 
Markaz Chebm El Kom (Ménoufieh), en 
l 'expropriation El Sawi Ahmed Habib c. Is
kandar Ibrahim, a djugés au poursuivant, 
au pnx de L.E. 45; frais L.E. 7,320 mill. 

- 11 kir. et 12 sah. incl. clans 1 fed ., 5 
kir. et 18 sah. sis à Bakhati, Marl<az Che
bin El Kom (Ménoufieh ), en l' expropriation 
El Saw1 Ahmed Habib c. l skandar Ibrahim, 
adjugés a u poursuivant, au prix de L.E. 50; 
frms L.E. 8. 

Crédit Foncier Egyptien. 
{)/Jl'igations 3 % ù lots. 

Tirages elu 15 l'éH·i.cJ' 1030. 
EMISSION HJ03, - l\65mc Tirage. 

Le No. ()!)8. 751 ost remboursable par 
50.000 francs . 

Les 23 num é1·os suin1nts sont rembour
sables par 1.000 francs. 
404662 1505i0 6153()0 052457 73:?1:59 
110H26 507193 626337 663895 7:17386 
-11227~ 50D561 62<H51 711011 77%48 
-i13936 51:2088 63:2266 7183ll 77GU79 
1t205l4 52.2627 637772 731211 782048 

EMISSION 101·1, - :3G5llle Tirugc. 
Le No. 239.537 est reml;oursable par 

50.000 fl'an cs. 
Les 25 num éros suintnts sont renJl.Jour

suhl es par 1.000 francs. 
5:315 10.1!147 212000 

:[;!();2;) 11 8310 2:350\lJ 
:l() ~)D;{ 102227 2:.ll)070 
625!il 1 /::2 15:-; ~.170(;2 

10~500 200750 ;!71[21 

276300 
28HJ30 
28:332:1 
2~\)017 
307:~67 

JOLJHNAL OFFiCIEL 

:Jl1230 
:l2;fJ26 
::lGG445 
::!lü015 
;j\lfl863 

Sommai1'c ela No. 15 du 13 Ft; v ricr 1\!3\l. 
Décr-et r elatif ù l' expropriation cl 'un tenain 

requis pour J'éla ,·gissemcnt de Charch 
Amir El Gueiche, au kism de SaYccla Zei-
nah, clans la \"ille elu Caire. ·· 

An·.èté constatünt l 'é pidémie de ty plm s au 
Vll lagc de Bulrtim , district de h: ;d ioub, 
Moudirieh de Kalioubieh. 

Arrêté ministériel portant prise de possl:s
swn d'un immeuble expropri(~ pour le 
projet cl e l'Université cl 'El A:.-: lwr. 

En supplément: 
MINIST~:nE DES FINANCES. - Administration 

des Conlributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

MINISTi;:RE DES FINANCES. - Bons du Trésor 
11/2 % 1\l33 du Gouvernement Egyptien. 
- 6me Tirage d'Amortissement. 

SomrnaiTc du No. 1ü dtt 16 Février 1939. 
R escrit Royal portant mise en disponibilité 

d'un Consul Général de Deuxième Classe. 
Décrets relatifs aux travaux d'utilité pu

blique. 
Arrêté portant nomination d' Ahmed Bey 

Mahmoud, membre au Comité des En
grais en remplacement d'un membre 
démissionnaire. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

tUX Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!.'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
a Port-Saïd, rue Abdel Monam, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
~t de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D ' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos bureaux seront fermés le 20 Fé
vrier courant à l'occasion du Jour de 
l'An Arabe. Aussi croyons-nous devoir 
attirer l'attention de MM. les Annon
ciers qui auraient à publier des annon
ces de caractère urgent ou à retirer des 
exemplaires justificatifs sur l'opportu
nité de prendre leurs dispositions en 
temps utile. 

~(POTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

J ri~unal ~, Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 23 Janvier 

1939. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Mahmoud Abdalla 

Mehanna, savoir: 
1.) Moufida, fille de Ahmed N osseir 

Chérif, sa veuve, prise également com
me tutrice de son fil s mineur Abclel Ka
der i'vlahmoud Abdalla Mehan na. 

2.) Badiha, fille Abdel Rahman Ivlosla
fa Hached, autre veuve dudit défunt. 

3.) Mahmoud Mahmoud Abdalla Me
hanna. 

t ) Amine Mahmoud Abdalla Mehan
na. 

5.) Dr. Osman Mahmo ud Abdalla Me
hanna. 

6.) Handouma Mahmoud Abdalla Me
hanna. 

7.) Dame Shah Mahmoud Abdalla Me
hanna. 
. 8.) Zakaria Bey Mahmoud Abdalla Me
hanna. 

9.) Kaber Mahmoud Abdalla Mehan
na. 

10.) Yehia dit aussi Ahmed Ychia 
Mahmoud Mehanna, pris égalem ent 
comme tu te ur de ses neveux mineurs 
Emad El Dine, Salah El Dine, Mahmoud 
et Souraya, enfants et héritiers de feu 
Youssef Mahmoud Abdalla Mehanna, de 
son vivant héritier de son père Mah
moud Abdalla Mehanna précité. 

Les huit derniers et le mineur Abdcl 
Kader précité enfants dudit feu Mah
moud Abdalla Mehanna. 

Les 2me, 5me, 7me, 8me e t 10me pri s 
également en leur qualité d'héritiers de 
leur fille et sœur feu Amina Mahmoud 
Abdallah Mehanna, de s on vivant héri-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

tière de son père feu Mahmoud Abdalla 
Meha nna pré ci té. 

Les autres héritiers de feu Youssef 
Mahmoud Abdalla lVlehanna précité, sa
voir: 

ii. ) Mabrouka, fill e d'Ahmed Man
dour, de Mandour Mandour, sa veuve. 

12.) Moufida Youssef Mahmoud Me
hanna, sa fille. 

Tous les su snommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés la 6me à Mechil, 
les 7me et 9me à Toukh Dalaka, le tout 
district de Tala (Ménoufieh), le 8me au 
Caire, le 5me tantôt à Délingat et tantôt 
à Kom Hamada, et tous les autres à 
Kafr Salamoun, district de Kom Hama
da (Béh éra). 

Objet de la vente: 55 feddan s, 20 ki
rats et 19 sahmes de terres sises a u vil
lage de Salamoun wa Kafraha, district 
de Kom Hamada (Béh éra). 

Mise à prix: L.E. 3070 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Février 1939. 

Pour le requérant, 
8'!5-A-602 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 26 Janvier 
1939. 

Par le CrédiL Foncier Egyptien, so
ciété anonyme ayant siège a u Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Aly 
Okda, savoir: 

1. ) Khalll Aly Okda, pri s tant en son 
nom personnel comme coc.léblleur ori
ginaire qu·en sa qualité de tuteur de 
ses neveux mineurs Anwar, Ahmecl, 
Soade, Alya et Zahya, enfan ls et héri
tiers dudit défunl. 

2.) Soade Ahmed Aly Okda, pour le 
cas où elle serait devenue majeure. 

3.) Se tt I-Iosna, fille c.le Sélim Daoud, 
sa veuve. 

L1.) Mahmoud Ahmed Aly Okda. 
5.) Fatma, ép ouse Abdel Moneem 

Abdallah Okda. 
Ces deux enfan ts dudit défunt. 
6.) Kamel lVIohamecl Abou! Eiche, 

épo ux et h éritier de Jeu Wahiba Ahmecl 
Aly Okda, de son vivant hérilière de 
son père feu Ahmed Aly Okda, pris en 
outre en sa qualité de tuteur de ses en 
fants mineurs, issus de son mariage 
avec sa dite épouse, les nommés Aida, 
Hosni, Hamdi e t AJaf. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domi ciliés ü Damanhour, les 
2 premiers à Kism Seknida, a tfet 
Zaghloul a No. 1, propriété Chafik 
Seknida, par haret El Ghofara, les 3m e 
et 4me à Kism Negreha, haret Tana ni 
No. ii, par la rue Abou Abdallah, pro
priété Ahmecl Aly Okda, la 5me à I\ism 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et Je second exemplaire portant son nom 
en toutes lett.res. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serai t point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contena nt les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Abbara, rue Montazah No. 5, propriété 
Amine Okda eL le 6me à la rue E l Todi, 
en face du mausolée de Sudu El Za
wawi, dans sa propriété, par la rue El 
Sagha dénommée r ue K itchener. 

Et contre le Docteur Ibrahim Salib, 
fils de feu Salib Bey Saad, de Saad 
Saad, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Héliopolis, rue Boutros Pacha 
Gha li No. 15, a u 2me é tage cle l'immeu
ble Iskandar Sednaoui . 

Tiers détenteur apparent. 
Objet de la venle: 45 feddans, 17 ki

rats e t 8 sahmes de terres sises à El 
vVas ta nia, dépendant du village ci e El 
Bas lakoune, distrid de Kafr El Dawar, 
lVloudirieh de Béhéra. 

i\1ise à prix: L.E. 2286 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Février 19~19. 

Pour le requérant, 
8V!-A-G01. Adolphe Romano, avoca t. 

Sui\anl pt·ocès-vet·bal du 23 J anvier 
J 039. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contl'e le:o Sieurs et Darnes: 
A . - Hoirs de feu Ahrned Ahmed El 

Mctns L savoir: 
1.) Dame Amna, fille Aly Abou Donia, 

sa veuve, prise également comme tutri
ce de ses fill es mineures, issues de so n 
mariage avec lui, les nommées J\ha
dra. ct Set Ekh\valha. 

2.) Abdel Salam. 3.) Abdel Kader. 
Ces 2 a ins i qu e les mineutes enfants 

clud it défunt. 
B. - .'J. ) Abdel Hamid Mohamcd Ab

del Nab i, codébi teur prin cipal. 
Tou::; les susnommés proprié taires, 

égyptiens, domiciliés à Ezbet El Kerda
oui, dépendant de Chaba. d istr ict de 
Dcssouk (Gharbieh ). , 

Ohje:t de la vente: 1G fcddan s et 5 ki
rats de terrains cultivables sis au vil
lage de Ebtou rel evant actuellement d'a
près le procès-verba l de sa isie de l'Orno
d ieh de El Nawaya, district de Dessou l< 
(Gharbich). 

Mise à prix: L.E. 800 ou lre les l'rais. 
Alexandrie, le l Î Février 193\J. 

Pour la requérante, 
8'•3-A-GOO Ado lp he Romano, avoca t. 

Suivant pt·ocès-Ycrbal du 23 JanYi er 
103\J. 

Pat· Tl1e Land Bank of Egyp t, soc ié té 
ano nyme ayant siège il Al exandrie. 

Contre les Hoirs Lanl de l'eu la Dame 
Regina J lindi. fill e de Negm Hindi, de 
.Josep l1, de son vivant débitrice princi
valc, que de feu Bichara Antoun Sa-
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yegh, de son vivant lui-même héritier 
de son épouse la dite défunte, savoir: 

1.) Docteur Elie, pris tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de curateur 
de son frère interdit Gabriel. 

2.) Alexandre. 3.) Michel. 
4.) Adèle, épouse Awad. 5.) Anis. 
6.) Alice épouse Charitou. 7.) Max. 
Tous enfants des dits défunts, pro-

priétaires, égyptiens, domiciliés à Ale
xandrie, sauf le 3me à Sporting, avenue 
Sidi Gaber. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis à Alexandrie, 
quartier Attarine, No. 23 de la rue Salah 
El Dine, kism El Attarine, chiakhet El 
Attarine Gharbi, le terrain d 'une su
perficie de 764 m2 environ sur lesquels 
sont élevées les constructions. 

Mise à prix: L.E. EOOO outre les frai s. 
Alexandrie, le 17 F évrier 1939. 

P •JUr la r eq uérante, 
842-A-599 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal elu l G J a nvier 

1939. 
Par les Hoirs de feu Nicolas Me

lachrino. 
Contre les Hoirs de feu 1\.halil Yous

sef El Fiki. 
Objet de la vente: 1 feddan, il! l<ira ts 

et 11 sahmes de terrains de culture sis 
à Kafr El Deir, Markaz Chibin El Ka
nater (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

805-C-295. A. Sacopoulo, avoca t. 

Sujvant procès-verbal du 21 J anvier 
1939, R. Sp. No. 157 /G4e A.J. 

Par· la Raison Sociale C. M . Salvago 
& Cie., adminis trée mixte, ayant siège à 
Alexandri e e t succursale à SGmallout, 
(;lisant domi cil e au Caire, en l'étude de 
l\1e Sp. Chronis, avoca t à la Cour. 

Conll'C la Dam e Se lout Hanna Mikhail, 
proprié taire, s uj etLe égyp ti enn e, dem eu
rant à Azzi a, !\1arkaz l\.fanfal ou t (As
siout). 

E n vertu d'un proe6s-verbal de saisie 
immobilière du 13 Août Hl38, dénoncé 
le 30 Août Hl38, le touL transcrit le 10 
Septembre 1938 sub No. 811 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 2 fedclan s et 16 sahmes sis au 

village de Izzia, .Markaz Manfalout (As
siout). 

2m e lot: 2 feàclan s, 7 l<irats et 1 sah
m e sis au même village. 

3me lot: 2 fedd ans, 7 kirats e t 16 sah-
m es sis au m ême village. 

Mise à prix: 
L.E. 165 pour le 1er lot. 
L.E. 185 pour le 2me lot. 
L.E. 185 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
N.B. -· Pour Lou s autres renseigne

m ents consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe, san s déplacem ent. 

Le Caire, le 17 F évrier 1939. 
Pour la poursuivante, 

878-C-312 S. Chronis, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 23 Janvier 

1939. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
ayant son siège au Caire, 11 rue Ga
mée Charkass. 

Contre Mohamed Mohamed Ragab El 
Chawi, fil s de Mohamed Ragab El 
Chawi, propriétaire, sujet local, demeu
rant à El Ghoneimieh, district de Fa
raskour (Dak.). 

Objet de la vente: 7 feddans sis au 
village d 'El Ghoneimieh, district de Fa
raskour (Dale). 

La mise à prix ser a fixé e ultérieure
ment. 

Mansourah, le 17 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

812-M-250. K. Tewfik, avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 16 Novem
bre 1938. 

Par la Dam e Judith Andrée Mosseri, 
rentière, suj ette italienne, demeurant. a u 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Ch affei 
Badr, de son vivant ingénieur, égyp ti en, 
savoir: 

1.) Dame Fayeka Hanem Baclr, épouse 
du Dr. Mahmoud Maher. 

2.) Dame Dawlat Ali Badr. 
3.) Ahmecl Ali Badr. 
!1. ) Abdel Ghani Ali Badr. 
5.) Moh am ed Ali Badr. 
6.) Abdel Hadi Bey Baclr, en sa dou

ble qu alité d'héritier et de tiers déten
teur. 

Objet de la vente : 46 feddans, 5 kirats 
e t 13 sahmes sis au village de Karadis, 
Markaz Mit Ghamr (Dale ), en deux lots : 

1er lo t. 
10 feddans, 11 kirats et 3 sahmes au 

hod Abou Eicha No. 14, parcelle No. 18. 
2me lot. 

35 feddans et 18 kirats dans divers 
hods et parcelles. 

Mise à prix: 
L.E. 840 pour le 1er lot. 
L.E. 2860 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Benoît Musseri Bey, 

872-CM-306 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 29 Novem
bre 1938. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte, cessionnaire aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of 
Egypt, ayant son siège au Caire, 11 rue 
Gam ée Cha rkass. 

Contre: 
1.) Dame Anna Currie Birdwood, 
2.) Catherine Francis Anne Trabers 

Birdwood, la ire fille de feu Reverend 
Samuel Currie Eving et veuve de feu 
Alen Roger Birdwood, frère de la 2me, 
tou tes deux propriétaires, sujettes bri
tanniqu es, demeurant à Tall El Kébir, 
district de Zagazig (Ch.). 

Objet de la vente: 95 feddans, 4 ki
rats et 4 sahmes de terrains sis au 
village d'El Abbassa, dépendant de 

17118 Février 1939. 

l'Oumoudieh de Tall El Kébir, district 
de Zagazig (Ch. ), e t d'après l'état du 
Survey 89 fedcl an s, 23 kirats et 10 sah
mes seulement. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 17 F évrier 1939. 
Pour le poursuivant, 

811-M-249. K. Tewfik, avo cat à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 9 Janvier 
1939. 

Par le Sieur Antoine Porianos, pro
priétaire, suj et h ellène, demeurant à 
Facous. 

Contre le Sieur Hafiz Nabih Aly Ba
kir, propriétaire, suj e t ég·yptien, demeu
rant à Kantir. 

Objet de la vente: 
6 fccldans par indi vis clans 12 fed

dan s de terrains sis jadis au village de 
Dawam a et actuellement dépendant ct 'El 
Samaana, district de Facous. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

Mansourah, le 17 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

815-M-253. Z. Picraménos, avocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERE..'-' PlJlli .. IQlJE~ 
OEVANT M. LE JUGE DELEŒJE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les chmses et eonditions 
dt~ la vente consulter le Cahier Iles 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
i\VDl.EI'ICES: dès les 9 heures du malin. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Lanc.l Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Panayotti Economi
dis, propri.é taire, h ellèn e, domicilié à 
Zawar Abou! Lei!, dis trict cie Karr Sah:r 
(Charkieh). 

En vertu d'.un procès-verbal de sabie 
immobilière du 27 Décembre 193'J, huis
sier J ean Klun, transcrit le 12 Janvier 
1935, No. 98 Béhéra. 

Objet de la vente: 
6!1 feddan s e t 16 kira ts indivis clans 

1.66 feddans, 10 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables sitnés a u village de 
Ourine, dis tric t de Chebrekhi t (Béhéra.) , 
divisés comme suit: 

1.) Au hod El Charta No. 2, kism awal. 
58 fedclan s et 4 kirats indivis clans 

158 feddan s, 20 kirats et 4 sahmcs, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

2.) Au hod El Charta No. 2, kism tani. 
6 feddans et 12 kirats indivis clans 7 

feddan s, 14 kirats e t 19 sahmes, faisant 
partie des parcelles Nos. 36 et 38. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Février 1939. 

Pour la requérante, 
759-A-562 Adolphe Romano, avocat 
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Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
i.) La Dame Golson, fille de Abdel 

Rahman El Hennaoui, veuve de El En
sari Machali. 

2.) Le Sieur Abdel Salam El Ensari 
l\Jachali. 

Tous deux propriétaires, sujets égyp
tiens, domiciliés à Zahr El Timsah, di s
trid de Teh El Baroud (Béhéra). 

En vet·tu d'un procès-verbal dé sais ie 
immobilière du 9 Mars 1935, huissier J. 
E. Hai!pern, tran scrit le 23 Mars 1935, 
\io. 857 (Béhéra). 

Ohjet de la vente: 25 feddans, 21 ki
rats et 20 sahmes de terrains sis a u vil
lage de Zahr El Tem sah, dis trict de T eh 
El Baroud (Béhéra), au x hods ci-après, 
savoir : 

1.) 4 feddans e t 16 sahmes au hod El 
Satth. 

2.) 5 Jeddans, 12 kirats et 6 sahmes 
au hod El Khazzan, en deux parcelles : 

La ire de 2 feddans, 7 kirats et .6 sah
mes. 

La 2me de 3 feddans e t 8 lürats. 
3.) !* feddans et 2 kirats a u h od E l 

1\olaa. 
4. ) G fcdclan s, 8 kirats e t 16 sahmes au 

hod El l\Iahgoub El K assir, en d eu x 
parcelles: 

La ire de 5 feddans, 4 kirats et 12 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 4 kirats e t 4 sah
mes. 

5.) 1 Jedclan, 1* kirats et 2 sahmes au 
hod Radouan, en deux parcelles: 

La ire dc:. 18 kirats e t 2 sahmes. 
La 2mc de 10 kirats. 
6.) 11 kirats au hod El Kotaa wa Da-

yer El :\ahia, en t ro is parcelles: 
La i re de 2 kira ts. 
La 2me de 6 kirats. 
La 3me de 3 kira ts . 
7. ) 1* fccldans, 4 kirats et 4 sahmes au 

hod Emrane elit aussi K ateet Emran, 
en deux parcelles : 

La ire de 2 feddan s, 20 kirats et !* 

sahmes. 
La 2mc de 1 feddan et 8 kirats. 
Ensemble: 
i.) Au hod No. 3, parcelle No. 1. 
2 kirats anciennem ent dans une m a

chine actuellem ent remplacée par une 
sakieh sur le canal El Dahri. 

2.) Au hod No. 9, parcelle No. 64. 
2 kirals clans une pompe, actu elle

ment démolie, sur le canal Marazia. 
D'après un état de délimitation déli

vrù par le Survey Department les bien s 
ci-dessus sont 'actuellement désignés 
comme suit: 

26 feddans, 10 kirats et 3 sahmes de 
terrains sis au village de Zahr El Tem
sah, district de Etiay El Baroud (Béhé
ra), distribués comme suit: 

i.) 4 feddans et 16 sahmes au hod El 
Sath No. 3, de la parcelle No. 10. 

2.) 18 kirats et 14 sahmes au hod El 
Khazzan wa Ma Maaho No. 4, de la par
celle No. 16. 

3.) i feddan, 21 kirats et 12 sahmes 
au même hod, de la parcelle No. 16. 

4.) 3 feddans et 8 kirats au m êm e hod, 
de la parcelle No. 28. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 4 feddans et 2 Icirats au hod El 
K elaa No. 5, de la parcelle No. 311, 

6.) 5 feddan s, 4 kirats et 12 sahmes 
a u hod El MagTouh wal Kassir No . 7, 
de la parcelle No. 15. 

7.) 1 feddan, 4 kirats e t 4 sahmes au 
m ême hod, de la parcelle No. 25. 

8.) 21 kira ts et 13 sahmes au hod Ra
douan No. 8, de la parcelle No. 35. 

9.) 10 kirats au hod R adouan No. 8, 
de la parcelle No. 33. 

10.) 8 kira ts au hod El Ketaa wa Da
yer E l Nahia No. 2, des Nos. 35 et 39. 

11.) 3 kirats a u même hod, de la par
celle No. 7. 

12.) 2 feddan s, 20 kirat.s et 4 sahm es 
au h od Amran e No. 9, de la parcelle 
No. 17. 

13.) 1 fecldan et 8 kirats au m ême h od, 
de la pancelle No. 64. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: L. E. 1430 outre les frais . 
Alexandrie, le 13 F évrier 1()39. 

Pour le requérant, 
644-A-524 Adolphe Romano, avocat. 

Date:: l\ Iercredi 22 Mars 1939. 
A la r equè.te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs e t Dame: 
1.) Abdel Halim Abdel Razzak Nos

seir. 
2.) Amina ou Sania Abdel H_azzak 0: os

seir, épouse d'Abdel Kader Mosbah. 
3.) Ahmed, connu sou s le nom d' Ibra

him Ab del Razzak N osseir. 
Tous pris en leur qualité d'enfan ts et 

héritiers de feu Abd el H.azzak Bey Nos
seir , les 1er et 3me pri s également en 
leur nom personnel comme débi teurs 
principaux et solidaires, propriétaires, 
égyp tiens, domiciliés les deux premiers 
à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, le 1er 
à la s tation Laurens, rue Serhank e t la 
2me à la s tation Cleopatra-les-Bains, rue 
Ibn Kissis No. 25, e t le 3me au Caire, 
à Zam alek, rue Abou! Feda, immeuble 
Dr. Mohamed Kamal Barrada, 1er éta
ge, appar temen t No . 8. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 27 Juillet 1937, huissier 
A. Misrahi, transcrit le 12 Août 1937 sub 
No. 2938 Alexandri e. 

Ob jet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et constru c
tions, sis ~1 Alexandrie, rue Soliman Pa
ch a No. 166, suivant déclaration de 
l'hu issier actée au procès-verbal de sai
s ie No. 12, chiakhct El Mielan, kism El 
Manchieh. Le terrain est d'une super
ficie de 430 m 2 26/100, soi t 764 p.c. et 
90 / 100, e t les constructions y élevées 
consistent en une m aison de rapport 
composée d'un rez-de-chaussée compre
nant 9 m agasin s e t 1 appartement et 5 
étages supérieurs de 3 appartements par 
étage et 16 chambres de lessive sur la 
terrasse, chaque appartement se compo
sant de 5 pièces e t dépendances, entrée 
hall, cuisine, salle de bain et W.C. Le 
tout limité comme suit: Nord, sur une 
long. de 14 m. 95/100, par la rue Colucci 
Pacha; Es t, sur une long. de 25 m. 89/100 
par la rue Ebn Sina; Sud, sur une long. 
de 17 m. 92/100 par la rue Mancini; Ou
est, sur une long. de 24 m. 77/100 par 
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la rue Soliman Pacha où se t rouve la 
porte d 'entrée. 

2me lo l. 
Un immeuble, terrain e t cons truc

tions, sis à Alexandrie, r ue Ebn Rush
di No. 3, kism E l Manchia, Gouvernorat 
d 'Alexandrie. Le terrain a une superfi
cie de lf28 m2 85/100, soit 762 p.c. 1*5/100 
environ, e t les cons tru c tion s y élevées 
consistent en une mai son de rapport 
composée cl ' un rez-de-chaussée de 16 
magasins e t de 5 étc:ges supérieurs de 4 
appar tem en ts cha,cun, soit 20 apparte
m en ls dont 3 de 5 p ièces, avec en trée 
et dépendances et 15 du !1 pièces, avec 
entrée et dépendances. Le tout. limité: 
Nord, sur un e long. de 15 m. 32/100 par 
la rue Colucci Pacha; Est, s ur une long. 
de 26 m. par la rue Ebn l=touchcl i ; Sud, 
sur une long. de 17 m. 83 / 100 par la rue 
Mancini; Oues t, su r une long. de .25 m . 
75/100 par la rue Ebn Sina. 

i\lise à prix: 
L. F:. 10:2 110 pour ln 1er lo t. 
L.K tOGZtU pour le 2me lot. 
0 u lre le s fra is. 
Alexandrie, le 1.3 Février 1030. 

Pour le requérant, 
633-A-313 Adolphe Romano, aYO c:a t. 

Date: Mercredi 2.2 Mars 1939. 
A la requê te de The La:1d Bank of 

Egypl, soc iété ano nyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Con tt·c le Sieur Abdallah Hamad Abou 
Keila, propriétaire, suj e t égyp Li en, do
micilié il Konayesse t El Sar&. doussi, dis
tr ic t de Dessouk (Gharbieh) . 

Et contre les Sieurs : 
L ) Sayed Mohamed El 'rayeb Abdall<t 

Abo u Ke ita, f il s de l\ Iohamecl El Taye:) 
Abdalla Abo u Kei la. 

2.) Hamed Abclall a Ham ac! Ab ou Keila. 
3.) i\'l ohamed Abdalla IIamad Abou 

!\eila. 
Ces 2 fil s de Abdallah Hamad A buu 

Ee ila. 
Tous les su snommés propriétaires, 

suj ets égyp tien s, domiciliés à Konayes
set lE Saradoussi (Gharbieh) . 

'l'iers dé tente urs apparents. 
En vertu cl 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 26 Février :t033, hui s
sier G. Alti eri, transcrit le 13 Mars Hl33, 
No. 1197 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
18 fed dan s, 12 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Konayesset El Saraclouss i, dis tr ic t de 
Dessouk, Moudirieh de Gharbieh, divi
sés comme suit: 

1.) Au hod E l Nacho u No. 10: 
8 feddans, 1 kirat et 20 sahmes en 

troi s parcelles : 
La 1re de lü lü ral.s, parcell e No . 31. 
La 2me de 4 feddan s, 12 kirats et 6 

sahmes, parcelle No. 32. 
La 3me de 3 feddan s, 3 kirats et 14 

sahmes, parcelle No. 33. 
2.) Au hod Haroun No. 5: 
10 feddans et 11 kirats, par tie de la 

parcelle No. 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1570 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour la requérante, 
635-A-515 Adolphe Romano, avocat. 



10 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Basile Calam

balis, fils de Dimitri, petit-fils ci e Nico
las, commerçant , h eUèn e , dem eurant 
à Alexandrie, p.l ace i'vloh am ecl Al y No. 
11. 

Contre: 
1. ) Le Dr. Joseph Khoury, médecin. 
2. ) La nauw \ ·!ari e veuve J ean 

1\ ghar, sans profession. 
Tou s deux locaux, enfan ts clc feu 

Abclalla, dt) feu Jbrahim, le 1er demeu
rant à la rue F'ouad Jcr l\o . 1 eL la 2me 
ù Rouchcli P acha (Hamleh ) , banli eue 
cl ' Alexandrie, :20 1·ue Conlah i , tous 
deux pris en leur crualil6 d 'h éri t.ier s de 
feu Khalil 1\houri, de Abclalla, cle 
Ibrahim, de son vi van t propriétaire, 
local, dem eurant à llouchdi Pacha 
(Hamleh ), banlieue cl'Alexanclri e, 20 
1·ue Corclahi. 

En vet·tu cl e trois procès -verbaux de 
saisie immobilière elu 13 :\' ovembre 
193ï cle l'huissier A. Misrahi, dénonc é 
aux débiteurs poursui vis le :22 :\ovrm
bre 1937 lluiss ier \1. A. Sonsino, des 
Hl, 22 e.L 211 Janvi er 1938 llui ssier C. 
Calotlly, dénoncé aux m êm es le 2 Fé
vri er ·1938 d e l 'huiss ier S. ~acson, du 
13 Octobre 1938 hui ssier L. \Jas toro
poulo, dénoncé aux mêmes le 20 Octo
ln·e 1938 huissi er A . Camiglieri, r esp ec-
1 ivemenL Lranscrit.s au Bureau d es Hy
poLhèques elu Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie les 2 Décembre 1937 sub No. 
H91 , 15 FtSvri er J938 sub !\o. 552 et 2 
\:ovembre 1938 sub ::\o. 37'18 (Al exan
dri e). 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er loL 

Un terrain sablonneux de la superfi
cie de 386!L7 m2, par indivis dan s 48158 
m2, s is à Siouf (Raml eh ), banli eu e 
d'Alexandrie, ki sm El Rami, Gouverno
rat d 'Al exandrie, ac tuellement e t a ncien
n em ent a u zirnam i\ahi et E l Ham!, 
l'da rkaz J\ a fr El Dawar, :vroudiri eh de 
Bélléra, dont: 

a) Une superfi c ie de 3030 m2 .. s ise au 
h ocl El Kodclabi w a l f:hou eira :\o. 60, 
fai sant partie d e la parcell e ::\o. 28, se
lon les rartes 1 j 1000, e t au hocl El h.ocl
dabi \Yal Clloueira ::\o. 'd , fai sant parli e 
de la parce lle ]\o . 2, se lon les cartes 
1 / ltOOO . 

b) Une super fi c ie cle 1030 m'2, s ise au 
hocl El He\Yagaa \Yal ?\1eh eiclra El nllar
lJi :No. 6L fai sant parti e de la 1 .arce! !f' 
1\'o. R, selon les cartes 1/1000 . r it it!l ~tod 
El R e\vagaa wal !\Iell eidra El Gllatbi 
No. '10, fai sant partie de la parce ll e .\ o. 
1 selon les cartes i / '1000. 

c) Une s up erfi c ie de 110ûR m2. s i ~e 
au ho cl Ghcit E l ::\osse ira vval :i\ eghila 
\:o. 58, fai sant pai'li e de la parce ll e \o. 
19, selon les cartes 1/ 1000, ct au hod 
Ghe it El Nosseira wal Neghila ::\o. 118, 
faisant parli e d e la parcelle ::\o. 1, selon 
les cartes J/ -1000. 

Le tout limilé comme suit: i\ord, par 
un e banclf~ de t errains appal'ienan l au 
propridaire Khalil l\houri ( décédt~); 
Sud, par la propr iété des \Val\fs ; Es t, 
parti e nar la propriété des Wakfs, par
ti e an c ienne ment par Mohamecl Ibra
him, ac tuell emcn t par John Mitchel et 
le r esLe par les terrains de l'Egyptian 
Es Lates, le tout composé de 5 lignes ; 
Ouest, pa r la propri été d es Hoirs de feu 
Aly Mazloum Pacha et Consor ts. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
10212,6/ .16 m2 ü prendre par indivis 

clans une parcelle ue la s uperficie loLa
le d e a.'JüJt2 m2 20, sise ù Siouf (Ham
leh ), banli eue cl '/\ lexandrie, lüsm El 
Ham! , Gouvernorat cl'Alcxandne, ac
tu ellement et anciennement dépendant 
du village' d'El 1\aml , Markaz I_( a fr El 
Da\\·ar ( Béhéra), au h~cl El l\odclab t 
wal Choueira No. 60, faJ sanL par lJ e de 
la parcell e j\lo. 5, suivant le plan à éc~e l
le 1 / 1000, ct au m êm e hocl No. -'ii ; t ai
sant parLi e cle la parce ll e ::\o. 1, su~van~ 
le plan à échelle 1/ 11000, le touL !Jmlte 
comme suit: l\orcl-Oues t, par Ezbet ls
kandar, a nciennement lVIikhail Tawil, 
ligne bri sée composée de d eux tron
çons, le 1er sur 112 m. commençant de 
la limite Sud-Ouest, se dirigeant vers 
l'Es t, se penchant légèrement vers le 
Nord, le 2me se dirigeant vers le Nord 
Est sur 6!1 m. 50; la longueur tota le de 
cette limite es t cle 106 m. 50; Nord-Est, 
en partie par la Dame Eicha Hanern 
Fahmy e t le restant par la proprié té des 
Hoirs· Abou Bakr , lig n e bri sée compo
sée de trois tronçons, le 1er commen
çant de la limite i\'ord-Ouest, se diri
geant vers le Sud-Est s ur 236 m.,le 2me 
se dirigeant vers l'Es t, se penchant lé
gèrement vers le i\' orel snr 29 m., le 3me 
se dirigeant vers le Sud-Est sur 59 m. 
20; Sud-Est, par les terrains vagues de 
Shalom Tub sur 165 m. 75; Sud-Oues t, 
partie par les terrains vagues apparte
n ant aux Hoirs Sayed Seif et le res tant 
par la propriété de Calomiri et actuell e
ment Jean Varotsis ,en ligne brisée com
posée de trois tron çon s, le 1er commen
çant d e la limite Sud-Est, se dirigeant 
vers le Nord-Ouest sur 132 m. 25, le 2me 
se rliri gean t vers l'Es t, se penchant vers 
Je Norcl sur 35 m . 50 e t le 3mc se diri
geant vers Je Nord~Oues t sur 114 m . 75, 
la longu eur totale d"' ce tte limite é tant 
de 282 m. 50. 

3me lot. 
Une parcell e de terrain d'une superfi

cie de 3976 p.c. 50 cm., s ise à la s ta tion 
Siouf et plus précisément à Sidi-Bi shr, 
derri ère la Mosquée, (Raml eh ), banlieue 
d 'Alexandrie. ki sm cl e Raml eh, dé pen
dant du Gouvernorat rl'Alexan c1nc ac
tuellement et anciennement d épend a nt 
elu vi ll age d 'El Raml, dis trict de Kafr 
El Dawar, Momlirieh cl e Béhéra, au hod 
Babein wu Sakrag wal Kharazati No. 
63, formant partie de la parcell e No. 82, 
e t au hoCI El Balieh wal Koddabi No. 
62, form ant partie de la parcelle No. 13, 
suivant: plan à l'éch ell e de i / 1000, et au 
hod Babein wa Sakrag w al 1\harazati 
No. 35, forma nt pa rtie de la pa re ell e No. 
5, e t a u hod El Bali eh wal Koddabi No. 
36, formant part ie de la parcelle No. 1, 
suiva nt plan à l'échell e cle i/4000, limi
tée : Nord, pa r un terrain vague proprié
té des Sieurs Bassano et vVolf, des 
héritiers Osman Issa sur 38 m. 15: Es t, 
par un terra in vag ue, proprié té de la 
Société Agatllon & Co., sur 62 m. 23; 
Sud, par un terrain vag ue clôturé, pro
pri é té de la Mission Américaine, sur 311 
m. 10; Oues t, par un terra in vag ue, pro
prié té du Dr. Joseph Khouri, sur 62 
m. 't5. 

-'ime lot. 
Une parcell e de terrain d'une super

fi cie cle 3157 p.c. ü5 em., s itué à la s ta-
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tion Siouf, non loin de la Mosquée de 
Sidi Bishr, Ra mleh (banlieue d 'Alexan
drie), ki sm de Ra mleh, dépendan~ 
elu Gouvernora t d'Alexandri e aducll e
m ent, jadi s dépendant elu village d'El 
Rami, di s trict de Karr El Dawar, Mou
dirieh de Béhéra, a u hod Lyonna et 
Abele! Ghani No. 6!1, form ant partie des 
parcell es Nos. 30, 36, 37 e t 38, suivant 
pl an à l'éch ell e de 1/1000, e t au hocl 
Lyonna e t Gheit Abdel Ghani No. 37, 
formant partie cle la pa rce tl e No. 2, sui
vant plan à I'éehell e de 1/ 4000, limitée: 
Nord, par un terrain vague, propriété 
Mohamed Zagmour e t les hériti ers Zeit 
Har s ur 3ï m. 20; Est, par un terrain 
vague, propriété l'viohamed Zagmour, 
sur 49 m. 80; Sud, par un terrain va
gue, propriété Habib Stephan, sur 47 
m. 75; Oues t, pa r un terrain vague, pro
pri é té elu Sieur Kh alil Khouri, sur 36 
m. 52. 

5me Tot. 
Une pa rcelle d e terrain vagt1e cie la 

superficie de 6 kirats , soit fle l050 m2 21 
cm2, par indivis dans un e parcelle de 
terrain rl e la superfi cie cl e 2 fedclans, 
soit cle 8401 m2 67 cm2, s ise c\ S i di Bishr, 
ki sm El Rami, Gouvernora t d'Al exan
drie ac tu ellement et anciennemcn t clé
pendant du village d e El Raml, i\larkaz 
Kafr El Dawar, Moudiri eh cle Béhéra, 
au boel Lyonna wa Abele! Ghani \"o. 61, 
fai sant partie rl e la parcelle i\'o. 37, sui
vant plan échelle 1/1000, et a u hod 
Lionna et Gheit Abele! Gh ani No. 37, fai
sant pa rtie des parcelles Nos. 1 et 2 sui
vant pl an échelle 1/ 4.000, limitée: N'ord
Ones t., par un terrain vague prop riété 
de Moh am e(l Zagmour; Nord-Es L en 
partie par Kh alil Khouri e t en par!ic 
par Habib Stephan et autres; .Sucl-Est, 
proprié té Joseph T\houry ; Suci -Ouc;.:l, rn 
pa rli e par le Gouvernement ct f'll p<lr
ti e par Moh am ed Zagmour. 

Mise à prix: 
L.K 5500 pou r le i er lot. 
L.E. 1800 pour le 2me lot. 
L.K 500 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 4mr. Jot. 
L.E. 150 pour le 5m e lot. 
011 tre 1 es frais. 
Alexandrie, Je 13 F évri er L93fl. 

Pour le pou rsu iyanL 
683-A-544. G. Trampas, avocat 

Date: Mercred i 22 Mars 193ü. 
A la requête d e The Land Bank or 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly Bey Abou Gazia, 
proprié ta ire, égyptien, domicilié à Aboul 
Gharr, di s tric t d e K afr El Zayat (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobili ère du 20 Août 1935, hui ssier 
L. Mas toropoulo, transcrit le 3 Septem
bre 1935, No. 3469 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 16 fedclans ct 13 
kirats de terrains s is au village de Kasr 
Nasr El Dine district de Kafr El Zayat 
(Gharbi eh ), a~ hod El Hamia No. '1, fai
sant pa rtie des parcelles Nos. 18 e t 19: 

Pour le.s limites con suHe.r le Ca ht cr 
d es Charges. . 

Mise à prix: L.E. 1970 outre les fra1s. 
Alexand rie, le 15 F évrier 1939. 

Pour la requ érante, 
757-A-560 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: 1\Ien.:redi 22 Mars 1939. 
A la requête du CrédiL Foncier Egyp

tien, socié té an on:vme ayant s iège au 
Caire. 

Conlre: 
A. - Les Hoirs de fe u Cheikh Aly 

Rezk Zayan, de son vivant codébiteur 
originaire e t héritier de son petit-n e
l'eu Moham ed Mohamed Ibrahim Za
p n, ce clernier de so n vivant h ériti er 
de son père feu Mohamed Ibrahirn Rcz k 
Zayan, lui-mêm e de son vivant h é riti er 
de son père fe u Ibrahim Rezk Za ya n , 
ce dernier de son vivant codébiteur ori
ginaire, savoir: 

1.) 1\haclra Ibrahim Abo u Chamia, s a 
veuve, prise également comme tu tri ee 
cie son beau-fil s Abdel Fatta h, h ér iti er 
de son père le d it défunt e t d e sa mère 
J'eu Fatma Ibrahim Khalil, celle-c i clc 
son vivant héritière dudit Aly Rezk Za
yan. 

2.) Khatliga Bent Gohari Gharib, au 
tre Yeuve du dit défunt, prise égale
ment comme tutrice d e ses enfa nts mi 
neurs, issus de son mariage avec lui , les 
nommés a) Saad, b) Fatma et c) Aich a . 

3. ) Abbas Aly Rezk Zaya n. 
q Mohamed Aly Rezk Zaya n. 
5.) Hanem, épouse Goh a ri Gohari 

Gharib. 
6. ) Ami na, épouse divorcée de M oll a 

med Abou Zayan. 
7.) Gamila, épouse Ibra him Abdo u. 
8. ) Nagui cla, épouse Abdel Fatlah 

Hassan El Fasli. 
9.) Ibrahim A1y Rezk Zaya n . 
Ces sept enfants du dit fe u Al y R ezk 

Zayan. 
Les c: in q derniers pris également 

comme héritiers de le ur frère Attia, de 
son vivant héritier de son père le d it 
clé fun t. 

B. - Les Hoirs d e feu Sallouha Ah 
med Issa, de son vivant veuve ct h éri
tière rie fe ll Attia Aly R ezk Zayan, pré
qualifi é, savoir, ses frèr e et sœurs: 

JO.) Abdel Kader Ahmed Ibrahim Is
sa. 

11.) Aziza Ahmed Ibrahim Issa, veu
re Abou Farrag El Dib. 

12.) Amin a Ahmed Ibrahim Issa, p rise 
rn outre a) comme h éritière de son 
rpoux Moha m ed Ibrahim Rezk Zayan 
préqualifié, b ) comme héritière de son 
fi ls :vrohamed Mohamed Ibrahim Rezk 
Zayan égalem ent préqualifié, e t c) com
me tutrice de ses enfants mineurs Issa 
cl. 7:al<ia Ahmed Mohamed Afifi, ceux-ci 
w is en leur qualité d'héritier s de le ttr 
frère utér in le dit Mohamed Mohamed 
Ibrah im Rezk Zayan. 

C. - Les Hoirs de feu Ibra him H.ezk 
Zayan, ùe son vivan t codébiteur origi
·nai re, sa voir : 

13, ) Raya, fille de Mohamed Hobl as
se, sa veuve. 

14. ) Naguia, sa fill e, épo use Abou! 
Yazid Mohamed Abou Hachem. 

Tous propriétaires, sujets égypti en s, 
dom iciliés à Konayesset Dame hi t sauf 
la i4mc à Kafr El Tou hi, dép enda nt de 
Kom Aly, di s trict de Tantah (Ghar
bieh ). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Said 

Hablas, qui sont : 
1.) Sélima Ibrahim El Kelaui, sa veu

ve, prise égalem ent comme héritière de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

son a utre époux El Sayccl A ly Sakr cL 
tu tri ce de s on Jils m.ineur Abdel H.ah tm 
Sayccl A ly Sakr, fi ls e t l1 érili cr du dit 
El Sayed Aly Sakr. 

2.) F a tma l\ fohamcd Ghon c im, autre 
ve tt ve durlit l\Ioham.cd Said ITa bl a;:;, pr i
se égaleme nt com m e tu tr ice de sa fill e 
m ine ure A icha, is s ue de son mil riagc 
avec lu i. 

3.) Ab ou t Fctouh l\ '[ohamccl Saicl Ha 
blas . 

'~o ) Fatma, é pouse Abele! Rchim Sayed 
Sa k r . 

5.) Fawali:ch, épo use Saycd Morsi Se
lim. 

Ces troi s en fants dudi t défunt. 
B. - Les Hoi r tant cie fe u Ba:-;siouni 

1\:ha lil que de fe tl Baghdad Chaféi E l 
K elaou i, sa veuve, décédée après ltti , 
savoir leurs enfants : 

6. ) Ahm ccl Bassiouni T<h a lil. 
7. ) Mohamed Bassioun i Khalil. 
8. ) Gh ena, épouse Soli man Moh a m ed 

Ch aw ara. 
9. ) Sayeda , épou s e Moh a mccl l\ Ioha

m erl Agour. 
10.) Ammo una, épouse Bahay Mous

sa El Kclaoui . 
11. ) Gamila, épou se Saycd Saad El 

l< elaou i. 
C. - L es Hoirs rie feu Abdel Fatlah 

Bassioun i Khalil, de son vivant h éritier 
de ses père et m ère Bassiouni Khalil 
c t Baghd ad Ch afl' i El Kelao ui préc ité, 
savoir: 

12. ) Labiha Abdel !<ader Hamza, s a 
veu ve, pri se égalem ent comme tutrice 
ri e so n fil s m in eur Abele! R.ehim. 

13. ) Abdel Gh ani Abdel F a tta h B a;=; 
s iouni Khalil. 

H.) Fatma, épouse Moh amcd l\Iah
moucl Issa. 

Ces deu x ains i qu e le minellr e n fants 
dudit défunt. 

D. - Les H oir s de fe u Hass iba Naga 
Safouh, de s on vivant prise tant per
sonn ell em ent qu e co mme h éritière de 
so n frè re Kanoub Na:m Safouh, savoir 
ses enfan ts: 

15. ) El Desso uki El Dessouk i Ibrahim 
Ahmed. 

16. ) Saddika, épo use Mohamecl Abclcl 
Mooti Darwich e. 

17.) M csseccla, épo use Ib rah im Ah
merl E l Cheikh. 

K - Les Hoirs de feu F a tma Naga 
Safou h, de son v iva nt pri se tant person
n e]] cm e n t q u c comme h ér i ti ère de son 
frèr e K a noub Naga Safouh , savoir ses 
en fa n ts: 

18.) Bassioun i R amadan Faycd. 
Hl. ) Ibrahim R a madan Faye<!. 
20.) \ \ l ass ifa, épou se Hamed Allmed 

Abou! A La. 
F. - 2L ) Abr lel R eh.im E l Sayed Aly 

Sakr, pns ta nt en son nom personn e l 
que comme h Pritier de son père fe u E l 
Sayed Aly Sakr. 

22.) Se tL Mous tafa Ahmed El Cheh r i. 
23.) Js mail Naga Safouh, pri s tant en 

s on nom personnel que comm e h éritier 
de son frère feu 1\a noub Naga Safo uh. 

24.) Mahmo11 d Ibrah im Hablas. 
25.) Naga Sa id Hablas. 
2R.) F aCm a Masseoucl Issa. 
27.) F a ttouma, épouse Ibrahim Chadi, 

pri se en sa qu a lité de fill e et h éritièr e 
de fe u Moh amed Aly Sa kr. 

Il 

28.) Zobcicl a Ibra him Issa, veuve et 
héri_Lièrc de fe u Farag Said Hab las, pri
se ega lement en :-<i:l qualité de tutri ce 
cl c so n fil s mineu r Ata lla h, iss u c.l c son 
m ar iage avec- lui. 

2!). ) Jl ami cla, l' i ll e ri e El Cheikh S id 
Ahm ed Amer E l Tabal<h . 

T ous les s us n ommés proprir'La ircs, 
s uj e ts égyptiens, dom icili és la Rmc ü 
Damcl1il, la !J rn c ü Koha fa, les -1. 3me, 
1Gmc ct -Lime ü Schcrb <ty, les 1.8me, 
iüme e t 20me à .\ ;:n vag, l a 2Dmc à El 
Ragcl ia ct lou s k s a ut re s ~t 1\onüycsset 
Da m chit, di s trict de Ta nta h (Ghar
bieh ), sauf le 23rn e a utre fo i :~ ü ~a,vap
et ac tuell eme nt clélenu a u bagn e de 
Tou rah, s ub No. J3!i0, année 1928. 

Ti ers détente urs appa re nts. 
En vertu ri e dcnx procès-verba ux rl c 

sais ie immobili ère, l'un elu 1.2 Juin Hl37, 
hu iss ier !\. f: ha m as, lransc:rit le 2't Juin 
1!)37, No. 1522 (Gharhi ch ), e L l' au tre du 
25 Septembre Hl37. hui ss ier Ed. Donn
cli o, tran scrit le 1.2 Oc tobre Hl37, .\o. 
22ÇH (G harh ieh ). 

Objet de la vente: 
:lü fcclda ns, 14 kira ts ct 4 sahmes de 

terrains s is a u vil lage de E: onayesset 
Damchit, cl is lri c t de Tantah, Moucl irich 
de Ga rbié , di s tr ibués comme s uit: 

1.) 3 fedclans e t 23 kirats a u hod El 
Ghefara .\o. 8, parcell e !\o. 21, en 2 par
ce ll. cs . 

2. ) 18 kirals a u m èmc h oc!, parcelle 
No. 3A. 

3. ) ;:; kirats a ux rnèmcs hod et narccl-
lc. -

4. ) .2 fed dan s ct 3 k irals au hod Abou 
Am m ar .\o. G, pa rce lles .\os. 5 et 6. 

3. ) iG kirats a ux mèmcs hocl e t par
cell e. 

G. ) 1 fecldan ct 3 kirals a u !JOel El Man 
chi No. 10, parcelle !\o. 10. 

7. ) H k irats au m êm e hocl , parcelle 
No. 15. 

8. ) 11 k iraLs c t !i "a hm es au llocl El 
Bahari \'o. 0, parcell e No. 25. 

9. ) 14 1\ira ts a u hod Dayer 81 \"ahia 
No. :1 2, parcell e 1\'o. 3.2. 

10.) 6 kirat s a tt ll od El Saoui. 
Pour les limites consulter le Cahier 

cles Charges. 
Mise à prix: L.R 320 outre les fra is . 
Alexa ndrie, le :13 Février 1939. 

Pour le requ érant. 
GH-A-502 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: l\Iercred i 2.2 Mar.::; 1030. 
A la requête du Crérl iL Fon cier Egvp

tic~, s ocié té anon ym e aya nt s iège "a u 
Carre. 

Con tre la Da m e Ha fi za Abil cl La tif. 
fill e de feu Abele! Lalif Ibrahim E l 
Chaz li , é pou se Ib rahim E ff. El Sayecl 
E l ITennao ui, propriétaire, s uj e tte égyp
ti enn e, rlomi c. i li.r;c à Ka fr Awana, di s
tri e L rle T eh E l Baroud Œéhéra). 

En vertu d'un procès-verba l de sais ie 
immobil ière rlu 3 Ao üt Hl38, hui ssier C. 
Ca lothy, tra n scrit le 17 Aoüt :l038, \'o. 
1006 (Bé héra) . 

Objet rle la vente: 
15 fedcla n s, 21 kira ls f' l 20 sallmes de 

te rrain s sis au vill age cie Kafr Awana. 
di s tri c t cie Teh El Baroud, Mo udi rieh 
ci e Bé hé ra, d ivisés comme s u it: 

1.) 3 fcclclans, 22 l<i rats e t 22 sahmes 
a u h od Abou Ayact !\'o. 2, pa rcelle 
No. 15. 
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2.) 2 feddans, 3 kirats et 14 sahmes 
au même hod, parcell e No. 13. 

3.) 1 kirat e t 16 sahmes au même llod, 
faisant partie de la parcelle No. 12 bis . 

4.) 2 feddan s, 23 kirats et 20 sahmes 
au boel El Sahel No. 3, parcelle No. 5. 

5.) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes 
au même hod, pa rcelle No. 17. 

6.) 1 feddan, 22 kirats et 11 sarunes 
au hocl Abou Gomaa No. 4, pa rcelle 
No. 61. 

7. ) 3 feeldan s, 7 kirats e t 21 sahmes 
au boel El Bachbich No. 1, sec tion ire, 
parcelle No. 59. 

N.B. - La désigna tion qui précède 
es t celle é tabli e sui vant l' é tat actuel des 
lieux, m a is d 'après le procès-verbal de 
mise en possession du Crédit Foncier 
en date elu 211 F évrier 1936, les dits 
biens sont d 'une superficie ele 16 fed
dan s, 10 kirats et 12 sahmes, r éduits 
par suite d e la dis trac tion de 21 kira ts 
et 3 sahmes expropri és pour utilité pu
blique e t dont il ser a parlé ci-après à 15 
feclclans, 13 kira ts e t 9 sahmes. Les rlits 
16 fecldan s, 10 kirats et 12 sahmes sont 
di s tribués comme s uit : 

1.) 3 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hoel Abou Ayad. 

2.) 3 fedclan s, 2 kira ts et 20 salunes 
au boel El Sahel. 

3.) 1 fedclan, 12 kira ts e t 16 sahmes 
au même hod. 

4. ) 1 fecldan e t 22 kirats a u boel Abou 
Go maa. 

5. ) 3 feclcl ans e t 8 l\irats a u hod 
Bachbiche. 

6.) 1 feclclan, 16 kira ts e t 20 sahmes 
au hod Abou Ayad. 

7.) 23 l<irats au même hod. 
Cette dernière parcelle est réel ui tc pa r 

suite de la di s traction que ci-dessu s à 
i kira t e t 21 sahmes a u hocl Abou Ayacl 
No. 2, faisant pa rtie de la parcelle 
No. 12. 

Pour Ie:s limites consulter le Cn l1: 
clPs Charges. 

Mise à prix: L.E. 1245 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 F évrier 1939. 

Pour le r equ éra nt, 
767-A-570 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
. A la re(Juête elu Crécli t Foncier Egyp

tlel:'l, soc té!é anonyme ayant siège au 
Ca1re . 

Contre les Hoirs de feu Awacl Ta
houn, savoir: 

:L. ) rto l\aia, fill e Sicl Ahm ed Soliman, 
sa veuve, pr ise égalem ent comme h éri
tière de sa fill e feu Tafida Awad Ta
h oun , ell e-même de son vivant héritière 
de son père le d i l défunt . 

2 . ) Mohamed Awacl T ahoun. 
3.) Si cl Ahmeel /\. vvacl Tahoun. 
4. ) Khadiga, épou se i\'lc toua lli Che-

bata. 
5.) J\bclel Megu icl 1\.wad Tahoun. 
6.) 1\.bdel Azim 1\.wacl T ahoun. 
7. ) Abele! i\z iz Awad Tahoun . 
Ces six enfan ts du elit clé<funt. 
8.) Waguicla Ben t Aly Kabil , au tre 

veuve du dit défunt, pri se égalem ent 
comme tutl'l cc d e ses e nfanls mineurs 
issus de son mariage avec lui , les n om
Il;1éS: a) F a thi, b) Ho sni, c) Safia, d) Ra
fl a ct e) Aziza. 

9.) i\bd() l Salam, fil s de /\.la ll a Ta
houn, veuf e t héritier de feu Tafid a 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Awad Tahoun préqualifiée, p ri s égale
rnent comme tuteu r de ses enfants mi
neurs issu s de son mari age avec sa dite 
épouse, les nommés : a) Abele! Aziz, b) 
Salah, c) Ab d el Azim et cl) Sania. 

Tous propriétares, égyptiens, domi
ciliés les 11 p remiers et le 9me à Tafah
na E l Aza b, Markaz Zifta (Gharbieh), 
les 5me et Sme a u Caire, kism Darb 
El Ahmar, alfet El Aghawate l';'o. 1, le 
6me à Mansourah, quartier Bahr E l Sa
ghir, chareh El Menkema El Kolia, im
m eub le Ha idar E l Chikhani , 3me éta
ge, et le 7me, à Deyrout Kibli, Meawen 
de police elu Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu de deu x procès-verbaux de 
saisie immobilièr e, l'un elu 1.3 Avril 
:1935, huissier S imon Hassan , transcrit 
le 2 Mai 1935 !\o. 1902 (Gharbi eh ), et 
l'au tre elu t7 Juin 1935, hu iss iPr E. Do
naclio, transc.r it le 2 Jui ll 0t 1935 No. 
277R ( Gharbieh ). 

Objet d e la vente: 
4.8 feclclan s, 12 kirats et 8 sallmes de 

terrains réduits par suite ele la ch strac
tion spécifiée ci-après pour cau se cl'u
li lité publique à 1.8 feclclans, Ji lüra t.s et 
i sah m e, s is au viii age de Ta fahna E l 
Azab, distr ict ete Zifta (Gharbieh ) d is-
tribués comme suit: ' 

1. ) Au hod El Beida. 
i feclcl r .. n, 16 J\jrat.s e t 11 sahm es . 
2. ) Au ho cl El Béhéra. 
6 feddans, 10 kirats e t 12 sahmes ré

<.luits par s uiLc de la disLradion pour 
t~lilil é pub lique d e :L l'" ira L e,t 7 sahmes 
ü (i fcclclans, 9 kiraLs et 5 sahmes . 

3.) :'\ u hoc! Um Abele! Ghaffa r. 
23 kirals e t. 14 sahmes. 
!1. ) Au hocl El Kotne . 
5 1\i ra ls et 1. sahmes . 
5.) Au h od BerkeL Ghachme. 
t fnddau, 18 kirals et 16 sahmes en 

deux parcell es: 
La :L r e de J fcclclan , 13 ki raLs et 16 

satnn es. 
La :2m e d e 3 kirats . 
fi. ) Au hocl El I\.h ers . 
J feclclan , 15 k irats e L 11 sahmes , 
7 . ) Au hocl El Hagar . 
1. feclclan et 21 lùrat.s . 
8.) Au hod El Serou. 
3 fecldm1s. 12 1\. ira ls ct 20 sahm es en 

d eux parcelles: 
La Jre cle 3 feclclan s c L 20 sahmes . 
La 2m c de 12 ki rats . 
9. l. Au h ocl Jül.Lhc,t E l i\gami. 
2 lPclclans, 18 J.;,irats e L 8 sahmes . 
1.0 . ) Au h od i\ hou Leb:sana. 
/1 feclclan s, ft. k ira ls ct 12 sahmes. 
11 .) :\ u hocl E l ".'{egara. 
12 ldrats. 
·12. ) Au hocl E l ~1am l ouk. 
3 fr: clrl ans. Ji kira:t.s et 8 sahmes . 
18.) i\u h ocl Kal.h e•t E l Altar . 
2 I'Nlcl an s, 2 1 l\ ira ls 0t 18 sahmcs. 
H. ) i\u h ocl E l Gu én éna. 
:L f() clclan . 2 l' irals e t 20 sahm es 
1 G.) i\ u ho cl El One. · 
2 l'eclclan s. 15 l\i rat.s et H sahmes en 

rlcux n arcr: ll es : 
La 1re de 2 feelclan s, 3 ki rats et H 

sahmes . 
La 2mc de 12 kirats. 
:16. ) Au ho el E l Dcbou ra. 
2 fedclan s, 20 1\irats e.t 16 sahmes. 
l7.) Au hod El Guezira El W as tani a. 
3 fcddan s et Ji l<irats . 
1R. ) Au hod El Gu ez ireh El Mosta

g u cclda. 
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1 feclclan, 2 kirats e t 20 sal1mes . 
19. ) Au hoc! Dayer El Nahia. 
1 feclclan, 22 ldrats et 20 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de i fedd an, i kirat e t 20 sah-

mes. 
La 2m e de 19 kirals . 
La 3me d e 2 kirats. 
20. ) Au hocl E l Gorn . 
3 feddans e L 10 kirats en deux par-

celles: 
La 1re d e 1 fedclan e t 22 kiraLs. 
La 2me de 1 feclclan et 12 ki ra ts . 
La désignation qui pr écède est ce lle 

indiquée da n s l'état d'arpen tage signé 
par les ch eikhs et omclehs du vi llage 
de T afahna El Azab le 29 Juin 1903· 
mais d 'après les titr~s de p ropriéLé l e~ 
terram s hypoLh équ és se répartissaien t 
auparavant entre les h ocls suivant s: El. 
Debara, E l Gorne w el Dahr Daver El 
!\ahia, El Zimmara E l Kabira., • i\L•ou 
Lebsana, E l Béh éra E l l\1amloül\ El 
Maroul<, El Hassaba. El Sao·h ira.' El 
1\.ham.sa E l Essaba, E l Kéb irf \H l. Ne
gara, Kassabi El Gu emal, El Serou, El 
V/es l And, E l l.';ahoua, Houa, El Gllo
l< aüa, El Gorn e, E l Tahtani, El Gucz i ra 
F: \ Vas:tania, El Heclacla El Zemm cra. 
I~etee t S icli Abdalla, Keteet. Mahro t~k , 
Keicet. T ae:tah , Ketec t. El Agami, 1\ r 
tcet E l Khi rs, Ke tee t E l Ch okafi a cL El 
One. 

Ensemble: 
8 J ~ i rals clans 1 [about construit sur le 

ca n a l El Sahel au hocl E l Khars, en 
clchors des b iens ci-clessus décrits. 

ô kiraLs clans 1 tabouL con sJru.i L ~Ut' 
le canal El Sahel, au hoc! El Khars, en 
dehor.s des bien s ci-dessus d écri ts. 

3 kirats clans 1 sakieh à puisard, il 
2 tours, au hocl E l ~ egara, en dehors 
des biens ci-dessus d écrits . 

D 'après un éla L dressé par le Suncy 
DeparLmenL en date elu 2Î Avril l0:Jù, 
les bi ens c i-dessus décrits, sis à Tafall
na. E l Azab, d is tric t. clc Zifla (Glwr
Lieh ), sonL acLu e llem enL dés ignés com
m e suit: 

1. ) 1 fedclan , 16 l\irats ct ft salt mes 
au h od El Béda No. 1, partie de Ja par
celle du No . 27 . 

2.) 6 feclda:n s, 9 ldrats et 5 sahmes, 
pa rce lle i\ o . 26, au hocl El Béhéra ~o . 
2. . 

3.) 23 ki rats et :l4 sahmes de la par
celle ~o. 10, au hod Om Abele! Ghaffar 
No . 4 . 

'1. ) 5 kirats eL '1 sahmes ete la parcel
le i\o. 22, au hod El Koth No . 5 . 

5 . ) L fedcla n , 1.8 lürats e t 16 sahmes 
des Nos . 4 eL 10, a u llod Bir Khet 
Ach am No. 8. 

6 . ) 1 feclclan, 15 ki r ats et f t sahmes au 
hod E l Kh er s No. 9, du No . 3. 

_ 7. ) J feddan et 21 lürats de Ja parc0 ll e 
l\o. 2 1. . a u hod E l Hagar ~o. JO. 

R. ) 12 ki raLs de la. uarcell e No . a. au 
h ocl El Ser011 :\o. 11. · 

9.) 3 fed dan s e t 20 sa.hmes de la par
celle No. 22, a u hod El Serou No. 11. 

10.) 2 fedclans, 18 ldrats e t 8 sahmes, 
d e la parcelle l';'o . 3, au h od Koutaa t El 
Agam No . 12. 

Ji.) 4 feclclans, 4 ki rats e t i2 sahm es 
de la parcelle No . 3 au hod Abou Lisa n 
No. i3. 

12.) 12 ki.rats de la parce lle No. i2, au 
h ocl El Nigara l';'o. 14. 
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13.) 3 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 
de la parcelle No. 45, au hod El Mam
louk No. 17. 

14.) 2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
de la parcelle No. 16, au hod Koutaat 
El A ttar No. 18. 

15.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes 
de la parcelle No. 10, au hod El Guine
na .No. 19. 

16.) 2 feddans, 3 kirats et H sahmes 
de la parcelle No. 67, au hod E l Ona 
No. 20. 

17.) 12 kirats de la parcelle No. 78, au 
dit hod No. 20. 

18.) 2 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 
de la parcelle No. 38, au hod E l Dab
boura No. 21. 

Hl.) 3 feddans et 11 lürats, parcelle 
No. 19, au hod El Guezira El Wastania 
No. 22. 

20. ) 1 feddan, 2 l~irats et 20 sahmes , 
parcelle ~o. 117 et du No. 46, au hod El 
Guczira E l Nlostaguedda No. 24. 

21. ) 1 feddan et 12 kirats de la par
celle ;--;o. 37, au hod El Gorn No. 16. 

2:2. ) 1 feddan e t 22 kira ts des parcel
les 1\' os. 20, 21 et 23, au hod El Gorn 
No. 16. 

23. ) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes de 
la parcelle No. 23, au hod Dayer El 
Nal1ia No. 7. 

24. ) 19 kirats de la parcell e No. 27, 
au dit hod No. 7. 

25. ) 2 kirats de la parcelle No. 26, a u 
Jwd Dayer El Nahia No . 7. 

Ensemble: 40 arbres d'acacias et 5 ki
rats dans une locomobile de la force de 
8 H.P., ins tallée sur le Nil, au hod El 
Guézira El Mostaguedda, en commun 
avec Atalla Tahoun et autres, en dehors 
des biens ci-dessus décrits e t 8 l<i rats 
dans un tabou t sur le canal El Sahel, 
au hod El Khirs, en commun avec Atal-
1a Tahoun, en dehors des biens ci-des
sus décrits et 6 kirats dan s un tabout 
sur le canal El Sahel, au hod El Khirs, 
en commun avec Atalla Tahoun, e n de
hors des biens ci-dessus décrits, et 18 
kirats dans un tabout sur le canal El 
Sahel, au hod Abou Lisan, en commun 
avec Atalla Tahoun, en dehors des 
biens ci-dessus décrits, e t 3 kirats dans 
une sakieh à godets, au hod El Negara, 
en commun avec !\.talla Tahoun, en de
hors des bien s ci-dessus décrits . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cliargc'ô . 

MiSil à prix: L.E. 2'!95 outre les fr a is. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour la requérante, 
646-A-526 Adolphe P.ornano, avocat. 

Date: l\'lercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Awad, fil s 
de Sid Ahmed Awacl, propriétaire, égyp
tien, domicilié à El Bedinganieh, dis
tric~ de San ta (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Helai Sid Ahmed 

El Mehallaoui, qui sont: 
1.) Amna Ibrahim Hammad, sa veu

ve, pri se également comme tu trice de 
ses enfants mineurs Mahrous, Awad et 
Fa lm a. 

2.) Gbalia Om Younès Younès, autre 
veuve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Aziza, épou se Ahmed Ibrahim 
Tahra. 

4.) Mansoura, épouse Mohamed Fa
ragalla El Mehallaoui. 

Ces deux dernières ains i que les mi
neurs enfants dudit défunt. 

B. - Hoirs de feu Ibrahim Issa, qui 
sont: 

5.) Mabrouka Om Gamous, fille de 
Fadlalla Abou Gamous, de Moussa 
Abou Gamous, sa veuve. 

6.) Hamida Ibrahim Issa, épouse Mo-
hamed El Chaér. 

7.\ Abdel Ati Ibrahim Issa. 
8.) Abdel Nabi Ibrahim Issa. 
9.) Abdel Latif Ibrahim Issa. 
10.) Abdel Salam Ibrahim Issa. 
Ces cinq, enfants du dit défunt. 
C. - Les Sieurs e t Dames: 
11.) Abele! Nabi Gahine El Nebei. 
12.) Ahmed Salem Salama. 
13.) Ibrahim Hassan Khalifa. 
14.) Eicha Sid Ahmed Gaafar. 
15.) Hendeya ou Guindeya Sid Ah-

med Gaafar. 
16.) Nabiha Soliman Aboul Hassan. 
17.) Mohamed Aly Mohamed Gaafar. 
18.) Mohamecl Ibrahim Sayed Gaafar. 
19.) Abdel Gawad Ibrahim Sayed Gaa-

far. 
20.) Fatma, fill e Mohamed Baraka, 

veuve et h éritière de feu Mohamed Mo
hamed Sallmn, prise égalem el11t comme 
tutrice de ses enfants mineurs Hamed 
et Mahmoud, issus de son mariage avec 
lui. 

21. ) Abou ! Magd EfL Ibrahim Salem 
Sa lam a. 

22.) Amina Hancm Hassan El Men
chaoui, épouse Moustafa Bey Sami. 

D. - Les Hoirs de feu Aly Ibrahim 
Aly Khali l, savoir: 

23.) Ombarka Ibrahim Aboul Magd, 
sa mère. 

2'L) Khadra, fill e d'El Morsi Gaazal, 
sa veuve. 

25.) Amina Aly Khalil. 
26.) Zakia Aly Khalil, épouse Abele! 

Hamid EH. Morsi. 
27.) Abdel Raouf K halil. 
28.) Ibrahim Aly Khalil. 
20. ) Amin Aly Khalil. 
00.) Hafez Aly Khalil. 
Ces six enfants dudit défunt. 
Tous les su snomm és propriétaires, 

s uj ets égyptiens, domiciliés le 21me à 
Tantah, la 22me ~t Héliopolis, les 24me, 
25me et 29me à Ramleh, sta tion Seffer, 
le 30me à Alexandrie, à Moharrem-Bey, 
la 26me à Wadi Halfa (Soudan ), le 2ïme 
à Atbara (Soudan ), le 28m e à Nyala, au 
Faeher (Soudan), les 7me, 8me, 9me et 
10me à Ezbet Aly Abdalla, le iime à 
Kafr Nafra El Bahari, ces deux dépen
dant d'El Bcdenganieh et tou s les au
tres à E l Bedenganieh, district de San
ta (G h arb ieh). 

Tiers ddenteurs appal'enls. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ie immohilière, l'un du 9 Octobre 
1937, huissier Ed. Donadio, transcrit le 
25 Octobre 1937, No. 2387 (Gharbieh), et 
l'autre du 2 Novembre 1937, huissier N. 
Moché, tran scrit le :li Novembre 1937, 
No. 2545 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
H feddans, 2 kirats et 12 sahmes de 

terrains s itués au village de El Bedin-
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g~ni~h, district de El Santa (Gharbieh), 
d1stnbués comme sui t : 

1.) Au hod El Charwa No. 5. 
8 feddans, 9 kirats et 2 sahmes en une 

parcelle. 
2.) Au hod Bahlakane. 
2 feddans, 8 kirats et 10 sah m es, en 

une parcelle. 
3.) Au hod El Amar. 
9 kir a ts en une parcelle. 
Ensemble: 
Dans la parcelle délimitée au hod El 

Charwa, se trouvent une zériba pour les 
bestiaux et deux chambres pour les ins
truments de culture, à cô té de la sa
kieh à puisards, le tout construit en bri
ques crues. 

Dans la parcelle délimitée au hod El 
Charwa, une sakieh à puisards, à 2 
tours, un tabou t bahari en bois, installé 
sur le canal El Disse et un tabout ba
hari en bois, ins ta llé à l'embouchure 
d'une rigole, au hod Bahlakane, sur les 
terres du débiteur ne faisant pas partie 
des biens ci-dessus décrits. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\-Iise à prix: L.E. 780 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour le requéran t, 
641-A-521 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 lVIar::; 1039. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, sc.cié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contœ le Cheikh El Arab ?\Iohamed 
Bey Abou Ivloussa, propriétaire, égyp
ilen, domicilié à Kafr El Arab, district 
de l{afr El Zayal (Gharbieh ). 

En vedu d 'un procès-verbal de ~a is i c 
immohilière du 15 Juin 1931. huissier E. 
Donadio, transcril le .2 Juillet Hl3Î. :\o. 
1583 Gharbieh. · 

Objet de I.:t vente: en cieux lot s. 
1er lot. 

H feddans, 10 kirab e t .20 sahmes ré
duits actuellement par :ouite de la dis
tract ion de 2:3 J.;irals Pl :! sahmcs ex
propriés par l' 8lat pour cause d'utilité 
publique à :l3 fecidanc;, H kirat::: c t 18 
sahmes de terrains sis au village de Tal
bant Kaissar, distrid de Tantah (Ghar
bieh), divisés comme s uit: 

1.) 12 feddan s, 3 kirab et 20 ~ahmes 
au hod El l'vliniawi ~o. 3. du :\o. :l. 

2.) 2 feddans c l 7 ki rab au hod El .\li
nia wi No. 3, parcelle :\'o. 2G. 

2mc lo t. 
88 fcddan s, 13 Lirab e l '1 sahmes de 

terrain s sis a u village de :\aharich et re
levant <H.' tu cll emcnt. cl'après le procès
verbal cie sa isie, de romocli eh de 1\:afr El 
Arab, district de Kafr E l Zayat (Ghar
bieh ), divi sés comme s uit: 

1.) 10 fecil.lan s au ll od El Che ih:h Za:-,·cd 
No. Jï, parcelle ?~o. iG. 

2.) !1 feddans ct 20 l~ira ts au hod El 
Cheikh Zaycd ?\o. iÎ. parcelle elu :'-io . 18 
et du No. 9. 

3.) 21 feddans ct. 2? l\ irats au hod E l 
Cheikh Zayed No . iï, parcell es Nos. 21 à 
26 e t du No. '2ï. 

'1. ) 3 fedciélns, 23 ki rctb et. 20 ,.:élhrnes 
a u hod El Guézira ?\o. t3, cle la parcelle 
No. 12. 

5.) 12 fedda ns cl 2.? ki r ;\1 ,.: <l ll hod El 
Khadraoui ?\o. J.ü. clcs :\: os . 29 , 30, 31 
e t 32. 
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6.) 17 feddans au hod Ebchadi No. 14, 
du No. 3. 

7.) 2 feddans et 2 l<irats au hod El 
Khadrawi No. 16, du No. 1. 

8. ) 2 fedclan s, 22 kirats e t 8 sahmes 
au hod El Khadrawi No. 16, parcelles 
Nos. 8 et 9. 

9. ) 11 feddan s e t 5 lürats au hod Eb
chadi No. ill, du No. 11. 

10. ) 1 feddan a u hod El Khadra\vi No. 
16, du No. 6. 

11.) :!.6 kirats au hod Ebchadi No. 14, 
du No. 3. 

Ensemble: 
Au hod El Khadra.wia No. 16, parcelle 

No. 9. 
12 kirats clan s une in stall a tion arté

si enne avec 1 pompe clc 8/10", action
née par un moteur ü vapeur de 12 H.P. 

6 kira ts dans 1 pompe de 8" , action
n ée par un moteur ü vapeur de 12 H.P., 
le tout au hod Ibchadi .No. 14, dans la 
parcelle No. 11 qui fait. partie des pré
sents biens. 

Aux mêmes hod et parcelle. 
12 kirats dan s 1 ezbeh avec 10 habi

tati ons ouvrières. 
Au hod El Kh adraouia .No. 1G, parcelle 

No. 1. 
Un jardin de 1 feddan e t 12 lürals, 

planté d 'arbres fruitiers. 
Cetle parcelle fait partie des présents 

biens. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 940 pour le 1er lot. 
L.E. 5750 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour le r equ érant, 
643-A-523 Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête cl u Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Darne Anga Ahmed El Ché
rif, épouse ~:Iohamecl Abdel Méguid Bey 
E l Abd, proprié ta ire, égyp tienne, domi
cili ée avec son époux à Choubra El Nam
la, district de Tantah (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi lière elu 2!1 Août 1937, huissier 
A. Camiglieri, tran scrit le 9 Septembre 
1937, No. 2054 (Gharbieh ). 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

10 feddan s, 6 kirals et 15 sahmes de 
terrains sis au villrrge de Chefa wa Ko
roun , di s tric t de Tanlah (Gharbieh), au 
h od El Chérif No. 9, de la parcelle No. 1, 
savoir: 

1. ) 6 feddans, 8 kirats et 3 sahm es. 
2.) 3 Jeddans, 22 kirats e t 12 sahmes. 
N.B. - Il y a lieu de déduire des biens 

ci-d essus une superficie de 19 kirats et 
13 ~ahmes expropr iés par l'Etat pour 
cause d'utilité publique ce qui réduit la 
superfici e de ce lot à 9 feddan s, 11 ki
rats et 2 sahmes. 

La Société poursuivante réserve ex
pressément ses droits qu ant au prix des 
dits H.i kirats ct 13 sahmes qui lui re
viennent enti èrem ent en sa qualité de 
i re créan cière inscrite. 

D'après un étJ.t de délimitation déli
vré par le Survey Departm ent les biens 
ci-dessu s sont d 'une superficie de 8 fed-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dan s, ii kirats et 2 sahmes au hod El 
Chérif No. 9, de la parcelle No. 1, savoir: 

1.) 3 feddans, 3 kirats et 2 sahmes. 
2.) 5 feddans et 8 k irats. 

2me lot. 
95 feddans. 3 k irats e t 3 sahmes ré

duits par su ite de l' expropriation de 1 
feddan , 17 kirats et 1 sahme pour uti
lité publique, et dont il sera parl é ci
après, à 93 feddan s, 10 1\irats et 2 sah
m es de terrains sis a u village de El Ilad
dad, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), savoir: 

1.) 63 feddans, Hi kira ts et 3 sahmes 
réduits par sui te de l 'expropriation ci
dessus de 1 feddan, ::.7 lürats et 1 sahme 
pour utilité publique, ù 62 feddans, 2 lü 
rats et 2 sahmes au hod El Barr El 
Charki No. 2, de la parcelle No. 51. 

2.) 18 feddans, 17 k irats e t 12 sahm cs 
au dit hod, de la parcelle No. 51. 

3.) 12 feddan s, 14 kira ts e t 12 sahm es 
a u hod El Cheikh Younès No. 1, parcel
les Nos. 77 ct 78. 

Ensemble: 
8 1\.irats dans une machine fi xe de 16 

C.V., avec pompe centrifuge de 1.6", ins
ta llée sur le Bahr Seif, au hod El Cheikh 
Younès. 

3 kirats dans une locomobil e de 16 
C.V., avec pompe attésienne de 12", au 
hod El Barr E l Charki, relevant de El 
Haddad. 

D'après un état de délimitalion déli
vré par le .Survey Depar tmen t les bien s 
ci-dessus sont désignés comm e suit: 

93 feddan s, 10 kira ts e t 2 sahmes sis 
au vi llage de E l Jl adclaù, di s lri ct cle 
Ka.fr El Zayat (Glwrl!ieh ), divisés en 
trois parcelles, savo ir: 

1.) 62 feddans, 2 kira ts et 2 sahmes au 
hod E l Bar E l Charki :'\o. 2, de la par 
celle No. 51. 

2.) 18 feddan s, 17 l~irat s ct 12 sahmes 
au hod E l .Bar El Charki No. 2, de la 
parcelle No. 51. 

3.) 12 fecldan s, ill kirats e t 12 sahmes 
au hod El Cheikh Younès No. 1, des 
parcelles Nos. 77 e t 78. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 660 pour le 1er lot. 
L.E. 6280 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Févri er 1939. 

Pour le requérant, 
642-A-522 Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Elie F . Shama, 

fil s de feu F arag, pe tit-fils de feu Ga
briel, propriétaire, s uj et britanniqu e, n é 
et domicilié à Alexandrie, e t en tant 
que de besoin à la requête de la Na tio
nal Bank of Egypt, société anonyme 
égyptienne, ayant s iège au Caire c t suc
cursale à Alexandrie, rue Tou soun, 
pour laquelle agit le Sieur Edward 
Cook, son Gouverneur. 

Au pr éjudice des Sieurs: 
1.) Cheikh Abdel Hakim Moham ed 

Kheralla Ismail, fil s de fe u Moh am ed 
Kheralla Ismail, petit-fils de Kheralla 
Ismail, commerçant et propriétaire, 
égyptien , domicilié à Zamram (Chebre
khit, Béhéra). 

2.) F ouad Bey Ahmed Mohsen, fil s de 
Ahm ed Pacha Mohsen, petit-fils de Mo-
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hamecl Pacha Mohsen, proprié taire, 
égyptien, domicilié à Alexandrie, à la 
Daira Hassan Mohsen Pacha, 4 mielan 
Zaghlou l Pacha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1934, 
transcrit les 9 Janvi~r 1935, No. 64, et 15 
Janvier 1935, No. 125. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain à bâtir, de la s uperfi cie de 

1089 p.c. 33 cm., sis à El Mahroussa dé
taché de Kafr Sélim, près de Ghohrial, 
district de Kafr El Daw ar (Béhéra), au 
hocl Berriet Aboukir El Fokani i\o. 6. 
parcelle autrefo is No. 267 ct ac tu e ll e~ 
m ent l\ o. 51, en partie mollkallafa f\o. 
1349, gari,l cL !\o. 1386, an née 1929, for
mant ic lo t No. 85 du plan cltt loti sse
m ent cles parcelles Nos. 31 et 32 au hod 
No. 3 de la proprié té clc vendeur, limit é: 
Nord, par le lot No. 76 du plan de lotis
sem ent ci -dessus sur 25 m .: Sud, par 
un e rue cle 10 m . de largeur sur 20 m. 
05 ; Est, par le lot No. 86 duclit plan de 
loti ssement, su r 23 m.: St td-Oues t, par 
un pan coupé cle 7 m .; Ou est, s ur 20 m. 
05 par un e rue de 1.2 m. de largeur. 

Tel que le tout se pou rsuit ct rom
porte avec tous accessoires et dépen
dances, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. HO outre les frai:3 . 
Alexandrie, le 15 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
749-A-552. Umb. Pace, avoca t. 

Date: !'vfercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypoth écai r t ~ 

Agricole d'Egypte, ven ant a ux dro it :3 c l 
ac tion s de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suivant ac te a uth entique en date du 2 
Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Ga,,·arl 
Abou Chalabi, fil s de Rifai Chalabi (clé
biteur originaire décédé), savoir: 

1. ) Dam e Hind Abdel Rahman, sa 1re 
veuve, èsn. c t èsq. de tutrice de ses en
fants mine ures: a) Tafi cla , b ) Khacli ga, c) 
Salha, enfants- du dit défunt débiteur. 

2.) Dam e Ombarka Amer El Bélléri, ~a 
2m e veuve. 

3.) Rifai, '1. ) Abdel La tif, 5.) Fatma. 
Ces troi s derniers enfa nts dudiL ciC•bi 

teur décédé. 
Tous propriétaires, locau x, dem eura nt. 

au vill age cle Kasta, Tvlarl\ az Kafr El 
Zaya t (G harbieh), sa uf le 4me dé lcnu à 
la prison de Tourah (Le Caire). 

E:n vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
elu 12 Mars HJ32, huissier J. Fa via, trans
crit. le Hl Mars 193.? sub No. 1770. 

Obje t de la vente : 2 feddan ~ de ter
rains sis au village cle Kas ta, dis tri ct 
de Kafr El Zayat (Gh.), au h od El ~Iarès. 

Les su scl i les terres fon t par ti e d'u ne 
parcelle de 2 feddans et 18 kir a ts. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte avec toutes a ugmen ta tion s e t amé
liorations qui s'y t rouvent, tous immeu
bles par des tina tion, sakieh s, pompes, 
machin es c L u s ten s il es ara toires qui en 
dépendent, tou s bes liaux, toutes planta
tions d'arb res e t de palmi ers c t, en gé
néral, toutes cultures exis ta nt. sur les 
cl i tes terr es. 

Pour le.s limites consulter le Cahict· 
des Charges. 

Mise à p·rix : 

853-A-610 

L.E. 200 outre les fra is. 
Pour le r equ érant, 

M. Bal< ha ty, a voca !. 
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Date: Mercredi 22 Mars i939. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Youssef Ibra
him Marzouk, savoir les Sieur e t Da
mes: 

i. ) Heneina, fille de Ibrahim Youssef, 
sa veuve, prise également comme tutri
ce de ses enfants mineurs et cohéri tier s, 
les nommés: a) Mouficl, b) Anwar, c) 
Badih et cl) Wadih, la elite Dame et ces 
4 mineurs pris également comme h éri
tiers de leur fil s et frère Faricl, fil s du 
dit défunt, décédé après ce dernier. 

2.) Fahima, épouse l scandar J\1akarre. 
3.) Dr. A.ziz Youssef Ibra him 1\Iar

zoulc 
4,.) Leiclieh, épouse Hanna EH. Khalil. 
Ces 3 ainsi que les mineurs enfa nts 

du el it défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

suj ets égyptiens, clomiciiiés la ire à Da
manhour, rue Maglis El Moucliri eh, im
meuble El Nouhi, la 2me à Port-Saïd, à 
J'angle de la rue De Lessep s et de la 
ruelle El Mehalla, immeuble E l A l.tar, 
le 3me à Borollos où il es t Inspecteur 
Sanitaire cl u Mar kaz Baltim (Basse
Egypte) et la 4me à Ezbet El Kasseh, 
dépendan t d'El Elewia, Markaz Ebcha
way (!lléno ufieh). 

Et con tre les Sieur et Dames: 
1.) i\IolJam ed Eff. El Saghir, fil s de 

Abdel Gawacl, de Chaaban. 
2. ) Fatma, fille de Guedami, de Aly. 
3. ) Folla, fille de Abdel Malak, de 

Ghobrial. 
4. ) Wadiha, fille de Doss, de Mansour. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés le J. cr à Belhassa, la 2me à Nazle t 
Belhassa et les deux autres à Maghag h a 
(Minieh). 

Tiers dé tenteurs apparents. 
En wrlu cle deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 14 Mars i 938, 
huissier G. Hannau, tran scrit le !1 Avril 
1938 :'\o. H3 (Béhéra), et l'autre du 27 
Avril HnS, l1Ui ssier Aziz Tadros, tran s
crit les ~23 Mai i938, No. 643 e t 1er Juin 
i938, :'\o. 67!1 (Minieh ). 

Objet 1le la vente: en cinq lots . 
ier lot. 

i56 fcddans, 20 kirats e t 14 sahmes 
de terrains réduits par suite cl e la di s
traction don t il sera parlé ci-après de 6 
feddans, 17 kirats et 14 sahmes dégre
vés pour utilité publique à 150 feclclans 
et 3 ki rats de terrains sis a u village d 'El 
Messine, dis tri c t de Délin gat (Béh éra) . 

Les dits 156 feddan s, 20 kirats cL H 
sahmes divisés comme s uit: 

i. ) 5'1 fed dans et 7 kirats au hocl E l 
Charaoui No. !1, parcelle No. 34 .. 

2.) 26 fecldan s, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod El Malaka No. 2, de la parcelle 
No. 66. 

3.) 23 fecldan s, 17 kirats et i6 sahmes 
au hocl El Malaka No. 2, de la parcelle 
No. 66. 

4. ) ii fecldans, 7 kirats et 7 sahmes 
au hod El Sébil No. 3, de la parcelle 
No. 2. 

5.) 35 feddans, 14 kirats et 7 sahmes 
au hod El Sabil No. 3, de la parcelle 
No. 2. 

6.) 5 feddans, 6 kirats et i6 sahmes 
au hod El Halfaya No. 1, de la parcelle 
No. 9. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ensemble: 
i.) Au hoc! No. t1, parcelle No. 34: un 

tabout sur canal Messine, un tabouL s u r 
cané'l privé. 

2. ) Au hoc! No. 3, parcelle No. 2: un 
tabout sur cana l Messine, un tabou t sur 
canal privé. 

3. ) Au hod No. 2, parcelle No. 66 : un 
tabout sur canal Rozzafa. 

4.) Une ezbeh composée de i daw ar, 
2 magasins, 1 m andara et 6 m aison s 
ouvrières en briques crues. 

Les 6 fecldans, 17 kira ts et 14 sahmes 
dég revés comme ci-dessu s, sont les su i
vants, savoir: 

21 kirats et 20 sahmes a u hoc! El Ma
laka No. 2 du No. 66 du cadastre e t elu 
No. 18 du proj et. 

23 kirats et 5 sahmes au h od El Ma
laka No. 2 du No. 66 elu cadas tre et rlu 
No. i8 du projet. 

18 kira ts et 6 sahmes au hocl El Sebil 
No. 3 du No. 2 du cadastre e t du No. 2 
elu proj et. 

23 kira ts e t 22 sahmes au h oc! El Sebil 
No. 3 elu No. 2 du cadastre e t du No. 2 
elu projet. 

1 fedda n, 12 kirats e t 4 sahmes au hod 
El Charaoui No. 4 du No. 3'i du cadastre 
et du No. 9 du proj et. 

5 l<ira ts e t 2 sahmes au hocl El Hal
faya No. i de la parcelle No. 9 du ca
das tre e t pa rcelle No. 2 elu projet. 

3 kirats et 7 sahmes au hoc! El Hafa i
ne No. 1 de la parcelle No. 9 elu cadas
tre et de la parcell e No. 6 elu projet. 

Et 1 fedclan, 5 kira ts et 20 sahmes au 
hod El Malaka No. 2 elu No. 66, parcel le 
ancienne et elu No. 19, parcell e nou
velle. 

D' après les titres de propriété, les d its 
bien s é ta ient d'une contenan ce de 158 
fedcla n s, 10 kirats et 16 sahmes, m ais 
d'après les s ubdivi sions suivantes 158 
fecldan s, 6 kira ts et 16 sahmes de ter
ra ins s is au village de El Messine, dis
trict de Délingat (Béhéra), savoi r: 

153 fedclan s en trois parcelles en cla
vées l'une cla n s l'a utre avec un e ezbet 
y élevée aux hods El Malaka No. 2 et 
Helfaya, dis tribués comme s uit: 

La ire de 52 fedcl an s. 
La 2m e de 50 1/2 fecldans. 
La 3me de 50 i /2 fedclan s. 
5 feddans, 6 kira ts e t 16 sahmes en 

2 parcelles : 
La ire cie 5 feddans, 3 kirats et 8 

sahmes à prendre par indi vis dan s 10 
fecldan s, 6 kirats et 16 sahmes sis au 
hocl El Halifaya No. t, forman t la par
celle No. 6. 

La 2me cle 3 ki rats et 8 sahmes au 
hod El Sah el No. 3. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, les biens 
de ce lot sont actuellem ent désig n és 
comme suit: 

i51 fecldan s, 22 kirats et 1 sahme de 
terrains s is au village d 'El Messine, dis
tri ct de Délinga t (Béh ér a), savoir: 

i.) 53 feddan s, 22 kira ts et 17 sahmes, 
parcelle No. 34, a u hod El Chaarawi 
No. 4. 

2.) 47 fedclan s, 21 l<irats e t 15 sahmes, 
parcelle No. 66, au hocl El Malaka No. 2. 

3.) 45 feddan s, 3 kirats et iû sahmes, 
parcelle No. 2, au hoc! El Sibil No. 3. 
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4.) 4 feclclans, 22 kirats et 7 sahmes 
de la parcelle No. 9, au hocl F:l Halfaia 
No. i. 

2me lot. 
172 ferlclans, 8 kirats et i sahme de 

terrain s rérluils par suite cl e la dis trac
tion dont il sera parlé ci-après de 3 fed
dans, 4 kirats et 2 sahmes dégrevés pour 
utilité publique à 169 fedclans, 3 kirats 
et 23 sahmes de terrains sis au village 
de Rozzafa El Kaflima, di strict de Dé
ling-at (Béhéra). 

Les dits 172 fecldans, 8 kira ls e t 1 sah
me a u hocl El Sabeine No. 1_, formant 
sept parcelles, savoir: 

La ire, de la parcell e No. 78, de 74 
feddan s, 5 kirats eL 8 sahmes. 

La 2me, de la pa rcelle No. 78, de 30 
fecldans. 

L a 3me, de la parcelle No. 78, de 40 
fedd an s. 

La 4me, parcell e No. 1, de 2 feddans. 
La 5me parcell e No. 3, cle 5 feddans, 

!) kira ts et 6 sahmes. 
La 6me No. !1, de 7 feddans, :L7 kirats 

et ii sahmcs. 
La 7me, de la pa rcelle No. 78, de 13 

fedclans. 
Ensemble: 
i.) Au hoc! No. 1, parcelle No. 78 : 4 

tabouts sur canaux privés, 2 tabouts 
sur canal Rozzafa, i pompe artésienne 
de 8 pouces, moteur de 1.8 H.P., sous 
abri, avec un e m ais on de gardi en. 

2. ) Une ezbeh comprenant 1 bureau, 
1 chambre, 2 dawars, 2 é tables, 3 ma
gasins, 23 mai son s ouvrières. 

Le tout en briques crues. 
Les 3 fedclans, 4 kirats e l. 2 sahmes 

dégrevés comm e ci-d ess us sont les sui
vants, savoir: 

ill kirats e t 23 sahmes au hod El Sa
beine No. 1 de la parcell e No. 78 du 
cadas tre e t parcell e No. 3 dn projet. 

5 ki rats et 9 sah m es au même hocl 
No. 1 de la pa rcell e No. 1 rlu cadas tre 
de la parcell e No. 1 du projet. 

15 kira ts et 3 sR hmes au m êm e hod 
de la parcelle No. 3 du cadastre et par
celle No. 1 du projet. 

12 kira ts au m ême horl de la parrelle 
No. 4 du cadastre c t parcell e No. -'1 elu 
projet. 

!1 ki ra ts et 21 sahmes au m êm e hod 
de la parcell e No. 4 elu cad a~ tre e t. par
celle No. 2 du projet. 

8 l<i rats et 23 sal1mes au m ême hod, 
pa r celle No. 78 du cadas tre ct parcelle 
No. 3 du proj e t. 

G k irats e t. 10 sahmes au m êm e h orl, 
parcelle No. 1 el u ca cl as lre C' t. :\To. 't elu 
projet. 

9 kirats ct !J sRh m es au m êm e hocl, 
parcelle No. 3 el u cadastre e t ~ o . 3 elu 
proiet. 

D'après les tilrcs cl e propriété, les 
dits bi ens é ta ient d' un e contenance de 
175 fedcl an s, 3 kirRl.s et 8 sahmcs de ter
rains sis au village cle Rozzélfa El Ka
elima, dis trict cl c Délingat (Béhéra). au 
hod El Sabeine :\Jo. 1, divi :::és r' omme 
suit: 

i.) H2 feddan s, ifl ldrats et 8 sa.hm es, 
mais d'après les subdivi sions suivan
tes, 141 feclrl ans, H kira ts et 8 sa hmes 
au hoc! El Sabeine No. 1, en dou ze par
celles: 

La ire cle 2 fedclan s, 6 kirats et 16 
sahmes. 
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La 2me de 5 feddans, 15 kirats et 8 
sahmes. 

La 3me de 20 feddans e t 23 kirats. 
La 4me cle 35 feddans, 6 kirats et 8 

sahmes. 
La 5me de 10 feddans, 16 kirals e t 8 

sahmes. 
La 6me de 12 feddans. 
La 7me de ;::, fc ;:ldans. 
La Sme de 4 fecl clans et 2 kirats. 
La 9me de 16 fecldans, 16 kirats et 

8 sahmes. 
La iOme de Hl feclclans et 20 sahmes. 
La 11me de 4 feddan s, 23 kirats e t 12 

sahmes. 
La 12me de 5 fedclans. 
2.) 22 fedclan s, 13 kirats et 16 sahmes 

au boel El Sabeine, en quatre messaha, 
savoir: 

La t1me fait partie des constructions, 
habitations de l'ezbeh. 

3.) G fed dans, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sabeine, en deux panelles. 

4.) 23 kirats au hocl El Sabeine, fai
sant partie de la parcelle No. 12. 

5.) 1 fedcl a n, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sabeine, parcelle No. 8. 

D'après un éta t de délimitation déli
vré par le Survey Department, les biens 
de ce lot sont · ac ttl e!J ement désignés 
comme s uit: 

173 feddans, 16 ldrats et 7 sahmes de 
terrain s sis au village de Rozzafa, dis
trict de Délinga t (Béhéra), savoir: 

1.) 160 fedcl an s, 12 kirats e t 21. sah
m es, parcelle No. 78, a u hod El Sabeine 
No. 1. 

2.) 1 fedclan, 18 kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 1, au hod El Sabein No. 1. 

3.) 4 fecldans, 8 kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 3, au hod précité No. 1. 

4.) 7 feddans e t 14 sahmes, parce:lle 
No. 4, au hod El Sabeine No. 1. 

3me lot. 

18 feclclans, 1.3 kirats et 14 sahmes cle 
terrains sis au village de El Kom El 
Ak.hdar, district de Maghagha (Minieh), 
au hod El Kobri No. R, parcelle No. 1., 
désignés plus bas. 

Ces 1.8 fedclans, 13 kirats et H sahmes 
formaient ensemble avec 10 feddan s, ii 
kirats e t 16 sahmes sis au village cle 
Mayana El vVakf, au hod I<om Amer El 
Kibli No. 5 des parcelles Nos. 1., 3 et 11, 

et 11 feclclan s , 5 kirats e t 8 sahmes a u 
village de Nazlet Belhassa, au hod El 
Moadeine No. 5, parcelles Nos. 1. et 2, 
une contenance totale de 40 feddan s , 6 
kirats et H sahmes d'une seule parceL
le. 

D'après un état de délimita tion déli
vré par le Survey Department e n date 
du 30 Décembre 1.937, la superficie et la 
désignation actuelle des dits 18 fedclan s, 
13 kirats et 14 sahmes son t les sui
vantes: 

18 fecldans, 1,, kirats et 10 sahmes de 
terrains s is au villaœe de Kom E l Akh
dar, dis trict de Maghagha (Minieh ), au 
hod El Koubri No. 8 de la parcelle No. 
1, divisés en cleux parcelles: 

La ire de 10 feddans, 3 kirats e t 22 
sahmes . 

La 2me rle 8 fedclans e t 12 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4me lot. 
10 feddans, ii kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Mayana El 
\Vakf, district de Maghagha (Minieh), 
au hod Kom Amer El l\ibli No. 5, des 
parcelles Nos. 1, 3 et 4, désignés plus 
bas. 

Ces 10 feddans, ii kirats et 16 sah
mes formaient en semble avec 18 fed
dans, 13 kirats et 14 sahmes sis au vil
lage de Kom El Akhdar, au hocl E l Ko
bri No. 8, parcelle No. 1, et ii fe cl clans, 
5 kirats et 8 sahmes au village cle Nazlet 
Belhassa, au hod El Moacleine No. 5, 
parcelles Nos. 1 et 2, une contenance 
totale cle 40 feclclans, 6 kirats et H sah
mes d'une seule parcelle. 

D'après un é tat cle délimitation déli
vré par le Survey Department, la sup~r
ficie et la désignation actuelles des dits 
16 fecldans, ii kirats et 16 sahmes sont 
les suivantes: 

10 feclclans, ii kirats et 16 sahmes cle 
terrains sis au village cle Mayana El 
\:Vakf, district cle Maghagha (Minieh), 
au hocl Kom Amer El Kibli No. 5 de la 
parcelle No. 3. 

5me lo t. 
11 fecldans, 5 kirats e t 8 sahmes cle 

terrains sis au village cle Nazlet Belhas
sa, district cle Maghagha (Minieh), au 
hocl E l Moacleine No. 5, parcelles Nos. 1 
et 2 désignés plus bas. 

Ces ii fecldan s, 5 kirats et 8 sahmes 
formaient ensemble avec 18 feddans, 13 
kirats et H sahmes s is au village cle 
Kom El Akhclar, au boel E l Kobri No. 8, 
parcelle No. 1, et 10 feddans, 11 kirats 
e t 16 sahmes sis au village de Mayana 
El \Vakf, au hod Kom AmP.r E l Kibli 
No. 5, des parcell es Nos. 1, 3 et 4, une 
contenance totale de 40 fedclans, 6 kirats 
et 14 sahmes cl 'une seule parcelle. 

D'après un é tat cle d élimitation cléli_v~é 
par le Survey Deparlment, la superficie 
et la désignation actuelles des dits 11 
fedclans, 5 ki rals et 8 sahmes sont les 
suivantes: 

1.1 fecldans, 5 kirats et 8 sahmes de 
terra ins sis au village de Nazlet Belhas
sa, dis trict de Maghagha (Minieh), cle 
la parcelle Nos. 1 e t 2, au hod El Maa
dan No. 5, divisés en deux parcelles, sa
voir: 

La ire cle 9 i'ecldans , 18 kirats et 20 
sahmes. 

L a 2me cle 1. fedcla n , 10 kirats e t 12 
sahmes. 

Pour les l imites consulter le Cahier 
des Charges. 

\1ise à prix: 
L.E. 2250 pour le 1er lot. 
L.E. It230 pour le :?me lot. 
L.E. 1670 pour le ::lme lot. 
L.E. 9'13 pour le '1me lot. 
L.E. 1010 pour le Gme lot. 
Outre les fra is . 
Alexandrie, le 13 Février 1930. 

Pour le requérant, 
6'!3-A-323 Adolphe Romano, nvoca t. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

17/18 Février 1939. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan Mohamed El 
Cheikh Aly, propriétaire, égyptien, do
micilié à Ezbet El Cheikh Aly, dépen
dant cle Dissiet El Kanayess, district 
cle Mahmoudieh (Béhéra). _ . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Février 1935, huissier 
Jean Klun, transcrit le 26 Février 1933, 
No. 634, Béhéra. . 

Objet de la vente: ii fedclans et 16. ki
rats de terrains cultivables s is au villa
ge cle Sorombay, district cle Rosette. et 
actuellement district de Mahmoudieh 
(Béhéra), au hocl El Kattaoui No. 1, fai-
sant partie cle la parcell-e No. 1. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 750 outre les fra1s. 
Alexandrie, le 15 Février 1939. 

Pour la requérante, 
762-A-365 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions cle l'Agricultural Bank of Egypt 
s uivant acte authentique de cession 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte elu Caire le 2 Juin 1933 
sub No. 2819. 

Contre les Hoirs cle feu lVIohamed Aly 
E tman, fils de feu Al y Abel el Dayem 
Etman, débiteur principal décédé, sa
voir: 

1.) Sett El Balacl Moustafa El Sawal· 
hi, sa veuve. 

2.) Aly, 3.) Mohamed, 
4.) Henclawia, 5.) Amna, 
6.) Mabrouka, 7. ) Om E l Kheir, 
8.) Fatma, 9.) Fattouma, ses enfan t. 
10. ) Hoirs cle feu la Dame Hassiba, 

fille cle feu Moha mecl Aly Etman, savoir: 
Bassiouni Mohamed Idris, son époux, 
èsn. et èsq. de tuteur de ses enfants m i· 
neurs Mohamed Bassiouni et Fathia 
Bassiouni. 

Tous propriétaires, locaux, deme u
rant au village de Hesset Chebchir, di ::· 
trict cle Tantah (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 28 Mars 1936, cle !"huis · 
sier V. Giusti, transcrit le 15 Avril 1936 
s ub No. 1203. 

Objet de la vente: 5 fecld_an s, 8 l~irats 
et 6 sahmes clc terrain s sts au village 
de I-Iesset Chabchir, di s trict de Tantah 
(Gharbieh ), a ux hocls Aboul Deloul, Ar· 
mous, El Messaieh El Charki, El Mes
saieh El Gharbi, et El Arab El Gharbi, 
divisés comme suit: 

A. - Au hod Abou! Deloul No. 5: 1 
fedclan, 9 kirats et 8 sahmes formant 
un e se ule parcelle. . 

B. -Au hod Armous No. 4: H kirats 
e t 12 sahmes formant une seule par
celle. 

C. - Au hocl E l Messaieh E l Gharbi 
No. 13: 1 fedclan et 12 kirats divisés en 
deux parcelles: 

L a 1.re cle 18 kirats. 
La 2me de 18 kira ts. 
D. - Au hocl El Messaieh E l Charki 

No. 14 : 1 feddan ct 12 kirats, formant 
une seule parcelle. 
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E.- Au hod El Arab El Gharbi No. 
iO: ii kirats et iO sahmes formant une 
seule parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

861-A-618 l\1. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Dessouki Ibrahim 
l\Iahmoud Chita connu sous le nom de 
Ibrahim lVIahmoud Chita, propriétaire, 
égyp tien, domicilié au Caire, à Choubra, 
rue Said No. 7. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iO Juillet 1935, huissier 
A. Knips, transcrit le 6 Août 1935, No. 
3176, et le i er Octobre 1935, No. 3736 
(Gharbieh). 

Otjct de la vente: 8 feddans, 13 kirats 
et 16 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Konayesset El Saradoussi, 
district de Dessouk (Gharbieh), au hod 
El Baddoura No. 19, parcelle No. 5 et 
partie des parcelles Nos. 2 et 3. 

Pour le.s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

}lise à prix: L.E. 615 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 15 Février 1939. 
Pour la requérante, 

ï63-A-i566 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\1ercrecli 22 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

banquier, tchécoslovaque, demeurant au 
Caire et y élisant domicile en l'étude de 
:VIaître Maurice V. Castro, avocat à la 
Cour. 

A l'encontre c'es Sieurs et Dames: 
1.) Abdel Hadi Mohamed El Kii, fils 

de J\Iohamed, de Ibrahim. 
2.) Hoirs de feu Mohamed Bey Riad 

El Kii, dit aussi Riad El Kii, fils de 
Mohamecl, petit-fils de Mohamed, sa
voir: 

a) Sa veuve Dame Zeinab Hanem El 
Charkawi, fille de Aly El Charkawi, de 
Soliman El Charkawi, prise tant per
sonnellement que comme tutrice de sa 
fille mineure Wafika ou Rafika, fille de 
son défunt époux, qu'également en sa 
qualité d'héritière de feu la Dame Ma
kawia Mohamed El Aggam, fille de Mo
hamed Bacha El Aggam, mère et hé
ritière du dit défunt. 

Ses enfants mineurs: 
b) Mohamed Fahim ou Fahmy, de

meurant à Kafr El Zayat. 
c) Mahmoud El Kii, demeurant à 

Kafr El Zayat. 
d) Abdel Méguid El Kii, demeurant 

à Kafr El Zayat. 
e) Dame Soad El Kii, épouse de Taha 

Effendi Mehanna, demeurant à Kafr 
El Zayat. 

f) Dame Hamida El Kii, épouse d'El 
Sayed Mohamed Abou Moussa, demeu
rant à Kafr El Arab, Markaz Kafr El 
Zayat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

g) Dame Nabaouia El Kii, épouse cle 
Zaki Attia, demeurant à Kafr El Cheikh 
Sélim, Mar kaz Tala (Ménoufieh). 

Tous suj ets locaux, pris en leur qua
lité d'héritiers cle feu leur père Moha
mecl Bey Riad El Kii et également com
me héritiers de feu la Dame Makka
ouia Mohamecl El Aggam, elle-même 
mère du de cujus et son héritière. 

3.) Les Hoirs de feu la Dame Maka
ouia Mohamed El Aggam, fille de Mo
hamed Bacha El Aggam, elle-même .hé
ritière de son fils feu Mohamecl Bey 
Riad El Kii, savoir: 

a) Dame Hamida, épouse de Moha
mecl Effendi Bacha El Aggam et fille de 
Mohamed Mohamecl El Kii, propriétai
re, locale, demeurant au village de De· 
labchan, Markaz Kafr El Zayat. 

b) Dame Nabiha, fille de Mohamecl 
Mohamecl El Kii, veuve Mahmoud El 
Charkaoui. 

c) Dame Mabrouka, fille cle feu Mo
hamecl Mohamecl El Kii et veuve de 
Mohamed Aly El Charkaoui. 

Ces deux dernières propriétaires, su
jettes locales, demeurant au village de 
Zobeida, Markaz Teh El Baroud. 

d) Dame Nabawia, fille de Mohamed 
Mohamecl El Kii, épouse de Mohamecl 
EfJ. WasseJ, jadis domiciliée au Caire, 
à Maniai El Roda, et actuellement de 
domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 26 et 28 Août 1935, 
huissier L. Mastoropoulo, dûment tran s
crit avec sa dénonciation au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie en date du 29 Septembre 
1935 sub Nos. 3726 Gharbieh et 2560 Bé
héra. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

D'après le Cahier des Charges. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Mohamed Bey Riad El Kii. 
195 feddans, 5 kirats e t 4 sahmes de 

terrains sis au village de Zobeida, Mar
kaz Etiay El Baroud (Béhéra), divisés 
comme suit: 

1.) 124 feclclans, 9 kirats et 10 sahmes 
au hocl Sawaki Om El Guédour No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 5 feddans, 19 kirats et 18 sahmes 
au hod Om El Khalabia No. iü, faisant 
partie de la parcelle No. 13. 

3.) 55 feddans et 5 kirats au hocl Sa
waki Khour Gharbi El Masraf No. ii, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

4.) 9 fecldans et 19 kirats au hod Sa
waki Khour Gharbi El Masraf No. ii, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

N.B. - De la dernière parcelle 2 ki
rats se trouvent vendus à Moustapha 
Hassan suivant acte sub No. 2158/1931. 

Le elit lot a été divisé en deux sous
lots, suivant procès-verbal de elire de la 
Land Bank of Egypt, du 4 Février 1936, 
auquel la Banque Misr a acquiescé. 

Sous-lot A. 
Biens hypothéqués en premier rang 

à la Land Bank of Egypt. 
193 feddans, 13 kirats et 5 sahmes 

de terrains sis à Zobeida, Markaz Etiay 
El Baroud (Béhéra), aux suivants hods: 

1.) i24 feddans, 9 kirats et iO sahmes 
au hod Sawaki Om El Goudour No. 1, 
parcelle No. 1. 
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.2.) 65 fedclans, 14 kirats et 19 sahmes 
au hod Sawaki El Khour Gharbi El 
Masrar No. ii, parcelle No. 1, et au hod 
Om El Khalabis No. 10, parcelle No. 13. 

3.) 3 feddans et 12 kirats au hod Om 
El Khalabis No. 10, parcelle No. 13. 

Sous-lot B. 
Biens non hypothéqués à la Land 

Bank. 
2 feddan s, 7 kirals et 18 sahmes sis 

au vi llage de Zobeida, Markaz Etiay El 
Baroud (Béhéra), au hoc! Om El Khala
bis No. 10, partie parcelle No. i3. 

2me lot (omissis). 
3me lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
i'vlohamecl Bey Riad El Kii. 

94 m2 sis à Bandar Kafr El Zayat, 
l\1arkaz Kafr El Zayat (Gharbieh), im
meuble No. 19, chareh Mounib, chiakha 
No. 2, par indivis dans une maison 
d'une superiïcie de 376 m2. 

4me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs cle feu 

l\lortamecl Bey Riad El Kii. 
Les constructions consistant en deux 

immeubles d'habitation dont le ier 
composé d'un étage et le 2me de deux 
étages, élevés en pierre ct ciment sur 
un terrain propriété dn vVakf de feu 
Mohamed Bey El Kii, cle la superficie 
de 1469 m2 80 cm., sis à Bandar cl e Kafr 
E l Zayal, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bich), portant le No. 9 de la rue Mous
tachfa El Ramacl, faisant partie de la 
parcelle No. 3, au hocl BI Mielan No. 7. 

5me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Mohamed Bey Riad El Kii. 
Une parcelle de terrain vague, ins

crite au teklif des Hoirs Mohamecl El 
Kii No. 1365/33, sise à Bandar Kafr El 
Zayat, Markaz 1\.afr El Zayat (Ghar
bieh), rue El Gameh, chiakhet No. 2, 
recta d'après l'autorité rue Gameh El 
Kébir, immeuble No. 22, d'une superfi
cie de 880 m2. 

6me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Mol1amed Bey Riad El Kii. 
Les constructions consislant en dé

pôts ct étables en briques rouges, éle
vés sur les terrains du Wald Mohamed 
Bey Kii, sis à Bandar Kafr El Zayat, 
Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh), rue 
Mostachfa El Ramacl, immeuble No. 13, 
d'une superficie de 2047 m2 50 cm. 

Les clits biens inscrits au teklif de 
Mohamed Bey Riad El Kii, moukallafa 
No. 648/33. 

7me lot. 
Biens appartenant à Abdel I-Iacli Mo

hamecl El Kii seul. 
4 feddans, 9 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au villa.!2·e de Kafr El Zayat, 
Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh), divi
sés comme suit : 

1.) 1 feddan et ii kirats indivis dans 
5 feclclans, 2 kirats et 16 sahmes au hod 
Zanin El Bahr recta d'après l'autorité 
Zinein El Bahari No. 1, parcelles Nos. 
i8, 19, 20 et partie de la parcelle No. 17. 

2.) iO kirats et 4 sahmes indivis dans 
i feddan, 8 kirats et 20 sahmes au hod 
El Hichah El Tahtanieh No. 3, parcelle 
No. 19. 

3.) 3 lcirats et 12 sahmes indivis dans 
12 kirats et 21 sahmes au hod Karayet 
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Soliman No. 4, partie de la parcelle 
No. 12. 

4.) 1 Jeddan, 8 kirals e~ 20 sahmes 
au hoc! 1\:hamsine No. 6, parcelle No. (H. 

5.) 1 fedclan indivis dans 26 fecldan s, 
~ kirats et '" sallmes a u hod El Mielan 
No. 7, parcelles Nos. 1, 2 e ~ 3. 

8me lot. 
Biens appar tenan~ à Abele! Hadi :Mo

hamed El Kii seul. 
43 m2 50 cm. s is à Bandar Kafr El 

Zayat., lVIarkaz Kafr El Zaya t (Gharbieh ), 
immeubl e No. 21, à la rue Mounib, 
chiakha No. 2. 

9me lot. 
Biens appartcnan~ à Abele! Hadi Mo

hameel El I\ii seul. 
96 m2 90 cm. s is à Bandar Kafr El 

Zayat, Markaz Kafr El Zaya t (Ghar
bieh), immeuble No. 13, à la rue Salah 
El Dine El Ayoubi No. 69, chiakha No. 2. 

(T eklil' Abele! Hadi El Kii No. i 214 /33). 
iüme lot (distrait). 
lime lot (omissis). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s au cun e excep tion ni 
réserve gén éral emen ~ quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E . 6000 pour le sou s-lot A cl u i er lot. 
L.E. 70 pour le sous-lot B du i er lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 500 pour le 4me lot. 
L.E. :300 pour le 5me lot. 
L.K 140 pour le 6m e lot. 
L.E. 600 pour le 7me lot. 
L.E. 60 pour le 8me lo t. 
L.E. i50 pour le 9me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le pours ui vant, 
804-CA-29!1 Maurice V. Cas tro, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Mars i930. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Georges Al

phonse Eid, savoir: 
L) Dame Zoé ou Zahi a Eid, fill e de 

Hanna K heir, sa veuve. 
2.) Albert Eicl. 3.) Maurice Eid. 
Ces deux enfants cludit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Ab el e! Ham id 

Rouchcli, savoir: 
4.) Ba hia , fill e de Mohamed E l Guin

d i, sa veuve. 
5.) Galila Abele! Hamid Rou chdi. 
6.) T ahi a ou F a th ia Abdcl Hamid 

Rouchdi. 
Ces de ux fill es duclit défunt. 
C. - Les Hoirs de l'c u Ahm ed Sakr 

Mohamcd, de son vivant hér itier de son 
frère feu Abdel Jiamid Houc hd i précHé, 
sav oir, ses enfants : 

7. ) Mohamed Ahm ed Sal< r. 
~. ) Aly Ahmed Sakr . 
D. - Les 1 loi rs de feu J\'a ff ous.<-t Sakr 

Mohamed, de ·on viv an L héritière de 
son frère feu Abdcl HRm id Houchdi, sa
v oir: 

9.) IIan em Radouan Chou cri, épouse 
du Miralai Mohamed Bey Chalrin e. 

10.) Abdcl Ilamid Chou cri. 
11.) Ji amida Hadouan Cho ucri, épou

se du bikbachi Mahmoud Bey Bahgat. 
12.) Mohamed Bey Tewf il< Radouan. 
13.) Hu ssein Radouan Choucri. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

14.) Mahmoud Radouan Choucri. 
i 5.) Aziza Radouan Choucri, épouse 

lVIoham cd Ahm2d Sakr. 
16.) Fatma connu e sou s le nom de 

DawJa t Radouan Choucri, épouse Abdel 
G ha ni Mous la fa. 

Ces huil enfan ts de lad i te défunte et 
de Raclouan Bey Chou cr i. 

E. - Les Hoirs de Jeu Amna Sa kr 
Mohamecl, de son vi van t héri ti ère de 
son frère Abdel Hamid Rouchdi, savoir: 

il.) Bahana Salu Moham ed, épou se 
Abdel Ghaffar Kha ttab. 

i8. ) Hanem Sakr Mohamcd, épou se 
Aly Mous tafa El Chadli. 

iO.) Abdel Maksoud El Sayed Sakr 
Moh umed. 

Ces troi s enfants d 'El Sayed Sakr Mo
h amed e t de ladite défunte. 

F. - Les Hoirs de feu Fatma Sakr 
Mohamed, de son vivant h éritière de son 
frère feu Abele! Hamid Rouchdi, savoir: 

20. ) Aly Hassan Badr. 
21.) Omar Hassan Badr. 
22.) Za nnouba, épou se Ahmed Abdel 

Latif Khalifa. 
23.) Sakna Hassan Badr, ve uve Abele! 

1-Iamid Badr. 
24 .) F ahima Hassan Badr, épo use Ab

del Ghaffar Bey Hadèche. 
Ces cinq enfants de lad ite défunte e t 

de Hassa n Badr. 
Tous p roprié taires, les 3 premiers su

jets belge3 eL les autres égyp tiens, domi
ciliés la ire au Caire, mielan Ismaïlia 
No. i 5, 1er é tage, le 2me auprès de sa 
m ère e t m andataire la i re préci tée, en 
ve rLu d'une procura ti on d u 2o Avrili932, 
No. 2667, le 3me auprès de Me Albert 
Tagher, fil s de Nasri, de Philippe, avo
ca t, son mandataire eL fondé de pou
voirs, et dem eurant au Caire, rue Reine 
Nazli No. 73, la 9me au Caire, à Chou
brah, r u e Hazek No. 38, par la rue El 
Nessara, la iime au Caire, à Manchie t 
El Bakri, ru e Ch eikh Mos tafa Soltan No. 
7, par la rue Eweiss, propriété Abdel 
Wahab Nasser , le iüme au Caire, à Sa
kakini , hare t Hefni Pacha El Tarazi No. 
7, a u i er étage, par la rue El Nozha, au 
terminus de la ligne des tramways de 
Sakakini, les 12me, i 3me et 14me au 
Caire, r ue Abbassieh No. 50, la 16me 
a u Caire, à Abbassieh, rue Bein El Ga
nayen No. i5, immeuble Abdel Az iz El 
i'viasam crg ui , les 7me et i5me à Hélio
poli s, rue E l Esl<en daria No. i 5, 1er éta
ge, les 4rne e t 3me à Denchaway, les 8me 
e L 8 dct"n iers à Danassour, ces de ux vil
lages du dis Lri c t de Chebin El Kom (Mé
n ouf ieh ), e t la Gmc à Eb<·hadi, Markaz 
Tala (Ménoufi eh ). 

Et conh·e: 
1.) Azcr Demi an . 
2.) Saleh E l Saycd Mohamed. 
T ous deux propriétaires, égyptiens, 

dom ic iliés le i cl' a u Caire, rue Antikha
na \To. 22 c l le 2me à T a ntah, à Atfet 
Bah na. 

'l'ier s llétcn leurs apparents. 
En vcl·tu d 'un procès-verbal de sa is ie 

immobiliere du 7 Oc tobre 1037, hui ssier 
N. Moché, ~ranscr it le 27 Oc tobre 1937, 
No. 2400 (Gharbich ). 

Objet de la vente: 
32 fcdd an s c t 18 ki rats cle te rra ins sis 

a u vifl age de Jl e::;sc L Chabchir, district 
de Tanta h (G harb ieh ), au hod El Wa
ti a, savoir: 

1'7 /18 Févri er Hl39 . 

I. - Bien s hypothéqués par le Sieur 
Georges E id. 

26 Jedd an s e t :i8 li: ira ts en une par
ce lle. 

II. - Bien s hypo th éq ués par Abdel 
Hamid Eff. Rouchdi. 

6 fcddan s en un e pcrcell c. 
Ensemble: 
1.) i kira L dans un e pompe de i2 pou

ces s ur le canai Hes::c t Chabchir, au hod 
El Mahgar, hors des biens ci-dessus dé
crits. 

2.) Un taboü t bahari au hod \ Vallia, 
dans le gage. 

3.) Une ezbeh de 5 maison s ouvrières 
en m a uvais é tat. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i3'15 ou tre les frais. 
Alexandrie, le il Février i939. 

Pour le re quéran t, 
768-A-3/i Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 2:2 Mars i030. 
A la requête de The La nd Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t s iège ù 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abele! ll ami cl 

Ammar, savoir: 
1.) El Sayeda, fill e de Mohamcd Ab

cline, sa veuve, prise égalemen~ comme 
tutrice de ses enfan Ls mineurs issus de 
son mari age avec lui, les nommé:-: a) 
Mohamed 81 Sagh ir, b ) Abdel Fattall, l' ) 
Naima c L d) Gammal. 

2.) Mohamed E l Saghir. 
3.) Abdel F a ttah. '1. ) Naima. 
5.) Gamma!. Ces qu a tre pour le ca3 

où ils seraient devenus majeurs. 
6.) Mohamed, fil s dudiL défun t, pris 

égalemen~ en sa qualité de tuteur de 
ses frères ct sœu rs mineurs, sa voir: a) 
Ab del Kader, b) Maria, c) l'vlasseo ucl ct 
d) Mabrouka. 

7.) Abel e! Kader. 8. ) Maria. 
9.) Masseo ud. iü.) Mabro.uka. 
Ces quatre pour le cas où ils sera ient 

devenus maj e urs. 
ii.) Abdel Hamid. 12.) Ra leb. 
i 3.) Aan ad ou Enad, épouse Abdel 

Ghani Soliman Ammar. 
14.) Mourgahan , épo use Scmmecla Ra

hi!. 
Tous les treize derniers en fants dmLt 

défunt. 
B. - L es Hoirs tant de feu Ilammad 

Abdel Ghani Ammar que de feu Amrna
n e, fill e de Maklad Awad, ces deux d é
funts de le ur vivant h éritiers de feu la 
Dame Mannar, fille de Abele ! Ghani Am
mar, laquelle de son vivant é tait hér i
tière de son épolLx f eu Abdcl ll <1. rn id Am· 
mar préqualifié, sa voir: 

i5.) Abdel Ghani. i 6.) Abdc l 1\:halek. 
Ces deux enfants de feu liammad Ab

del Ghani Ammar précité. 
17.) Sett El Koll, fill e de Soli ma n, veu

ve dudit feu Hammad Abdcl Ghani Am
mar. 

Ces trois à ern icrs pris éga lcme n t en 
leur qualité d'héritier s de feu Ifammacl. 
SetLine ct Ammane, enfants cl e feu Ham
mad Abde l Ghani Ammar, de leur vi 
vant héritie rs de leur dit père, les dib 
trois défunts ê ta nl frère c t sœurs cl<'s 
15me ct 16m e e t enfants de la :lime pré
nommée. 
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18.) Fathallah l\1etoualli Ammar, fils 
de Metoualli Ammar, pris en sa qualité 
d"héritier de son épouse Settine Ham
mad Abdel Ghani Ammar susdite. 

Tous les s usnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Zemrane El 
Nakhle, district de Délingat (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verba l de sa is ie 
immobilière elu 13 F évrier 1036, hui ssier 
G. A!Lieri, transcrit le 20 Févri er HJ3G, 
No. 511 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
7 feddan s, 23 kira. Ls e t 5 sahmes de 

terrains cultivables s itu és au village de 
Zamrane El Nakhle, district cie Délinga t 
(Béhéra ), au hoc! El Acharat No. 1, kism 
awal, divi sés en deux parcelle:>, à savoir: 

La ire cie 3 feddan s, 22 krrats et 20 
sahmes, faisant partie de la parcelle No. 
255. 

La 2me de 4 feddan s et 9 sahmes, par
celle No. 107. 

Pour les limites ccnsulter le Cahier 
des Charges. 

1\Jiise à prix: L.E. 020 outre les frai ~ . 
Alexandrie, le 17 Février 1939. 

Pour la requérante, 
766-A-560 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\Iercredi 22 Mars 1939. 
A la r equête du Crédit Foncier Egyp

ti en, socié té anonyme ayant siège a u 
Caire. 

Contre El Cheikh Bassiouni Yehia, 
propriétaire, sujet loc_al, . demeurant à 
Chabchir El Hessa, dr s trrct de Tantah 
(Gharbieb}. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 8 Juin 1937, hui ssier N. 
Chamas, transcrit le 22 Juin 1937, No. 
1495 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
37 feddan s, 13 kirats et 14 sahmes cl e 

terrains s is au village de Chabchir El 
Hessa, dis trict de Tantah (Gharbieh ), 
distribués comme suit: 

1.) 37 feddans, 4 kira ts e t 22 sah m es 
dont 23 fe<lclans, 1 kirat e t 14 sahmes au 
hod l\Ialaga No. 36, de la parcelle No. 1, 
et 11 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kassali El Gharbi No. 37, de la 
parcelle No. 2, le tout formant une seu
le parcelle. 

2. ) 8 kirats et 16 sahmes au hod El 
Kassali Et Gharbi No. 37, de la parcelle 
No. 3, indivis dans 1 fedcl a n, 5 kirats e t 
16 sahmes, formant rigole. 

Ensemble: 1 kirat e t 18 sahmes clans 
une pompe de 8 pouces, actionnée par 
une locomobile de 10 H.P., montée s ur 
le canal Gaafarieh, en dehors des s uper
ficies ci-dessus , au hod El Kassal i El 
Gharhi No. 37. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frars. 
Alexandrie, le 17 Février 1939. 

Pour le requérant, 
ï61-A-564 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: l'vlercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandri~. 

Conb·e le Sieur Hussein :Moharnccl El 
Saghir, propriétaire, égyptien, domici
lié à Seguine El Kom, clistriet de T a n
tah (Gharbieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Octobre 1934, hui ssier 
U. Donadio, tran scrit le 26 Octobre 193!1, 
No. 3221 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
30 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 

terrains s is au villages de Chabchir E l 
Hessa e t Séguinc El Kom, district de 
Tanta h (Gharbieh), divisés comme suit.: 

A. - Au village de Chabchir El 
I-Iessa. 

19 fedclan s, 20 kirats e t 8 sahmes au 
hod Et Kébar El Charki No. 1, Jaisan L 
partie cle la parcelle ·o. 2. 

B. - A11 vi ll age de Seguine El Kom. 
10 fedda n s, 14 kira ts e t 12 sahmcs ré

parti s comme suit: 
1.) Au hod El Rizk El Gharbich No. 

10: 3 feclclan s et 14 kirats, parcelle Nos. 
26 et 27. 

2.) Au hod BI Barabeh No. 2: 3 fed
clans e t 1 kirat, parcelle No. 90. 

3.) Au hoc! El Lahf El Bahari No. 1: 
3 Jeddan s , 23 kirats et 12 sahmes, par
celles Nos. Z7, 28 et 29. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2450 outre les frai ..: . 
Alexandrie, le 17 Février 1939. 

Pour la requérante, 
754-A-557. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - L e.s Hoirs de fe u El Azab El 

Chennaoui, sa voir: 
1. ) ChebilJ ou Cheeb Azab El Che

naoui . 
2 . ) Sade k ou Saclclik Azab El Che-

naoui. . . 
3.) Farh, épouse Mou:r::>~ El Ghoba:llJ. 
Tous enfants elu clrt cleiunt, pns ega

lem ent en leur quali:té d'héritiers: a) de 
leur mère Saycda Bent Salem MouaJfi, 
b) de leur frère Za ki Azab El Chen
naoui, c ) cle leur sœu r Ba dra ou l~aclra 
Azab El Chcnnaow, Lous cle leur v1vant 
co h éri Liers avec eux elu dit défunl. . 

'1.) S efera, sa fille , épouse Me h\·alJr 
Maghar Ghaloub ou l\1egahed Me1w~llr 
Gaaloub, prise égalemen t comme hen
tière de sa mère Ka abo u BenL Moha
med Sakr, d e so n v.ivan~t veuve e t llé
t.ière duclil feu .t\ zab El C:hennaou1. 

B.- Les Hoirs ci e feu Chebl /\zab El 
Chenna oui, dr son vivant fils e t l1 érilier 
du di L fPu El .1\ zab El Chen naou i et de 
la Dame KaRlwn DcnL l\1ohamcrl Sakr 
préc il(·e, savo ir : . . 

5 . ) ~ee mél , lïllf' d ' El Snyed Glutaw, 
sa vPuve. pri s0. ;'•f!·alement en ~a qua
lité cle lULI'iC'P CIP SPS fillr s minru1·es : a) 
Kaahou c t. b ) li:I\ J) a l, issues de son ma
riage avec son cUL 6poux. 

ô. ) El Chennnoui Chebl El Azab E l 
Clwnnaoui, son fils majeur. 

c. _ 7. ) Sél1Pl1 JTegaz i Mouafi, p r is 
An sa qua li ! l {~ cl 'h(•ri Li er rle son épou se 
feu Racl ia ou 11 Rcl ia E l Azab El Chcn
naoui sn squa lifi 6e . 

Tous le s s usnommés propri6Laires, 
figvnt icns, clom icili 6s ;\ Damanhour El 
Wahcllr. d.ist1·irl rl e 7-"ifla (Gharbi el1 ), 
sauf la !inw (fUi clrme u-r1~ ;\ Al·cxanclri e, 
rue Mos tafa Pn cllR El Arab i, â cô lé d e 
charr>h El JTap·g-R ri , propri é t-6 E l Os'La 
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Hachem _' o. 30, au r·ez-cle-chauss€e 
(kism El Gomrok ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobiliè r e du 0 Juille t 1037, huissier 
C. Cnlol.hy, lran s<.; riL k 1::> Juillet 1937, 
i\o. 161:1'1 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
10 fccldan s de tcnes s ises a u village 

de ])amanhour E l \ValJ t; lw, cti:;Lrict de 
Zirtn, .\louclirieh Lle Gha-rb ieh, a insi dis
tribut·s: 

.l . ) 1 [,•d<lan , 20 1\irat::; ct 18 sahmes 
au hocl Dal1goura :\o. 17, ki sm snn i, en 
deux parce lles : . 

La il'e _\ o. 12, cle 1 fe cl dan , 9 !drais et 
10 sahmns . 

La 2me :\"o. 1, de 11 kirats et 8 sah
l11es . 

2. ) 1 Iedclan , 10 ki rats e t 12 sahmes 
au hocl El .\lat"each E l GharlJt :\"o. 22, 
parcell e :\"o. 8. 

3. ) ;3 fedcla n s Pt 0 l\ i rat s a u hod El 
GLN~ z i rab :\io. 10, pm·cf'll e ~o. !1. 

t1 . ) 3 J'f'dclan s, 7 1\ira t.s cL 18 sahmes 
au hod Et h .onay,•ssa , :\o . fi , parcelles 
\:Os. i8 eL 19. 

Ensemble: 
Une sal\ ieh ü puisard ;\ un seul tour. 
Un tabouL con s1truiL sur une r1gole 

alimentée par le canal El Khadraouia, 
sise au hoc! El Kcnissa :\o. 6. 

Pour les limites con~ulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.B. 650 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Février 1039. 

Pour le r equérant, 
758-A-::>61. Aclo lphe n.omano, avocat. 

Dale: :Merc redi 22 Mars 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, s ociété anonyme ayant siège ù 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly :\Iohamed Nofal, 
propriétaire, égyp ti e n, c.tomicili~ ~ Efla
ka, district de Damanhour (Behera)_. . 

En vertu d ' un procès-verbal de sarsJC 
immobili ère elu 29 Septembre 1ü34, huis
s ier A. Knips, transcrit le 18 Octobre 
1934, No. 1885 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
1 fedclans e t 10 sahmcs cie terrains cul

tivabl es s itués au vi ll age d 'Eflaka, dis
tric t etc Daman hour (Béhéra), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod E l Gllezzaoui :'\o. 2, ki sm 
awal. 

22 kirats fai sant partie de la parcell e 
No. 106. 

2.) Au hoc! Abou! Karnkir \"o. Il, kism 
awal. 

1 fecldan ct 22 kira ts, fai sRnL j)ar lie cle 
la parcelle No. 3. 

3.) Au hod Abou l I(A.rakir ~o. ft, kism 
tani. 

ft fccldan s , 4 kirats c t 10 sal1mes en 
trois s uperfi c ies: 

La :Lre cie 1 feclrlan, faisant. partie cle 
la parcelle No. 't5. 

La 2me de 1 fc("lda n, 13 ki ra ts cL 2.2 
sahmcs, parcelle No. 5G. 

La 3me de J fedclan. tlt kira f.s ct 12 
sahmes, parcell e Ko. GO. 

Po111' les limit es co nsult e r le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 't80 out.ro le.· frar s . 
Alexan drie le 17 F évrier 1030. 

' Pour la r equérante, 
756-A-550. Adolphe Romano, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A la requê te de Zaki Bey Morcos, a u 

Caire. 
Contre: 
1.) Dame Folla, fill e de feu Ahmed 

Mohamed Khalifa ct épouse de Aly 
Mahmoud Chacli. 

2.) Riad Ahmed Mohamecl Khalifa. 
3.) Fahmy Ahmecl Mohame.d Khalifa. 
4.) Talaat Ahmed Mohamed .Khalifa. 
3.) Soultan Ahmed lVIohamed Khalifa. 
6.) Dame Nabaouia Ahmccl lVlohamed 

Khalifa. 
7.) Dame \Vaguicla Abmecl Mohamed 

Khalifa. 
8.) Dame Khazma Bent Aly Azkalani 

et veuve de feu Ahmecl Mohamecl Kha
lifa. 

9.) Mohamecl Ahmed Mohamed Kha
lifa. 

Tous pris en leur qualité d'héritiers 
de feu Ahmecl Mohamecl Khalifa, les 
sept premiers et le 9me ses enfants et 
la 8me, sa veuve et héritiers également 
de feu Khalifa Mohamecl Khali fa, sauf 
la 8me. 

Tous propriétaires, demeurant au vil
lage de Tawa. 

En vertu crun procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 J anvier 1935, trans
crit avec sa dénonciation le 11 Décem
bre 1935 sub No. 2041 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
51 feddans, 10 kirats e t 4 sahmes de 

terrain · cultivables sis au village de 
Tawa Béni Ibrah im, Markaz et lVIoucli
rieh de Minieh. 

Tels q u e les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Marcos Sadek, 
916-C-3113 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A la requête du Sieur Sydney vV. 

Hassall, propriétaire, britannique. 
Au préjudice des Hoirs de feu Iskan

dar Mina, savoir: 
Ses enfants majeurs: 
1.) Alphonse, pris tant per sonnelle

ment qu'en sa qualité de tuteur de ses 
frères et sœurs mineurs Rouchdi, Sob
hi, Marie e t Linda. 

2.) Mounir. 3.) Edouard. 
Tous enfants de feu Iskandar Mina, 

demeurant à Koubbeh, rue Ibn Sanclar 
No. 58, sauf le Sieur Edouard Iskandar 
Mina, dem eurant à Glasgow (Angle ter
re), Anderson College. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Mars 1938, huissier 
Barazin, dénoncé les 5, 7 et 9 Avril 
1938, huissier Soukri, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 20 Mars 1938 sub No. 
2368 Caire et No. 2552 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parçelle de terrain de la superfi

cie de 319 m2 60 cm., avec les construc
tions y élevées composées d'un rez-de-
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sol et de trois étages supérieurs, en 
tout quatre étages à deux appartements 
chacun de cinq pièces et 4 magasins, 
dont 2 étages construits et le reste en 
voie de construction, s ise à Koubbeh, 
Marl<.az Dawahi Masr, Galioubieh et ac
tuellem ent kism Masr El Guedida, Gou
vernorat du Caire, parcelle No. 5li, cha
reh Elm Sandar No. 82. au hod El Ham
mamat No. G, carte cadastrale No. 311, 
Survey 1931, limitée: Nord, ruelle No. 
81. long. 17 m.; Est, rue Ibn Sanclar, 
lc·n~t. 19 m.; EJucl, Hoirs Bassili Pacha 
Doss Taclros, dans la parcelle, long. 17 
m . 1.0; OuesL, W ald Dam e Chavvakat 
IIanem, dans la parcelle No. 11, sur 19 
m. 50. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
e t se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

!\lise à pl'ix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

900-C-329 F. Biagiotti, avocat. 

Date : Samedi :l.1 Mars 1030. 
A la requête de IVIl le Faunchon Fan

ny Speernclly, propriétaire, suisse. 
Au préjudice du Sieur Tewfik Bey 

Raad, pro prié taire, libanais, demeurant 
jadis à Héliopolis, villa Khalil Moghab
ghab, 32 r:1e El 1\.enissa, et actuellement 
au Liban, Ain Zehalta, au Parquet Mixte 
ete ce TribLmal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Mars 1938, de l'huis
sier Giaquinto, dénoncé le 21 lVlars 1038, 
le tout transcrit au Bureau des 1-Iypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
4 Avril 1938 sub Nos . 2009 Caire et 2139 
Galioubieh, et d'un jug~ment cle rejet 
d'opposition rendu par la Chambre Ci
vile de ce Tribunal Je 21 Décembre 
1937, R.G. l\o. 9309 /62e, signifié le 8 
Février 1938. 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges . 

Un terrain vague d'une superficie de 
2102 m2 07 cm., sis à Zeitoun, à Nahiet 
El Matarieh, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioubieh) , au hod El Madrassa No. 29, 
plan cadastral 1/1000, divisés en cinq 
parcelles, savoir: 

1. ) Parcelle No. 39 A, de la superficie 
de 436 m2 30 cm., à la rue MehatLet El 
Zeitoun No. 12, limités : Nord, rue de la 
Poste, No. 18; Est, Rachid Daher; Ou
est, rue Mehattet No. 12; Sud, rue pri
vée No. 2. 

2.) Parcelle No. 39, de la superficie de 
464 m2 45 cm., à la rue Mehattet El 
Zeitoun No. 12, limités: Nord, rue privée 
No. 26; Est, Rachid Daher; Sud, Hoirs 
Ahmed Allaf; Ouest, rue Mehattet El 
Zeitoun, No. 12. 

3.) Parcelle No. 3 A de la superficie 
de 472 m2 55 cm., à la rue de la poste, 
No. 18, li mi tés: N orel, rue de la Poste, 
No. 18; Est, Hoirs Guirguis Mikhail; Sud, 
rue privée, No. 26; Oues t, Rachid Da
ber. 

4.) Parcelle No. 5 de la superficie de 
480 m2 4.3 cm., à la rue privée No. 26, 
limités: Nord, rue privée, No. 26; Est. 
Hoirs Guirguis Mikhail; Sud, Hoirs Ah
med Allaf; Ouest, Rachid Daher. 

5.) Une quantité de 228 m2 32 cm. à 
l'indivis dans la parcelle No. 26 de 285 
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m2 40 cm., servant comme rue privée 
entre les parcelles précitées, limités: 
N orel, les parcelles No. 39 A, 3 et 3 A, 
propriété de l'emprunteur, e t 3, pro
pri.été Rachid Daher; Est, Hoirs Guir
g uis Mikhail; Sud, la parcelle No. 5 de 
la même rue, propriété de l'emprunteur, 
parcelle No. 3 de la m êm e rue privée, 
propriété de Rachid Daher, et parcelle 
No. 39 rue Mehattet El Zeitoun No. 12, 
propriété de l' emprunteur; Ouest, rue 
Mehattet E l Zeitoun. 

C~tte rue privée a une long. de 3 
m. 80. 

Le tout, terrain vague, s is ù Zeitoun, 
Nahiet E l Matarieh, Marlmz Dawal!i 
Masr (Galioubieh). 

D'après les titres de propriété origi
naires les dits biens sont délimités 
comme suit: 

Un terrain vagu!;), d ' une supcrlï cic cie 
24<12 m2 '1 cm., cl ans une s uperficie cie 
3107 m2, sis à Ezbet El Zeitoun, ban
lieue du Caire, l\1arkaz Choubrah, J\iou
dirieh d~ Galioubieh, limités: Nord, où 
se trouve l'un~ des ruelles susmention
nées ayant une largeur de 4 m. s ur tou
te la longueur de la dite limite, soit 77 
m. 83, pour l' acquéreur; Oues~. où se 
trouve la seconde ruelle, faisant jonçlion 
avec la ruelle précédente et ayant une 
largeur de 11 m. sur une long. de 38 m. 
60, par la station ferroviale de Ezbct 
E l Zeitoun; Sud, sur 71 m . 20 cm., par 
la propriété de Ahmed Eff. Allam; Esl, 
sur une long. de 40 m. 25; par la pro
priété des héri tiers Guirguis Mikhail. 

'l'els que les dits biens se pours uivent 
et se comporten t san s aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1.260 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti et G. Chemla, 
890-C-328 Avocats ù la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête des Sieurs et Dames: 
1.) Victoria Lévy, agissant tant en son 

nom personnel qu 'en sa qualité de tu
trice légale de ses enfants mineurs, i:;
sus de son mariage avec feu Nessim 
Rahmin Lévy, savoir: Renée et Maurice. 

2.) Elie Lévy. 3.) Esther Lévy. 
!1.) Germaine Lévy. 
Tous propriétaires, suj ets français, de

m e urant au Caire. 
Au préjudice des Sieur et Dames: 
1.) I-Ianem, fille d'Ibrahim Fathi, de 

feu Fathi. 
2.) Fatma Dessouki. 
3.) Moham ed Abdel Moneim Dessau

ki . 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire, la ire jadis à haret Refaat 
No. 6, chiakhet El Sioufia et actuelle
m en t de domicile inconnu en Egypte, la 
2m e à El Darb Guédid-Darb El Bouchi, 
No. 11, quartier Sayeda Zeinab, le 3me 
à baret Refaat No. 6, chiakhet El Sion
fia, kism El Khalifa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 24 et 26 Septembre 
1.9-38, dénoncée les 10, H et 12 Octobre 
1938, le tout transcrit le 2ft Octobre 1938, 
sub No. 6296 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après le nouveau cadastre. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 1.38 m2, ensemble avec la mai-
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son y édifiée, portant le No. 5, à haret 
Refaat, chiakhet El Sioufia, kism El 
Khalifa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 760 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Joseph M. Aghion, 
876-C-310 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête elu Sieur Youssef Ibra

him Marzouk, propriétaire, administré 
français, demeurant au Caire, ii El Sa
gha. 

Au préjudice elu Sieur Osman Hassan 
Alam El Dine, fils de Hassan, fi ls de 
Alam El Dine, propriétaire, égyptien, 
dem~urant au village d'El 1\.om El Ah
mar, Markaz Nag Hamacli (Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Novembre 1933, huis
sier Joseph Khocleir, dénoncé le H Dé
cembre 1933, le tout tran scrit au Bureau 
des Hypothèques elu 'l'ribunal l\Iixte elu 
Caire le 20 Décembre 1933 sub No. 1061 
(E:éneh). 

Objet de la vente: 
D'après le nouveau cadastre. 

1er lot. 
fi feddans, 8 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village d'El Kom El 
Ahmar, Markaz Nag-1-Iamacli (Kéneh), 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 11 kirats au boel Fah
my No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 5. 

2.) 1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes au 
hoc! El Nakib No. 20, faisant partie de 
la parcelle No. 6. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au boel El 
Nakib No. 20, faisant partie de la par
celle No. 16, indivis dans la superficie 
de la parcelle en entier. 

4.) 2 feddans et 12 kirats au hod Os
man I-Iimaya No. 3, faisant parlie de la 
parcelle No. 59. 

6. ) 10 kirats et 16 sahmes au hod Os
man Himaya No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 48. 

6. ) 1 kirat et 8 sahmes au même hod 
No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 51. 

7.) 1 feddan et 4 kirats au même hocl 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 59. 

8. ) 1 feddan, 4 kirats et ft sahmes au 
même hod No. 3, parcelle No. 5 en en
tier. 

û.) 20 ldrats au hod Ismail Ahmed 
i\o. 5, fai sant partie de la parcelle No. 
28, par indivis dans la superfici e clc la 
parcelle en entier. 

10.) 23 kirats au même hod No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 2, indi
vis dans la superficie de la parcelle en 
entier. 

11.) 1 feddan au même boel No. 5 
fai sant partie de la parcelle No. 5. ' 

12. ) 1 feddan et 4 kirats au hod Sa
nia No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 43, par indivis dans la superficie de 
la parcelle en entier. · 

13. ) 1 feddan et 19 kirats au hocl Sa
nia No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 9. 

14.) 18 kirats e t 18 sahmes au hod 
Saad No. 32, fai sant partie de la parcel-
le No. 55. -

15.) 13 kirats au hod El Guenena No. 
22, fai sant partie de la parcelle No. 32, 
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par indivis dans la superficie de la par
celle en entiflr. 

16.) 7 kirats et 12 sahmes au hod 
Mahmoud No. 27, faisant partie de la 
parcelle No. 11, par indivis dans 15 ki
rats. 

17.) 6 kirats au hod Mahmoud No. 27, 
fai sant partie de la parcelle No. 17, par 
indivis dans la superficie de la parc:;elle 
entier. 

18.) 3 kirats au hod Mahmoucl No. 'Zl, 
faisant partie de la parcelle No. 8, par 
indivis dans 6 kirats. 

2me lot. 
2 fedclans et 2 kirats de terrains sis 

à Zimam El Kobeiba wal A.ssirat, Mar
kaz Nag-Hamadi (Kéneh), divisés com
me suit: 

1.) 1 fedclan et 10 kirats au hocl Mo
hamecl Soliman No. 1, fai sant partie de 
la parcelle No. 2. 

2.) 16 kirats au hod Abclel R ehim No. 
2, faisant partie cle la parcelle No. 7. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L .E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
K. et A. Y. Massoucla, 

909-C-338 Avocats. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Fadcloul Zaraou

ni, pharmacien, sujet local, demeurant 
à Minieh, rue El Husseini El Kibli et éli
sant domicile au Caire, en l'étude de Me 
Milto Comanos. 

Contre le Sieur Elwani Abou I-Iachi
ma Mabrouk, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Ezbet Hassan Mouftah, clé
pendant cle Demchaw Hachem (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Mars 1936, dénoncé 
le 1er Avril 1936 et dûment transcrit au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte elu Caire, le 14 Avril 1936 sub No. 
5411 (Minieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - Biens sis à Menchat El Dahab, 
Markaz et Moudiri eh cle Minieh . 

1 fecldan, 7 kirals et 22 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) 10 kirats et 16 sahmes, au hocl 
Rayan Abou Zeicl No. 20, parcelle No. 10 
par indivis dans 3 fecldans, 10 kirats et 
16 sahmes. 

2.) 17 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Boura No. 7, parcelle No. 29, par indivis 
clans 2 feddans, 15 ldrats et 20 sahmes. 

3.) ft kirats au hocl Abou Ghanem No. 
18, parcelle No. 10, par indivi s dans 7 
feclclans, 12 kirats et 4 sahmes. 

2me lot. 
B. - Biens sis au village cle Béni

Kamgar, Markaz et Moucl irieh de Mi
nieh. 

2 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes di
visés comme suit : 

1.) 1 feclclan et ?' l<irats, d'après l'état 
de ~éliJ;nitation du Survey No. 838/1938, 
mms cl après le procès-verbal de saisie 
immobilière 1 feddan et 8 kirats au hod 
Barnoufa No. 10, parcelle ~o. 2, par in-
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divi s clans 3 feclüans, 16 kira ls et 4 sah
mes. 

2.) 1 feclclan e t 12 kirats au hocl El 
Segla No. 7, parcelle No. 12, par indivis 
clans 3 Jeddans, ii kirats et 16 sahmes. 

3.) 3 kirats e t 12 sahmes au hocl El Me
kassar No. 5, parcelle No. 11, par indivis 
clans 2 fecldan s, 17 kirats e t 4 sahmes. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent sa ns aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi Les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2rne lot. 
Outre les fra is. 

Po ur le pours ui Yan t, 
:\I. C. Comanos, 

Sïï-C-311 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 25 Février 1930. 
A la rcquèle cl'Ihrahim :\Iohamccl Sai

lam , ad judica taire. 
Con,lt·e Sa a cl Jio.~~a n \I ou;:; tap ha, dé

biteur. 
En \Ll'lu d ' un procb;-Yclha l cl c: :oaisie 

immobilière el u H Décembre 1D:3J., dé
noncée au cklJileu r le 1. 9 .Ja nvier 1932, 
le tout lra nc;cril- î e 25 ,)a llYier 1.932 sub 
~o. 071 Ca ire eL :t\o. :30:3 Guizeh. 

Ol.; jc t de la , -ente: en un se ul lot. 
21 ki ra t::; par indi vis clan::; les t.errains 

e L ronslrucl ions elu moulin de 1. 919 m2 
30 cm. de ler ra in , s is au village de Hé
Jouan, l'darl\ az e l \-Iouclirieh de Guizeh 
a u hocl El _Gabbana L ~o. 32, rue Hélouan: 
parcelle ~ o. 1G, sur laquell e parcelle 
sont élevés une maison, un ja rdin, les 
cons tr uctions elu m oulin sa ns les ma
chines). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 192,300 m / m outre 
les frais. 

875-C-309 

Pour le requérant, 
T. M. Taclros, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 25 Février 1939. 
A la requête elu Sieur i\Iohamecl Bey 

Chawkat, propriétaire, local, demeurant 
au Caire, rue \ \1 al da Pacha No. 18 et 
électivemen t do mi cilié en l'étude de Me 
Geo. J. Aivazi s, avocat, surenchét'isseur. 

Au préjudice des Sieurs Toclari Mi
khail et Fanous Malali , propriétaires, lo
caux, demeurant le 1er au Caire, rue 
Choubra No. 16, et le 2me ü E chnine El 
Nassara, i\Iaghagha, débiteurs expro
priés. 

Slllr poursuites du Sieur Pierre Paraz
zoli , proprié laire, italien, et en tant que 
de besoin elu Sieur Aziz Bahari, proprié
taire, égyp li en, demeurant au Caire, 
électivement domiciliés en l'élude de 
Me S. Cadéménos, avocat. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du JÎ Jan vier 1033, t ranscrit 
le 3 Février 1933 sub No. 241 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
60 feclclan s et 12 kirals cle terrains cul

tivables sis au village de Cham El Bas
sai, Markaz Maghagha (Minieh ), au hocl 
El Dayera No. 38, de la parcelle No. 1. 

Tel s que les dits biens se poursuiven t 
et comporten t avec toutes les dépendan-
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ces par nature ou par destination, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à p·rix: L.E. 2750 outre 
les frais. 

Le Caire, le i7 Février i939. 
Pour le s urenchérisseur, 

879-C-3i3 Geo. J. Aivaz is, avoca t. 

Tribunal de Mansoorab. 
AUDIEï"'ICE.S: dès les 10 h. 30 du mal·in. 

Date: Jeudi i 6 Mars i939. 
A la requête du Sieur Ahmed Bey Ra

chid, pris tant personnellement qu'en sa 
qualité de mandataire des Sieur et Da
m es: Azima Hanem, Ehsan Hanem et 
Mohamed Bey Saad El Dine et tous les 
su snommés en leur qualité a ussi d 'héri
tiers de feu Saadia Hanem Saad El Di
ne, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Alexandrie. 

Contre Ahmed Medhat Sami Bey con
nu sous le nom de Medhat Sami, pro
priétaire, égyptien, demeurant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 3 Février i937, huissier 
lb. E l Damanhouri, transcrit le i8 Fé
vrier i937 No. 372 (Gh. ) et No. i904 
(Dale ). 

Obje t de 1a vente: 
Biens sis au village de Behb eit E l He

gara, dislrid de Talkha (Gh. ). 
8 fedd an s, i8 kirat.s et 23 sahmes di

visés en troi s parcelles comme suiL : 
1. ) 20 kirats divisés en deux parcelles: 
a) La i re au hod El Regala No. 2, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
b ) La 2me au llod El Reggala No. 2, 

faisant partie de la parcelle No. i de 3 
ki ra Ls et 5 sahmes. 

2. ) 7 feddans, 22 kirat s e t 23 sahmes 
au hod Massa No. 1, fa isant partie des 
parcelles Nos. i e t 2, par indivi s dans la 
superficie de i28 feddan s, iü ki rats eL 
20 sahmes. 

Biens sis au village de Tannikh, dis
trict de Talkha (Gh.). 

11 feddan s, 20 kirats et 3 sahmcs, di
visés comme suit: 

1.) 21 kirats e t 5 sahmes au hocl vVagh 
El Balad No. i5, faisant partie des par
cel les Nos. i8, iü, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 28 e t 17, 16, i5, H, 13, 12, 11 e t 
iO, par indivis dan s 21 feddans, t1 kirats 
et H sahmes. 

2. ) t1 feddan s et 13 kira ts au hod \Vagh 
El Balad ~o. 15, fa isant parlie des par
celles Nos. 17, 16, 15, H , i 3, 12, 11, :lü, 
2, 3, 4, 5 et 9. 

3.) 3 feddans, 9 kirats e t 21. sahmes 
au hod El Kharaba et El Béral<. No. 5, 
faisan t partie des parcelles Nos. 2, 3, 4, 
5, 6, 7, 8, 9, 10 et 28, 29, 30, 31, 20, 24, 
25, 26, 27, 32 et 33, par indivis dans 81 
fedd ans et 2i kirats . 

4. ) 3 kirats au hod El Robée wal Sa
h el No. 3, fai sant parlie de la parcelle 
No. 9. 

5. ) 2 feddan s, 19 kirats et 3 sahmes 
au hod E l Gorbagui wal Barbaria No. 4, 
faisan t partie des parcelles Nos. 1, 4., 5, 
ü, 11, 12, H, 15, 1.6, 1.7, 1.8, i9, 20, 21, 22, 
23, 2'1, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 
35, 36, 37, 38, 39, 4.0, Id, 42 et 43. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Biens s is a u village de Dibou Awam, 
dis trict de Mansou.rah. 

7 feddans, 2 kirats et 9 sahmes dont: 
a) 2 feddans, 6 kirats et 7 sahmes au 

hod El Tantaoui No. ii, par indivis par
mi les deux premières parcelles. 

b) 4 feddans, 20 kirats et 2 sahmes 
divi sés comme suit: 

1. ) 16 feddans, ii kirats et 2 sahmes 
a u hod El Tantaoui No. 11, fa isant par
tie de la parcelle No. 2. 

2.) 22 feddans, 1.9 kirats et H sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 3. 

3.) 24 feddans e t i6 sahmes a u hod 
Messika No. 12, parcelle No. 2. 

4. ) 2 kirats et 12 sahm es au hod Mes
seka No. i 2, parcelle No. 4. 

5.) 35 feddans, 15 kirats et 5 sahmes 
au hod Messeka No. 12, parcelle No. 6. 

6.) 20 feddans, H kirats et 22 sahmes 
au hod Messeka No. 1.2, parcelle No. 7. 

7.) 18 feddans, 9 kirats e t 17 sahmes 
au hod Messeka No. 1.2, parcelle No. 8. 

8.) 21 feddans, 23 kirats et 22 sahmes 
a u hod El Talatine No . 13, parcelle No. L 

9.) 34 feddans, 19 kira ts et 10 sahmes 
au hod E l Talatme No. 13, parcelle No. 2. 

10.) 18 feddans, 2 kirats et 17 sahme::; 
au hod El 'I'alatin e No. i3, parcelle No. 3. 

11.. ) 22 feddans, 4 kirats et 3 sahmes 
au hod El 'ralatine No. 1.3, parcelle No. 4. 

12. ) 32 feddans, 19 kirats et 8 sahrnes 
au hod Odet El Cheikh No. 18, parcelle 
No. 1. 

1.3. ) 1.7 Ieddans, 1.3 kira ls et 7 sahmes 
au rwd Odet El Cheikh l\'o. 18, paruell e 
No. 2. 

H. ) 1.G feddans e t G kirats au hod 
Charchira No. i9, parcelle No. '1 . 

1.3. ) 3 feddan s, 6 kirats et :t i5 sahm es 
au hod E l Charchira No. :tü, parcelle 
No. 5. 

1.6. ) 10 feddans, 23 ldra ls et G sahmes 
au hod El H.aboua l\o. 20, pa rcelle No. L 

17. ) 14 feddan s, H kirats e t 1.7 sa h
m es au hocl E l H.aboua No. 29, parcelle 
No. 4. 

1.8. ) 31. J'ccldan::: , 1. J.:.irnt c l 3 ::;a lune::; au 
hod E l H.aboua No. 2U, parcelle :\o. o. 

1.9. ) 3 feddans, 10 kirats e t JO sahmes 
au hod El Raboua No. 20, parcelle No. 6. 

20.) 28 feddan s, 17 l<:: irnts el 18 sahmes 
au hod El Sahel No. 21, parcelle No. :l. 

21.) 3 kirats c L 8 sahmes au hocl El 
Sahel No. 21., parcelle No. 2. 

22. ) 28 feddans, 17 kirats et 1.2 sahmcs 
au hod E l Sahel No. 21, parcelle No. :3. 

23.) 20 feddan s, i6 kirats et 15 sahmes 
au hod E l Sour El Saghir No. H, par
celle No. 5. 

Ainsi qu e le tou L sc poursuit e L com
porte san s a u cune excep ti on ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Février 1939. 

P our le pours uivant, 
925-DM-6!7 Aly El Bialy, avoca t. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 9 Mars 1939. 
A la requête de la Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme égyptienne, 
ayant s iège à Alexandrie. 

Cette vente é tait poursuivie à la re
quête de la Banque Nationale de Grè-
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ce, s uccesse urs par fu sion de la Ban
que d'Orient., socié té anonyme helléni
qu e ayant s iège à Athènes et agence à 
Zagazig, poursuites eL diligences de son 
direc teur le Sieur M. J. Balta, y domi
cilié. 

Conh·e le Sieur Hassan El Sayed Aly 
El Tarouti, fil s de feu El Sayed Aly El 
TarouLi, propriétaire, s ujet local, demeu
rant à Mit Yazid, district de Minia El 
Kamh (Ch.) . 

En ve:rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 1.7 et :t8 Janvier 1933, 
transcrit le 4 Février 1933, No. 301. 

Obje't de la. vente: 
iüme lot. 

5 feddans, 12 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Sanhout E l Bérak, dis trict 
de Minia El Kamh (Ch. ), divisés en sept 
parcelles, sa voir: 

La ire de 1 feddan, 5 kirats et 16 sah
mes a u hod El Medawara No. 2, fai sant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans 5 feddans, 13 kirats e L 8 sahmes. 

La 2me de i feddan e t 3 kirats au hod 
El Se dra No. 1., fai sant partie de la par
celle No. 1, par in di vi s dans 5 feddan s, 
i kirat et 8 sahmes. 

La 3me de 1.8 kirats e t 1U sahmes au 
même hod, fai sant parlie de la parcelle 
No. 8, par indivis dans 3 Ieddan s, 12 ki
rats e t 4 sahmes. 

La 4me de 1.6 kirals et 12 sahmcs, au 
même hod, fai sant partie du No. H , par 
indivis dens 3 fcddan s, 2 lcirats et 6 sah
mes. 

La. i5m e de 1. feddan, 6 kira Ls et 12 :::ah
mes, a u même hod, fai sant parlie du 
No. 16, à prendre par indivi s dans 5 fed 
da n s, 1.7 kirats et 8 sahmes. 

La 6me de 3 kirats e t 1.2 sahme:::, au 
même hod, faisant partie du No. 2, par 
indivi s dan s 1 feddan , 21 kirats el 20 
sahmes. 

La 7me de 7 .kiral:::: a u m êm e hoc!, fai 
sant parti e de la parcelle No. 26. par 
indivis dans 9 Jcirats ct 4 sahmcs. 

Pour les limites consulter le CaliiL'l' 
des Charges. 

l\lise à p;l"ix: L.K :250 ou trc les frais. 
Fol enchérisseur: Mahmoud E l Sayed 

Tawuti, propriétaire, sujet local, demeu
rant <\ I\linia El Kamh (Ch. ). 

Prix de la ire adjudica tion: L.E. 383 
ou Lre les frai s. 

I\fun so urah , le 1.7 Févr ier J939. 
Pour la poursuinmle. 

Maksud, Samné e t D<wud. 
92!1-DM-GiG Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCF.S: dès les J 0 lt. du matin. 

Date: Mardi 21 Mars Jü39. 
A la requête des Sieurs: 
:L. ) Nessim Bey Guirguis, directeur 

local de la Douane d'Alexandrie. 
2.) Moukhtar Guirguis, 'l'raffic Mana

ger à la Ford Motor Cy. 
Tous deux égyp ti ens, domiciliés à 

Ram le h, banlieue d'Alexandrie, halle 
Cléopâtre-les-Bains, rue El Deir No. 7, 
agissant en leur qualité de cessionnai
res du Sieur Cimon Sarolidis, lui-même 
venant a ux droits e t actions de l'Anglo
Egyptian Bank Ltd. en liquidation e t en 
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tant que de besoin de la Barclays Bank 
(Dominion, Colonial & Overseas), le tout 
en vertu d'un acte authentique de ces
sion avec subrogation passé au Bureau 
des Açtes Notariés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie en date du 22 Juillet 1936 
sub No. 1980. 

Contre: 
A. - 1.) Nicolas Dracopoulo. 
B. - Hoirs Grégoriou Constantin Sa

rolirli s, de son vivant d ébiteur avec le 
ier nommé savoir: 

2. ) Dame Panoréa G. Sarolidis, fille 
de feu Jean Dracopoulo, sa veuve. 

3. ) Constantin Sarolidis, son fil s. 
\. ) Cimon Sarolidi s, son fil s. 
Les cl its héritiers acceplant la succes

~ ion :::o us bénéfice d' inventaire. 
Tous les susnommés propriétaires, 

jets hellènes, domiciliés le 1er à Port
Fouad, vi s-à-vis du Tribunal, et tous 
l e~ au tres à. Alexandri e, 12, boulevard 
Saacl Zarthloul. 

En vet~tu d'un procès-verbal de saisie 
immob ilière pratiqu ée par ministère de 
J'huissier J . Chonchol en date elu 18 Fé
rrie r 1\120 e t transcrit le 4 Mars 1929 
oub !'\ o. 40. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

rne parcelle de terrain à bâtir cl e la 
superfic ie de 530 m2 96 Qm., sise à Port
Saicl, ki sm El Alua. r ec ta El Afrang, for
man! Je lot No. 2 lettre B du plan des 
terrain:-: libres de l' E ta t connu s sou s le 
nom de ;\radih Tarh El Bahr, kism El 
,\gra, n·c la E l Afrang, born ée actu ell e
men!: .\orel, r ue El Salam; Sud, pro
priété :\Iavroléon ; Es t, ru e IIélouan; Ou
c~ l. brJtilcYard Fouad 1er . 

Cc lerrain se trouve entouré d'une 
pa li s~a d c en bois e t une baraqu e ü l'u
~agc cl'<~ pi ceri e se trouve à l'angle des 
rn es Fo t mel 1er e t Salam. 

2me lot. 
l.J n immeuble s is également à Port

Saïcl, ro nsistant en un terrain de la 
superficie de 73 m2 20 cm., avec la 
maison y élevée composée d'un r ez-cle
r·haussée sur cave e t deux étages supé
rieurs, le tout limité : Nord, rue du Com
merce, ac tuellement Prince Farouk: 
Sud, ru e Nouvell e actuellem ent rue El 
Dagla: Est, propriété des Hoirs C. Pan
gain : 011est, propriété des Hoirs Jean 
DracrJpo ulo ~t propriété Macri. 

8rne et '*me lots (omissis). 
. -\i n,;i que les dits biens se poursui

Yen!. eL comportent avec tous accessoi
res eL dépendances, immeubles par na
turc ot t par destination, rien exclu ni 
excepté. 

~Iisr. à prix: 
L.R 8700 pour le 1er lot. 
L.E. 2200 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais taxés. 

Pour les poursuivants, 
Amilcare cl'Amico, à Port-Saïd, 

Alfred Morcos, à Alexandrie, 
852-.-\P-609 Avocats. 

h. VIS RECTIFICATIF. 

Dans les affaires d'expropriations: 1.) 
Rozalia Stavro c. N. Marcellos, 2.) Vir
ginie Arvanitopoulo c. Ramzi El Badri 
et Consorts, 3.) Thomas Tsinganis c. 
Hélène Poliatis, la vente était insérée au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

jour de Mardi 7 Mars 1939 par el'l'eur 
à 12 h. 15 p.m. au lieu de 10 h. a.m. 

Port-Saïd, le 17 F évrier 1939. 
Pour les poursuivants, 

889-P-79. N. Zizinia, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi !1 Mars 1039, dès 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Tantah, rue Sabra. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Mohamecl Saacl Ha

blas. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobil ière de l'hui ss ier H.. Sin Lès, du 24 
Novembre 1937 ~t d 'un procès-verbal de 
r écoü;m enL et nouvelle sais ie de l'hui s
sier S. Massaad, elu 23 Avril 1938. 

Objet de la vente: garniLure de salon , 
tables, tapi s européens, lu s tre électri
que, glans de mur, canapés, fauteuil s, 
globe d'en Lréf;l, portemanteau, sa lle à 
m anger, s.rmoire ct bureau. 

Pour la pours ui\'ante, 
894-CA-323 Mauri c.: c Castro, avocat. 

Date: Jeudi 23 Février 1039, à 4 h. 
p.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue de l'Hôpital 
Grec, No. ii bis. 

A la r equête de ja Dame Fann ~- l\los
chovelli et en tant que de besoin du 
Sieur Marino Diamandis. 

Contre la Dame Fanny B. Con s tanti
nidis . 

En vertu d 'un procès-verba l de sa isie 
du 14 Février 1939, huisSitlr C. Calothy, 
en exécution d'un jugem enl sommaire 
du 22 Aoû t Hl33 eL de l' acte cie cession 
du 24 Décembre 1933. 

Objet de la vente: 1 piano vertical, 
cou leur m arron, marqt1 e « Wilhelm Die
trich » Leipzig, sans No. visibl e, 1 ma
chine à coudre « Singer », à pédale, 
avec son couvercle, No. F. 0305566. 
Al~xandrie, le i7 F évrier 1030. 

Pour les poursuivants, 
Dr. Ev. Pavlidès et D. P. Chronis, 

917-A-627 Avocats. 

Tribunal du Caire . 
Date: Samedi ii Mars 1939, à 8 h. 

30 a.m. 
Lieu: à K.oudie t El Islam, Markaz Dei-

rout (Ass iout). 
A la requête de Sabct Sabet. 
Contre: 
1.) Abdel Kérim Neeman. 
2.) Fouad Abdcl Nabi Neeman . 
3. ) Abdel Hafez Neeman, pris en sa 

quali té d'héritier de feu son fil s Moha
mec! Abdel Hafez Neeman et représen
tant les autres héritiers. 

En vel"tu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 12 Août 1937 et 
23 Juin 1938. 

Obje t de la vente: 
Contre le 2me : 20 kantars de coton. 
Contre le 3me: 4 kantars de coton. 
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Contre les 1er c t 3me: 12 kantars de 
coton. 

886-C-320. 

Pour le poursuivant, 
:\1. c t J. Dermarkar, 

Avoca ts à la Cour. 

Date: Lundi Zï Février 1939, à 8 heu
res elu ma~in . 

Lieu: à Béni-Ebe icl , I\ larkaz Ab ou
h .orl<as. 

AJa reqUièle li e R. /dé lot & Cie, 1.1 Ale
xandr ie. 

Contre Sawi lT a~;::;an, commerça nt, lo
cal, clemcuranl ü Béni-Ebeid. 

En \ ertu d 'un prorès-verbal cie saisie 
du Jo :\o\embre HJ:38, hui ssier G. Ale
xandre. 

Obje t <le la , ·ente: J vache et 1 cha
m ea u. 

.:\lcxandri c, le 1Î F'évricr 1939. 
Pour la poursuivante, 

850-AC-607 Elie Alwoui, avocat. 

Date: Lundi 2Î Février 1930, ù 9 heu
r es cl u matin. 

Lieu : il Uuerguch (I!a ute-Egyptc) . 
A l.•é ICtjuè le de Il. l\léloL & Cie, à Ale

xandrie. 
Contre Zuhcr Chenoucla, négociant, 

(:gy p li cn, demeurant it Guerg ueh. 
En YCt"tu d'un procès-verbal de saisie 

elu ix Octobre -103;~, hui ssier Ch. Hadjé
tian. 

Ohjet lie la \ cnte: 1.2 urdelJs de blé, 
JO ardeb ,; clc fèves c l. 10 ardcbs de maïs. 

:\ lc:-.:and ri e, le Jî Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

8Hl-:\C-(i0G El ie r\ l<ac ui, avocat. 

Batc : ,Jeud i :2 :\ iar:-: HJ3!J, ü 10 11. a. m. 
Lieu: au village de Bén i-Idri s, l\Iar

kaz i\lan falou L (A ssiou L). 
A la requête de The Egyplia n Engin

eering S tores. 
Contre Taclros Cluirg uis l\Iikhail et 

Greiss Hanna, tous ci eux propriétaires, 
égyp tien s, demeurant ü El Kou ssieh . 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie
exécu Lioll elu 29 Décembre :UJ38, huis
sier G. Alexandre. 

Objet <le la vente: un e machine d'ir
riga tion m arq ue Rus ton, size 9 H.R, 
No. 199374, de la force de 58 H.P., com
plète, avec sa pompe d0 6/8, en parfait 
é tat de fonctionnement. 

Pour la poursui van te, 
Malates ta et Schemeil, 

918-C-346 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939, à midi. 
Lieu: à Fayama, l\Iarl<az Abnoub (As

siout). 
A la requê te de Sabct Sabe t. 
Contre Osm a n Allmed Khalifa El Mar

ghani. 
En vm·tu de deux procès-verbaux de 

sais ies-exécu tions des 3 Septembre 1935 
et 19 Août 1937. 

Obje t de la vente: 1 m achine d 'irriga
tion marque Glouchester, No. 15161, de 
la force de 16 H.P.; au hod Mohamed 
You ssef: a) 35 l<aniars de coton, b) 1 
moteur d'irrigation marque H.ustom, de 
16 H.P., No. 127471, avec sa pompe et 
ses accessoires, en bon état de fonction
nement. 

885-C-319. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 



24 

Date: Lundi 27 Février 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au C~ire, au garage G. Pavid & 
Co., rue Galala, Tewfikieh. 

A la requête de G. Pavid & Co. 
Au p·réjudice de Hefni Hamza et Awad 

Hamza. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

conservatoire du 3 Août 1937, validée 
par jugement du 8 Noembre 1937, R.G. 
No. 9337/62e A . .T. 

Objet de la vente: limousine Dodge à 
6 cylindres, en parfait état. 

Le Caire, le 17 Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

868-C-302 Naguib Oghia, avocat. 

Date: Mardi 28 Février 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lielll: au hod Kaleet El Towal, à Naz
let Aly, Markaz Tahta (Guirgueh). 

A la re.quête de la Raison Sociale Sul
zer Frères. 

Contre Ahmed Mohamadein Darwi
che. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Août 1932, huissier J. 
Cicurel, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire le 23 Juin 1932, 
R.G. No. 12299/37e. 

Obje:t die la vente: 1 moteur (machine 
à moudre), marque National Engine, No. 
C. 3965, de la force de 30 H.P., avec les 
deux m eules. 

Le Caire, le 17 Février HJ39. 
Pour la requérante, 

880-C-3ilt J ean Sa! eh Bey, avocat. 

Date: Lundi 13 ?v1ars 1930, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Amchoul, Markaz Deirout 

(Assiout). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Hassanein Hassan I-Iassanein. 
2.) Aly Hussein Aly. 
3.) Kotb I\otb Hussein ou Kotb Hus

sein Aly. 
En veJ'tu de deux procès-verbaux de 

saisies-exéc ulions des 9 Août 1937 et 26 
Juillet 1938. 

Objet de la vente: 
Contre le 1er: 12 kantars de coton. 
Contre le 2me: 24 kantars de coton. 
Contre le 3me: 8 kantars de coton. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

882-C-316. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars :l\)30, à 0 h . 30 
a. m. 

Lieu: à KoucJie t El Islam, Markaz 
Deirout (Assiout). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Abdel Baki Khaled. 
2.) Abdel Kader Khaled. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 12 Août 1937 e t 
23 Juillet 1938 et d'un 3me procès-ver
bal de saisie du 28 Avril 1932. 

Objet de la vente: 32 kantars de coton 
Achmouni; le 1/3 par indivis dans un 
tracteur marque Twin City, au hod El 
Marg El Was tani No. 4. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

888-C-322. Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 27 Février 1939, à 10 h . 
a.m . 

Lieu: à Héliopolis, rue Rached, No. 20. 
A la requête de la Société Orientale 

de Publicité. 
Contre Ibrahim Calouche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Février 1939. 
Objet de la vente: salle à manger en 

chêne au complet, argentier, garniture 
en velours, fauteuils, garniture de salon 
Louis XVI, tapis, jardinière, etc. 

Pour la requérante, 
867-C-301 J . N. Lahovary, avocat. 

Date: Mardi 28 Février 1939, dès ii 
heures du matin. 

Lieu: à Béni-Mazar (Minieh). 
A la requête de la Raison Sociale C. 

V. Castro & Co. 
Au préjudice de Moustafa Raouf 

Mous tafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Janvier 1939, huissier 
J os. Khodeir. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
tapis européen, chaises assiouti, miroir, 
bureau avec fauteuil, coffre-fort, lits, ta
pis persan, garniture de salle à manger, 
tables, portemanteau, armoire, radio 
marque Mullard, No. E .1066 E.Oii, ca
napés, fau teuil, machine à coudre Sin
ger, No. F. 1556183, à pédale, tapis per
san. 

873-C-30'7 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 13 Mars 1939, à 2 h . p.m. 
Lieu: à Nazlet Saw, Markaz Deirout 

(Assiout). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Farghali Rostom Touni, tant 

personnellement qu' en sa qualité d'hé
ritier de feu son père Rostom Touni et 
représentant les autres héritiers. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 18 kantars de coton 
au hocl Ard El Hagar. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

881-C-315. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Février 1039, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à la rue El Madaress, Béni-
Souef (Béni-Souef). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Eicl Abdel Meguid. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Févrie r 1939, huissier J os. Sergi. 
Objet de la vente: armoires, argentier, 

chaises et table. 
Pour la poursuivante, 

903-C-332 Roger Gued, avocat. 

Date: Lundi 27 Févrie r 1939, à 0 h . 
a. m. 

Lieu : au marché publi c de Benha. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Naguib Attaya. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Juillet 1938, huissier J. Cicurel. 
Objet de la vente: machine à coudre 

Singer, armoires, toile ttes, chaises, lit, 
canapés, fauteuils, sellettes, table. 

Pour la poursuivante, 
904-C-333 Roger Gued, avocat. 

17/18 Février 1939. 

Date: Mardi 28 Février 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de N owera, Mar kaz 
et Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co., Inc. 

Contre Abdel Rahman Soliman Kas
sab, commerçant, local, demeurant à 
Nowera. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 29 Décembre 1938. 

Objet de la vente: le 1/'1 par indivis 
dans une m achine marque Winterthur, 
de la forc e de 43 H.P., servant à action
ner un moulin à farine, portant le No. 
4011 année 1913, installé au hod Abou 
1-Iagag. 

919-C-347 

Pour la poursuivante, 
Malatesta e t Schemeil, 
Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 23 Février 1939, à ii h. 
a.m. 

Lieu: à Ghamaza El Kobra, Markaz 
El Saff (Guizeh) . 

A la requête de Cléanti Vernicos. 
ContJ·e Ahmed Mahmoud Abdel Ghaf

far . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Juin 1938. 
Objet de la vente: 1 gamoussa, 1 tau

reau et autres. 
898-C-327 Elias Moussa. 

Date: Samedi /1 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Foum El Teraa 

El Boulaquia, au garage de la requé
rante. 

A la requête de la Raison Sociale W a
die Saad & Co. 

Au préjudice de Moustafa Bey Eloui. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

con servatoire en revendication du G 
Janvier 1939. 

Objet de la vente: 1 automobile mar
que Chrysler Sedan 1936, avec cleux 
stepneys, moteur en éta t de marche. 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri et A. Messawer, 

906-C-333 Avocats. 

Hale e t lieux: Mercredi 8 Mars 1930. 
à 8 h. 30 a.m. à Nahiet Elwan et à 10 h. 
a.m. à Nahiet Manka.bad, le tout l'darkaz 
et Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de Sabet Sabot. 
Contre: 
1. ) Zaki Soleiman Saad. 
2.) Nagui Soleiman Saad. 
3.) Dame Dossa bent 1\fi na. 
'En vet•tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Août 1933 e t d'un pro
cès-verbal de récolem ent du L3 Juillet 
1938. 

Objet de la vente: 
A Elwan: 1 machine servant de mou

lin, marque Allen, Alderson & Co., No. 
119731, de la force de 68 H.P., avec sa 
pompe e t accessoires, en état de fonc
tionnement, au hod El Arbeine No. 14 
bis. 

A Mankabad: 1 machine d'irrigation 
marque Winter thur, de la force de 20 
H.P., No. 8259, avec sa pompe et acces
soires, en état de fonctionnement, au 
hod El Medawara. 

Pour le poursuivant, 
M. et J . Dermarkar, 

884-C-318. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 25 Février 1939, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Abou-Tig. 
A la requête de la Raison Sociale 

Samuel Lévy Aramati & Cie. 
Contre les Hoirs de feu Fouad Tew

fik. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 13 Sep
tembre 1938. 

Objet de la vente: agencement avec 
tout le contenu soit des abat-j our, fils 
électriques, etc. 

Le Caire, le 17 Février 1939. 
907-C-336. Isaac Modiano, avocat. 

Date: J eudi 23 Février 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Guizeh, 4 rue El Hesn. 
A la requête de la Dame Charlotte 

Brunet. 
Contre la Dame Hanifa Hanem, épou

se i\1ohamed Bey Abou Osbah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Avril 1937. 
Objet de la vente: bureau ministre, 

canapés, fauteuils, radio R.C.A., salon, 
bibliothèque, etc. 

Pour la req uérante, 
896-C-323 1. Hassid, avocat. 

Date: Samedi 23 Février 1939, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Menès, No. 10. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co., Inc. 
Cüntre Ahmed Bey I smail. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 J anvier 1939. 
Objet de la vente: 2 tapis persans de 

3 m. x 4 m., 1 piano vertical, marque 
Gar~ & Kallmann, à 3 pédales, avec 4 
lampes. 

866-C-300 

Pour la poursuivante, 
Malatesta e t Schemeil, 

Avocats à la Cour. 

T ri~unal ~e Mansourah. 
Dale: Samedi 18 Mars 1939, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Zagazig (Charkieh), quartier 

.Nizam, rue Abbas. 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Georges Maalouf. 
2.) Nicolas Maalouf. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des ii Août 1934 et 26 
Février 1938. 

Objet de la vente!: 2 grandes tables 
de billard en noyer, 1 coffre-fort, 1 bu
reau en noyer, 1 chaise de bureau en 
noyer, 2 éventails, 2 tables en noyer, 2'1 
chaises, 10 tables, 1 pendule, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

887-CM-321. Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 13 Mars 1939, à iO h. 
a. m. 

Lieu: au village de Sanhout El Berak, 
Markaz Minia El Kamh (Charkieh). 

A la requête de l'Administration des 
Domaines de l'Etat, venant aux lieu et 
place de la Société Foncière d'Egypte. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

eontre Tohami Diab Aly, propriétai
re, égyp tien. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
exécution du 28 Janvier 1939, huissier 
Bichara Accacl. 

Objet de la vente: 1 taureau jaune 
noir à 2 cornes, âgé de 8 ans environ. 

Pour la poursuivante, 
L e Contentieux Mixte de l'Eta t. 

910-CM-339 

FAILLITES 
Tribunal ~u Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite elu Sieur Ahmecl Ahmecl El 
Chérif, commerçant, égyptien, demeu
rant au Caire, zoukak El Zafir, Hoch 
Adam No. 1, kism Darb El Ahmar. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: a n 
Palais de Jus tice, le 23 Mars 1930, à 9 
h eures du matin. 

L e Caire, le 15 Février 1939. 
911 -C-340 Le Gis-Greffier, Fouad Arif. 

Faillite d'El Hag Aly Gomaa, épicier, 
sujet égyptien, demeurant au Caire, à 
Guézire t Baclran No. 8, Choubra. 

B.éunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 16 Mars 1939, à 0 
heures du matin. 

Le Caire, le 15 Février 1939. 
912-C-341 Le Gis-Greffier, Fouad Arif. 

Faillite du Sieur Emile Kolta El Mal
lah, commerçant, sujet égyptien, de
meurant à Deirout. 

Réunion des créanciers pour délibé~ 
rer sur la formation d 'un concordal: au 
Palais de Justice, le 23 Février 1939, à 9 
heures du matin. 

L e Caire, le 15 Février 1939. 
913-C-342 Le Gis-Greffier, Fouad Arif. 

Faillite du Sieur Adly Nasr, commer
çant, égyptien, demeurant au Caire, à 
la rue Hadayed Choubrah No. 17. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais d e Justice, le 16 Mars 1939, à 9 
heures elu matin. 

Le Caire, le 15 Février 1939. 
914-C-343 Le Cis-Greffier, Fouad Arif. 

Faillite du Si~ur Habib Armanious 
Mitri, négociant, sujet égyptien. demeu
rant à Maghagha, Minieh. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 2 Mars 1939, à 9 
h eures du matin. 

Le Caire, le 15 Février 1939. 
915-C-344 Le Cis-Greffier, Fouad Arif. 

La reprod notion des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-

...,.,..,.,.,.., _,__, 

1 surance contre la contrefaçon. 
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SOCIÉTÉS 

Tribunal d' Alexan~rie. 
DISSOLUTION. 

Suivant déclaration s ignée par le 
Sieur Nicolas Callimassiotis en date du 
8 li'évrier 1939, transcrite a u Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 13 Février 1939, No. 179, vol. 56, 
fol. 138, il résulte qu'à la suite du décès 
de la Dame Germaine N. Callimassiotis, 
la Société en nom collectif constituée 
entre eux, sous la Raison Sociale N. & 
G. Callimassiotis, s uivant acte en date 
du 9 Août 1938, visé pour date certaine 
le 10 Août 1938 s ub No. 5441 et enregis
trée à ce Greffe en date du 17 Août 
1938 s ub No. 48, vol. 56, fol. 36, a été 
dissoute. 

Le Sie11r N. Callimassiotis a assumé 
l'actif ~t le passif de la Société dissoute 
et il continuera les affaires dont s'.occu
pait la dite Société en conservant la 
dénominativl distinctive «Germaine». 

Alexandrie, le 13 Février 1939. 
Pour la Société dissoute, 
E. Pavliclès ct D. Chronis , 

S90-A-G.23 .\vocats à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il ap}Jert d'un acte sous seinn privé 
en date elu 4 F évrier 1039, visé pour 
dale certaine au Tribunal ?viixLe du 
Caire le '1 Février 1939 sub No. 475, 
transcrit au Greffe Commercial du Tri
bunal lVIixte du Caire en daLe elu 14 
Février 1939 sub 1\fo. 68/ 64e A.J., folio 
177, regis tre 4..1, qu 'il a é té constitué 
une Société en nom collectif entre An
tonio Coppolino et Giuseppe Coppoiino, 
sous la B.aison Sociale A. & G. Coppo
lino, administrée italienne, ayant siège 
au Caire, rue Saha, No. 6 et pour but 
toutes opérations commerciales, no
tamment la vente en détail et en gros 
de fournitures pour carrosseries et au
tomobiles et en général toutes affaires 
pour compte de tiers ou pour propre 
compte. Les associés responsables sont 
Antonio et Giuseppe Coppolino. La si
gnature sociale appartient aux deux 
conjointement pour engager la Société. 
Le capital est de L.E. 936,460 m /m 
fourni par les deux associés à raison 
de moitié pour chacun. La durée de la 
Société es t de 3 ans à partir elu 1er 
Janvier 1939 et finissant le 31 Décembre 
1941, renouvelable par tacite reconduc
tion pour une égale période sauf préa
vis par l'un des associés à l'autre. 

Le Caire, le 15 Février 1939. 
Pour la Raison Sociale 

A. & G. Coppolino, 
(s.) A. Coppolino. (s.) G. Coppolino. 

897-C-326 
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D'un acte visé pour date certaine au 
Tribunal Mixte du Caire le 4 F évrier 
1939 sub No. 434, enregistré au Greffe 
Commercial du dit Tribunal sub No. 
66f64e, il appert qu'u,nc Société en com
m andite simp-le a été constituée sous la 
Raison Sociale «Ludovico Ricca & Co. », 
entre le Sieur Ludovico Ricca, citoyen 
italien, demeurant au Caire, au Barrage, 
comme associé indéfiniment responsa· 
ble, et deux associés commanditai res, de 
nationalité italienne. 

La Société a son siège au Caire, à 
Mahmacha (Ghamra), et pour objet l'en
treprise des transports par camions en 
général. 

Le capital social est de L.E. 715,338 
fourni en parts égales par le géran t et 
les commanditaires. 

La durée de la Société es t fixée à une 
année à partir du 1er Janvier 1939. Elle 
se renouvellera d'année en année faute 
de préavis donné deux moi s à l'avance. 

La gérance et la signature SG>ciale ap
partiennent au Sieur Ludovico Ricca. 

La Société a pris la suite des affaires 
et assumé l' actif et le passif de l' entre
prise de transports jadis exploitée par 
le Sieur Eustacchio Ricca. 

Le Caire, le 15 Février 1939. 
Pour la Raison Sociale 

Ludovico Ricca & Co., 
871-C-305 U. Spallanzani, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante : Eastern Company, S.A.E., 

ayant siège à Guizeh, avenue des Pyra
mides. 

Date et No. du dép-ôt: le 25 Janvier 
1939, No. 2oi. 

Nature de l'enregistrement: Cession 
Marque de Fabrique. 

Dcscriptior;.: cession au profit de la 
déposante de la marque ,; Vahana » con
sentie par le Sieur Agop Balian en vertu 
d'un ac te de vente s.s.p. avec légali sa
tion de signature du 28 Décembre 1938, 
No. 203/939 (au Tribunal Nati onal Som
maire de Boulac - Caire). 

Destination: m ention de la dite ces
sion en marge des troi s procès-verbaux 
d'enregistrement de Marque de Fabri
que: 

1.) No. 770/511, Reg. 34, F . 127 du 15 
Juillet 1920 (Trib. Mixte de Commerce 
du Caire). 

2.) No. 171 Cl. 23 du 1er Février 1930 
(Cour d'Appel Mixte d'Alex.). 

3.) No. 153 du 21 Décembre 1938 (Cour 
d'Appel Mixte d 'A lexandrie). 
771-A-574 H. Aref, avocat. 

D~posanle: « Laboratoires Romon », 
société à responsab ilité limitée, ayant 
siège à Paris, II te r avenue de Ségur. 

Date et No. du dépôt: le 9 Février 1930, 
No. 300. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 41. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Description: dénomination «Magna
gène » prise en elle-même et indépen
damment de toute Jorrne dis tinctive. 

n ostination: pour dis linguer les pro
duits pharmaceutiques de la fabrication 
et du commerce de la déposante. 
772-A-575 H. Aref, avocat. 

Déposante: « Laboratoires du Docteur 
Debat», société anonyme française, dont 
le siège est à Paris, 60 me du Monceau. 

Date e t No. du dépôt: le 0 F'évrier 1939, 
No. 301. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « Cutigé
nol », prise en elle-même et indépen
damment de toute forme distinctive. 

Destination: pour distinguer les pro
duits pharmaceutiques de la fabrication 
et du commerce de la déposante. 
773-A-576 H. Aref, avocat. 

Déposants: Les Fils de Issa Abulhaf 
& Co., négociants, sujets locaux, domi
ciliés au Caire, 15 rue El Débabieh, El 
Gamalieh. 

Date et No. du dépôt: le 26 Janvier 
1939, No. 266. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description : un cachet d'une inscrip
tion scrvtnt de dénomination composée 
des mols arabes s uivants disposés en 
forme ovale: 

« <.,? J 1 ... :.. ...;,....>- cs-': Li >> 

Nabolsi Hassan Ilendaoui . 
Des tination: pour servir à identifier 

les produits suivants, fabriqués par les 
déposants, savoir: savons (Classes 26 
e t 50). 

Les Fils ùe Issa Abulhaf & Co. 
68"1-A-51:?. 

Applica.nt: The Amalgama Led Dental 
Co., Ltd., of 26 to 40 Droadwick S treet, 
London, vV. 1, England. 

Nate & Nns. of registmtion: 7th F e
bruary 1939, Nos. 290, 291 & 292. 

Nature of rcgistraHon: 3 Renewal 
Marks, Classes L1U, 41 & 50. 

n esciiption: le tters « C.A.S. & » 
wi thin an oc tagon and le llers « T.d.e. » 
a ll within concentric circles. 

Des tination: ins truments, apparatus 
and contrivances, not medicated, for 
surgical or curative purposes, or in 
relation to the heallh of men or animais, 
Class t10. Chemical subs tances prepared 
for use in medicine and pharmacy, 
Class 41. Perfum ery (including Toil et 
articles, preparations for the tee th and 
hair, and perfumed soap), Class 50. 

G. Magri Overend, Pat0nt Attorney. 
835-A-502 

Applicant: The British Luma Co-Ope
rative Electric Lamp Society Ltd., of 95 
Morri son Street, Œ asgow, Seo lland. 

Hale & No. of registration: 8th F e
bruary 1939, No. 2ü7. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 2. 

Desct·ipUon: lctters « U.C » intertwin
ed be Lwcen five-poinLed star on each 
side, anet words « You See ». 

Destination: El ec tric lamps, incan
descent electric lamps, ordinary lamps, 
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arc lamps, discharge lamps, chemical 
lamps; Iloodlight lamps and filtings, 
vehicle head lamps, lamp reflectors, 
Jamp bur·ners, s unray lamps, wireless 
and televisio n valves, elcctri c torches, 
lamps or a li kincls and filtings and 
accessories thereof, induction coils, 
elec tric cables, elec Lric batteries, holders 
for lamps, electric swil.ehes. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
838-A-595 

Applicant: Joseph Gillott & Sons, Ltd .. 
of Victoria Works, Graham Street, Bir
mingham, England. 

Date & No. of registrntion: 8th Fe
bruary 1939, No. 298. 

Nature of registration: P..enewal Mark, 
Class 49. 

Description: signature of « J osh. Gil· 
lott » on a white diagonal all within a 
black rectangle. 

Destination: Pens of ordinary metal. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

837-A-594 

Applicant: Hazel-Atlas Glass Co., o! 
15th and Jacob Streets, Wheeling, State 
of West Virginia, U.S.A. 

Date & No. of r egistration: 8th Fe· 
bruary 1939, No. 299. 

Natur·c of rcgistnttion: Ren ewal Mark, 
Class 8. 

Ves.:ription: two letters « H. A. ». 
Destination: Glass tumblers, dishcs; 

glasscs; g lassware of a l! ldnds; crystal; 
car thenware; poLtery, porcelain, and 
china, articles of al! l::inds and for ali 
purposes made of glass. 

G. Magri Overend, Pa ten t Attorney. 
836-A-503 

Déposante: Dr. A. Bustany' :s Cigaret· 
tes Co., ayant siège au No. 3 de la rue 
Mansour, Le Caire. 

Bate ct Nos. du dépôt: le 3 Février 
1939, Nos. 283 et 284. 

Nature de l'etu-egistremcnl : 2 Mar
ques de Fabrique, Classes 23 ct 2G. 

llcscription: 1.) :r;apicr à ci garcltcs 
portant le sig ne dn croi ssant c t cles trois 
é toil es dans un anneau :surmonté de la 
couronne royale, a in si que la dénomi
n a tion « AIVIIRAL », 

JI~\ 

2.) la dénomination « \:VINDSOR » pri· 
se en elle-même e t indépendamment de 
toute form e distinctive. 

Destination: cigarettes ::t in s i que tous 
les autres produits de la Classe 23. 

Agence de Brevets J. i L Degiarde. 
9?ü-A-G3n. 

Déposant: Saleh Mokhtar, commer
çant, égyptien, domicilié au Caire, 64 
rue Ibrahim Pacha. 

Hale et No. du dépôt: le 8 Février 
1039, No. 294. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de I<~abriquc et Dénomination, Classes 
25 et 26. 

Description: dessin d'un coq portant 
en dessous la dénomination en langue 
arabe .!.1 . ..1! 1 il ;l.. (Marque du çoq). 

Destination: des tin ée à être apposée 
sur· les courroies en poil importées de 
l'étranger par le déposant. 
801-A-624 Néguib N. Antoun, avocat. 
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DÉPôTS D'INVENTIONS 
eour ~'Appel. 

Déposante: Soc. Anan. Eredi Frazzi fu 
A. de Cremona - Piazzale Cadorna 7, 
Italie. 

Date et No. du dépôt: le 5 Février HJ39, 
No. 68. 

Nature de l'enregistrement: In ven Lion, 
Classe t1 B. 

Description: Ferme ou poutre à treil
lis avec éléments en briques ou en maté
riel analogue, formant une surface pour 
le remplissage de béton et éven tu elle
ment pour l'armature métallique encas
trée dans le béton. 

Des tination: à construire une ferme à 
treillis en briques qui a l' avantage d 'ê tre 
légère et économique. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
840-A-507 

Applicant: Gebr. Borchers A.-G., of 
Goslar am Harz, Germany. 

Date & No. of registralion: 5th Fe
bruary HJ39, No. 69. 

Nature of re,gistration: Invention, 
Class 110 g. 

Desc1·iplion: Dusting agen t for com
bating pests. 

Destination: for fightin g locu st. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

839-A-500 

Dépos:u:~.t: Pierre Escurignan, 161, rue 
du Palais Gallien, à Bordeaux, (Gironde) 
France. 

Date ct No. du dépiH: le 8 Février 1939, 
No. 74. 

Natme de l'enregistrem ent: Invention, 
Classe '1 B. 
Dc~eription : matériel pour la fabrica

tion de corps creux agglomérés. 
Destina lion: à utiliser le dit m a tériel 

comme ma tériaux de construction au 
moyen de ciment e t de fibre de bois 
aggl omérés et travaillant comme des 
poutres armées. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
8/d-A-508 

Déposant: Kissous Moïse, 14, rue Ché
rif Pacha, Alexandrie. 

Date ct No. du dépôt: le 14 Février 
1939, No. 79. 

Nature de l'enregistrement: In ven ti on, 
Classe 15 K. 

Description: appareil hygiénique pour 
siège de water-closet. 

Destination: à l'usage, d'une façon hy
giénique, du siège du water-closet. 
84.8-A-605 Kissous Moïse. 

Déposant: Théodore B. Stamatopou
lo, commerçant, hellène, domicilié à 
Schutz, Ramleh, banlieue d'Alexandrie. 

Date et No. du dépàt: le 8 Février 
i939, No. 73. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 122 a. 

Descril,l'tion: Système de publicité col
lective v1sant à présenter la publicité 
sous forme de renseignements réunis 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sur une seule feuille divisée en un cer
tain nombre de cadres destinés à rece
voir chacun l'annonce d'un établisse
ment différent, cette feuille pouvant 
porter au verso un plan de la ville d'A
lexandrie indiquant l'emplacem ent des 
établissements visés par la publicité 
dont s'agit. 

Des tination: pour servir à concentrer 
et à coordonner la publicité des diffé
rents établissem ents. 

Le déposant déclare qu'il entend pro
téger ce système publicitaire indépen
damment de tout forma t, forme ou cou
leur dis tinctifs. 

Mas ters, Boulad et Soussa, 
846-A-603 Avocats. 

Déposant: Alfredo de Leo, graveur, 5, 
rue Debbané, Alexandrie. 

Date et No. dJu dép•ôt: le 5 Février 1939, 
No. 72. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 4.8 II. 

Description: nouveau procédé perfec
tionné de fabrica tio;1 des timbres en 
caoutchouc. 

Destination.: ren dre plus nette et com
plè te l'empreinte des dits timbres, sans 
pression, sans bruit et sans usure e t 
rendre ces timbres plus légers. 
84.7-A-604. Edouard Tll. Lévy, avocat. 

Déposante: CHEMA akciovà spolec
nos t, ayant s iège à Lutin u Olomouce, 
Tchécoslovaquie. 

Date e t Nüos. du dépôt: le il! Février 
1939, Nos. 76 et 77. 

Nature d e l' enregis trement: 2 Inven
tions, Classe 7 D. 

Description: i.) filtre ou plaque filtran
te servan t à la. protection contre les 
brouillards, fumées, ·,rrrpcurs e t poussiè
res toxiq ues ; correspon dan t à la deman
de de brevet tchécoslovaq ue No. P 4910-
38 du 8 Août 1938; 

2.) perfectionnement du filtre de pro
tec tion con tre les émana tion s m alignes, 
vapeurs nocives et fumée; correspon
dant à la demD.nd<' No. P 6108-38 dépo
sée en Tchécoslovaquie le 9 Novembre 
1938 en addition il la demande de brevet 
principal précédente. 

Ce perfectionnement con stitue donc 
une addition à l'invention précitée No. 
76 du 14. P évrier 1939. 

Age nce de Brevets J. A. Degia rde. 
927-A-628. 

Applicant: Société Hellénique Indus
trielle des Gazofacteurs Berhoudar S.A., 
of Boulevard Syngros 14, Athens, Gree· 
ce. 

Date & No. of deposit: 14th F ebruary 
1939, No. 78. 

Nature of registration: In ven ti on, 
Class 104 c. 

Description: improved process and ap
paratus for gasifying heavy hydrocar
bons for supplying internai combustion 
engin es. 

A Greek Patent No. 7516 has been ob
tained for the above on the 26th F ebrua
ry 1938 and a patenL of addition filed on 
the 25th July 1938 is now pending. 
928-A-629 J. A. Degiarde, Patent Agent. 
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DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: R.S. Sania El Amir et 

lVIahgo ub Abdo, de nationalité égyptien
ne, domicili ée au Caire, ii rue Neuve. 

natc e t No. du dépôt: le 4 Février 
1930, No. 8. 

Nature de l'enregistrement: cession 
d'enregistrement de Dessins et Modè
les. 

Description: cession à la déposante 
de l' enregis lremen t de trente dessins 
pour fil e ts storçs, opéré le 5 Octobre 
1938 sub No. 39 au profit de la R.S. 
Youssef El Amir et Mahgoub Abdo. 
895-CA-324 E. Rabbat, avocat. 

AVIS ADMINISTRATifS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avi.s _ 

Le public est informé que les affaires 
fix ées, pour les audiences elu Tribunal 
de Commerce et du Tribunal de Justice 
Sommaire de ce siège, au Lundi 20 Fé
vrier co urant, jour férié, sont renvoyées 
d'office au Lundi 27 de ce mois. 

Alexandrie, le 14 Février HJ30. 
Par ordre. 

Le Greffier en Chef, 
827-DA-612 (2 CF-:l6/ l8) A. Maakad. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. cl Corn. 

4.2.39: Créd it Foncier Egyptien (S.A. ) 
c. Panayotli Slcli o PaDaclopoulo, fil s de 
feu S telio Papadopoulo. 

6.2.39 : Banque Be lge et Internationale 
en Egypte c. 1\'Iarie Saidah. 

6.2.30: Banque Betgç e t Internationale 
en Egypte c. Rol'a il Saiclah. 

6.2.39: Banque Belge ct Internationale 
en Egypte c. Elie Saiclah. 

6.2.39 : Banq ue Belge e t Internationale 
en Egypte c. Georges Sa iclah. 

6.2.39 : Banque Belge et Internationale 
en Egypte c. Nazira Saiclah. 

6.2.39: Banque Belge e t Internation ale 
en Egypt.e e. Nicolas Saidah. 

6.2.39: R. & E. Huri & Co. c. Ulysse 
Couimozoglou. 

8.2.3!1: Min. Pub. c. Eftichia Georgiou. 
8.2.39: The Socony Vacuum Oil Cy. 

Inc. c. An toi ne Apostol iclis. 
8.2.39: Min. Pub. c. J ean Coudère. 
9.2.39: Min. Pub. c. Léon J. Gattegno. 
9.2.39: Société du Crédit Alexandrie c. 

Hussein Chaaban. 
9.2.39: Cairo Motor Company c. Mous

tafa Abd Rabbo. 
Alexandrie, le 14 Février 1939. 

Le Secrétaire du Parquet, 
824.-DA-609. E. G. Cancpa. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme 

des Bières Bomonti & Pyramides 
Alexandrie. 

Avis de Conv ocation. 

Messieurs les Ac tionnaires sont con
voqués en Assemblée Gén érale Ordinai
re, le Mardi 28 Février 1939, à 4 heu
r es p.m., au Siège de la Société, Bu
reaux de l'Usine «Bomonti» à Karmous, 
Alexandrie. 

Ordre du jour: 
1. ) RapporL du Conseil d 'Adminis

tration et du Censeur sur l 'Exercice 
1937/38. 

2. ) Approbation des Comptes du dit 
Exercice; 

3.) Répar tition des Bénéfices ert fi
xation du Dividende; 

4.) Allocation au Conseil d'Adminis
tration pour l'Exercice 1938 / 39; 

5.) Démission de deux (2) Adminis
trateurs et quitus à leur donner de 
leur gestion; 

6. ) Ratification de la nomination de 
deux (2) nouveaux Administrateurs; 

7.) Election de deux (2) Admini•s
trateurs en r emplacement de deux (2) 
Administrateurs sortants et rééligibles; 

8.) ~omination du Censeur pour 
l 'Exercice 1938/39 et fixation de ses 
émoluments. 

Pour assister à cette Assemblée, 
Messieurs les Actionnaires doivent se 
conformer à l'art. 40 des Statuts et, 
notamment, déposer leurs actions cinq 
(5) jours au moins avant la réunion, 
soit au plus tard le 23 Février 1939, 
au Siège Social ou dans les principa
les banques d'Al exandrie et du Caire, 
ainsi qu'à la Nederlandsche Handel 
Maatschappij d'Amsterdam et de Rotter
dam. 

Le Conseil d'Administration. 
419-A-lt3li (2 NCF 9/18) . 

Société des Biens de Rapport d'Egypte 
Société Anonyme Egyptienne. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété des Biens de Rapport d 'Egypte, 
S.A.E., sont conv':qné3 en Assemblée 
Générale Ordinaire, au siège social, sis 
164 Promenade d e la Reine Nazli, à 
Alexandrie, pour le jour de Lundi 27 
Février 1930, à 11 l'.cnr<Js 1 /'? p.m., pour 
délibérer sur l'Ordre du Jour ci-après, 
savoir: 

1.) Audition des Rapports du Con
seil d'Admini stration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de 
l'Exercice 1938, s'il y a lieu, et fixation 
du dividende ùucli t Exercice. 

3.) Renouvell ement partiel du Conseil 
d'Administration. 
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4.) Nomination des Censeurs pour 
l'Exercice 1939 et fixation cie leurs émo
luments. 

Tout porteu r de 5 actions au moins a 
le droit de prendre part à l'Assemblée, 
pourvu qu 'il ait déposé ses tHres, trois 
jours fran cs a u moins avant la date s us
indiquée, soit a u siège social, soit au
près d'un Etabli ssement de BanquA en 
Egypte. 

AlcxEnclrie, !e 23 J ~mviGr 1039. 
Le Con seil d'Ad mini stration. 

106-A-346 (2 NCF ü/18). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Abdel Razeli Abdel Rahman 

El Cherbini. 

Av-is de Vente de Créances. 

Au cours de l' Assemblée des Créan
ciers de cette failli te, qui se tiendra le 
J eudi 23 Février 1939, il sera procédé 
par devant Monsieur le Juge-Commis
saire, et sans aucune responsabilité ni 
recours, à la vent~ aux enchères pu
bliques des créances actives s'élevant à 
L.E. 460,677 m/m. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous renseignements s'adresser 

44, rue El Falaki, au Caire. 
Paul Demanget, 

908-C-337 Expert-Syndic. 

A.VIS DIVERS 
Vente de Fonds de Commerce. 

Suivant ac te sous seings privés en da
te elu 4 Février 1939, enregistré pour 
date certaine au Bureau des Actes No
tariés près le Tribunal Mixte d'Alexan
drie le même jour elu 4 Février 1939 sub 
No. 1437, M. et Madame Alexandre Ma
rion, négociants, français, domiciliés à 
Alexandrie, ont vendu à M. Gaston Emi
le Hanvic, français, demeurant à Ale
xandrie, le fonds de coiffure exploité à 
Alexandrie, rue Chérif Pacha, No. 6, con
nu sous le nom de Maison A. Marion, 
comprenant la clion tèle, l'achalandage, 
le droit au bail des li.eux où il est exploi
té, le matériel et les marchandises qui 
en dépendent, le tout aux conditions sti
pulées au elit acte, avec r éserve de tous 
droits, actions et privilèges du vendeur 
pour l'acquittement elu prix. 

Alexandrie, le 14 Février 1939. 
Pour les époux A. Marion, 

863-A-620. G. Gargour, avocat à la Cour. 

i 71 18 Février 1939. 

CYCLE DES MANIFESTA TI ONS 
SUISSES EN ÉGYPTE. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 
JEUDI 23 Février 1939 à 6 h. p.rn. à la So

ciété Roya le de Géographie au Caire. -
Conférence Charly Clet·c (L'espri t suis
se). 

EXPOSITIONS. 
FEVRIER-MARS 1939 (success ivement au 

Caire et à Alexandrie). - Exposition du 
Livre. - Exposition de la Peinlul'e Suis
se. 

SPECTACLES 
AI.EXA~DRIE 

--------------------------------~ 

Cinéma MAJESTIC du 14 au 20 Février 
Prop. THOMAS SHAFTO 

COUNSEL FOR CRIM E 
avec Douglas MONTGOMER. Otto KRUGERetJaqueline WELLS 

PAID TO DANCE 
avec DON TERRY et RITA HAYWORTH 

Cinéma RIALTO du 15 au 21 Février 

CITY GIRL 
avec 

PHYLLIS BROOKS et RICARDO CORTEZ 

Cinéma RIO du 16 au 22 Février 

Ha ving W onderful Time 
avec 

GINGER ROGERS et DOUGLAS FAIRBANKS J r 

Cinéma RITZ du 13 au 19 Févrie r 

CARREFOUR 
avec 

CHARLES V ANEL, SUZY PRIM et TANIA FEDOR 

Cinéma LIDO du 16 au 22 Février 

IN OLD CHICAGO 
avec 

Alice FAYE, Tyrone POWER et Don AMÈCHF. 

Cinéma IRIS du 15 au 21 Février 

MAYTIME 
avec 

JEANETTE MACDON .>.LD et NELSON EDDY 

Cinéma ROY du 14 au 20 Février 

YOU"RE A STWEETHEART 
avee ALICE FAYE 

LOVE FROM A STRANGER 
avec ANN HARDING et BASIL RA THBONE 

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieh) Tél. 25225 

du 16 au :!2 Février Salle d 'Hiver 
TO NIGHT•s OUR NIGHT 

avec Charlea ~Boyer et Claudette Colbert 

ISLE OF FURY 
avec Humphrey Bogart et Margaret Linaday 
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